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LE MAIRE DE LA COMMUNE DE BANKII\1

-\

N'Iesdanles et Messieurs les Directeurs des Entreprises :

NO 31 DU PREST.4TAIRE LOCAL IS,4TION BOITE
POSTALE

TELEPIIONE

ETS Z,4KARIYAOU
ETS NANA

ETS DJAÏGOL

NI A \' O-DAR LE
bIA YO-DARLE
N G,-\OUNDERE

675 21 03 46
674858709
.676 054 089

Objet:Invitation à sounrissionlrer

Référence cIe la DC N'. .6 ./DC/C RAD/SG/C 1 PM/2025 DU .SEPT
Travauxde construction d’un bloc de deux (02) salles de classe +
équipenlelrts en tables bancs + chaises et bureau du Maître et d’un
bloc latrine à six (06) colrrpartilnents à l’Ecole Publique de

BAND,àM Groupe 2, Conlmune de Balrkim, Départelrrent du
Mayo-Ban\'o, Région de l’Addlrlaoua

Nom (lu Projet de Travaux
4

Délai d'Exécution

(en jours calendaires)
Cent vingt ( 120)

Madame/Monsieur9

Dans le cadre du Projet Gouvernance Locale et Communautés Résilientes (PROLOG), la Commune de

Bankinr a obtenu un financenlent et envisage ]'exécution des Travaux de construction d- un bloc de deux (02) salles

de classe + équipements en tables bancs + chaises et bureau du Maître d’uïl bloc latrine à six (06)
colrrpartinlelrts à l' Ecole Publique de B AND/\ M Groupe 2, Coïïrnr une de Bankim, Dépanenrent du Mayo-Ban y’o.
Régjon de l’Adanraoua

Nous vous prions de considérer la présente comme notre invitation à nous sounrettre votre meilleure offre
pour l'exécution desdils travaux

Un dossier de Demande de Cotation incluant les conditions de soumission, un descriptif des travaux et les

conditions contractuelles envisagées, est mis à votre disposition par Le maire de la Comnlune de Baïrkilrr. Le

dossier de Delrrande de Cotation peut être retiré à la Mairie de Bankim (Secrétariat Général), dès publication

du présent a\ is. sur présentation d’une quîttance attestant le versement à la Re, ça’ Eluni @aIe de Balrkinr.

de 1a so„„„, ,I, q„i„„ mille (15 000) f„„,s CFA „o„ „m bou,sable, à pa,lir dll. .S ..g!.. .ala p,„d„„t
les jours ouvrables, entre 08 heures et 15 heures 30minutes

:ily:::==.'1 IE*'„'E=."”' '' “''"i'' d'' 'tt'''« n~é' ''0..8..ici..'2œ5''''', à 14 h''''= ''é'i=''

Comptant sur v9tl-c parlicipation

Ampliations :

nous vous prions de recevoir nos très sincères salutations

BanRim. le
l'S"SPÏ-"2Û25'DD / MINMAP (01);

DD/MINDDE'./EL (01>;

DD/ MINEPAT (01 );

UCR / PROLOG (01);

ARMP /ADAMAOUA (01 )

C IPM (01);

CHRONO (01
Af- Fini IA pr- 4 \

(le la (-onrnlune (le Bankin1

pI
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A\’lS DE CON SUL FATION DE DEBIAN bE DE COTATION

N'. . . . ds . ./DC/CBKIM/SG/CIPM/2025 DU ...1..s . &m. . 2825

Référence de la DC .5-.WI.-..2025./DC/CRA D/SG/C l l» N'1/2025 DUNC

un bloc de deux (02) salles de classe +1 LO

éqLlipelllellls ell tables bancs + clraise\ et bLlreatl dll Maître d'un bloc latl’ille
à six (06) colnparlinrellts à l’Ecole Publique de BANDAM Groupe 2

Dépallellrcllt du Mayo-Banyo.Collrmune de Bankilll Région de
l-Adalllaouil

,\onr du Projet de
Travaux

Délai d'Exécution
(en jours cdlendaires)

Cent vingt (120)

1. Consultation du Dossier de Dcïrrande de Cotations

Un dossier de Delnande de Cotation incluant les conditions cle soLlllrissiolr. un descriptif des tra\ aLix

et les conditions colrtractuellcs ellvisagées. est lrris à la disposition par Le Maire de la Colrrllrulre de

Balrkiln. I\’laitre d’Ouvrage, pour le colrrpte (lu Nlaire cle la COnI mune de Bankim, Maître d’Ouvrage,
à toute elltreprise qualifiée intéressée à exécuter lesdîts travaux

Le dossier de delrrallde de cotations peut être retiré à la Nlairie de Bdnkilrr (Secrétariat Gélléral),

dès publication du présent avis, sur préselltatiolr d'une quittance attestant le verselrrelrt à la Recette

Municipale de Ballkinr. de la solnlrle cle quinze nrille (15 000) francs CFA non renrboursable, à pallir
du. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. Pcndalrt les jours ouvrablcs. entre 08 heures et 15 heures 30minutes. dès

publication du présent Avis.

2. Participation

La pallicipation à cet appel à la colrcurrclrce est ouverTe aux entreprises ayant soulrr is Llll dossier de
delnande de pré qualification et étant enregistrées par les services de la Colrrlrrtlne de Bankilr1 et/ou de
l-UCR du PROLOG dans le dolnaillc d'intervention des travaux publics.

La participation à cet appel à concurrence est aussi ou\’erte à toute entreprise pou\-ant
répondre aux conditions de qualifications aclministrati\’e, technique et financière telles que
tléfinies dans le (lossier de (lenIanclc de cotation.

3. Langue tIe l'offre

L'offre, ainsi que tous les doctllrrellts qui la colrrposellt, doi\'elrt être rédigés en langue françaIse ou
dir qlaise.

4. Conditions cIe dépôt cles offres

4.1. Le sounrissionnairc nrettra l'orieillal ct six (06) copies cle soir offre et tllle version \vorc1 cl PDF
dalls une clé USB le tout colltelru dans une enveloppe allollylrle adressée au Nlaire (le la Conrnr une cIe

Bankinr, à déposer au Service en clldrge de la Gestion des Marcllés Publics.

4.2. L'ellveloppe aïlolrylrre portera la lrrclrtiolr :

\VIS DE CONSULTATION DE DEI\IANDE DE COTATf ONS

N'.....c)$.... /DC/CBKIM/SG/CIPM/2025DU ....... .1..5..sm an
Travaux tIc construcTitlh d’un bloc cIe cIeux (02) salles (le classe + é(luipcnrents en tables +

chaises et bureau du r\'laître ct d'un bloc Intrine à six (06) com partinrentsà l’Ecole l)ublitjllc tIc
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NOTICE OF REQUEST FOR QUOTATION

N''. . . .. . . e$ ..../RQ/BKIMC/SG/ITD/2025 OF . . . . . . . .1.5. .sm .. 2025

Construction of a block of t\vo (02) classroolns and the equipement with tlle
table of studelrts and table for teatcller at GouvernelrreIrt Primary School of
BAND/'\Min tlle Balrkiln Council, Mayo Banyo Division, Adamaoua
Region

PROLOG / BANKIM COUNCIL

NanIe of the Project

Fund ing

Time for completion

(in calendar days)
Cent vingt ( 1 20)

1. Consultation ofRequest for Quotation

A Request for Quotatioll illcludind bidding conditiolls, scope of the works and contract conditions
is lndde available by tIre ina) or of Ballkin1 Council to ally qualified contrdcting company interested in
executinq such works.

The Request for Quotation documents may be witlldrann at the Secretariat General of the Bankim
Council.uitlr fifteen tlrousand (15,000) CFA F, pavable Municipal Revenue Post non rcfun(lable.
starting frolrr ........................ durillg working Irours. betweeï1 07.30 AM and 03.30 PM, as soolr as

the publication of the actual notice.

2. Participation

Tllc pallicipdtion in bidding process is open to tlle follouilrg colnpanies who sublnitted a request
for prequalincatioll aïld WIIO are registered by the Regional Coordination Unit ofPROLOG Addnraotla
in the water supply field of intervention.

The participationinbidding process is also open to any other company not registered under the
PROLO(; that can submit additional adnrinistrati\e, tcchnical and financial documents annexe(1
to this

3. Language of the Quotation

The quotatiolr, ds \veII as all elrclosures, lrrLlst be in tlle Frellclr or tIre English language

4. Conditions ofsubmission of Quotations

4.1. TIte origilral alld six (06) copies of tlle (,)tlotatioll sllall be put in a single seaIed and alronylrlous
en\’e]o lle addressed to tIre lrlayor of Bdllkilrr cotlïrcil and deposit at tlle Secretariat General office in
the Council. . . . . . . . . ..

4.2. TIre anonymous enveloppe slrall bear the followilrg mention

][\ o 8 B + a 9 9 8 e é{r}1r1 !!iJF(; b921il1JT fI;!ÎÇ iÎIIl;11f473Il fIT710il ne SENT p + ?n 96

Construction of a block ofttvc (02) classrco:ns antI tlle equi1)cnlcnt \\ith the taËte ofstur lents
and table for teatclrcr at Gouvernement Prinrall’ School ofBANDAMin the Bankinr Council,

NIa}’o Ban)’o Division, Aclamaoua Region
" To only be opelre(1 (Irrring fIle bi(l-opelrill8 session of tIre Telrtïer Boctr(F' ».

a



BANDAï\'I Groupe 2, Conrïnune de Bankinr, Délrartenlent du I\layo-Ban) 1>, Région de
l’A (1 anI aQua .

" A n’ouvrir qrl'ell sé(trIce de tlépoltillenletlf" ».

Date et heure lilrlite de dépôt des offres

Les offres doivent être reçues à l'adresse indiquée dillls la Denlande de Cotdtiolr, avant la date et
l'heure fixée dans la Dclnande de Cotation. Toute offre présentée après l’lleure fixée ne sera pas ouverte
et sera retournée au soulllissionndlre.

Date limite de réception des 1 Le à 14 heures

-08 OCI 2025offres

Lieu de dépôt Service en charge cIe la Gestion des Marchés l’- m
6. Ouverture des plis

6.1. Les plis seront ouvells en séalrce plénière par la Commission Interne cIe Passation des
Marchés auprès de la Conrmune de Bankinr. en présence des soulnissioIlllaires ou de leurs
représentants dûment lïlandatés ayant une parfaite connaissance du dossier, à la date, heure et adresse
précisées dans la lettre de Demande de Cotations.

Date et heure d’ouverture des

plis

Lieu d’ouverture des plis

Le .... .0 .8..OGT...202§..., à 15 heures

Salle de conference de la Commune de Bankim, sise à la Mairie de
Bankim

6.2. Les noms des soumissionnaires et les !nolltallts des offres seront lus à haute voix et seront

consigllés par le secrétaire de la Conllrlissioï1 Interne de Passation des Marchés, dans un procès-verbal
de la séance d’ouverture des plis.

L, IVF,:::';:’l:eèÀ:Z,Æ: WËiÜ&
(Autorilé contraclatlle)Ampïiations

DD / MINMAP COI);

DD/ MINEPAT (01 );

UCR / PROLOG (01);
ARMP /ADAMAOUA (01 >

CIPM (01);
CHRONO (01 );

AFFICHAGE (01 )

t



). Dcadline for submission ofqut)tations

The quotations lnust be recei\'c,1 at tIre address ilrdïcate ill tIre Request for QLlotdtion bet-oI-c tIre

appointed date and tinre in the Request for Quota 1ion. Any quotation deposited after the specified
dcadline slrall not be opelred alld sha Il be reïurlled to tIre biddc!

Deadline for suI)mission The ..... D. B. . .o.el.. 202§.., at 02.00 PM

Place of (leposit of bids

6. Opening of quotations

6.1. TIre quotations slral 1 be o})elred by tIre Tender Boar(l’s conference Hall of the Billlkiln
Ctluttcil To\\;II :raII \vitlr t]le bidders L»r Olre represelltative witlr power ofAtïorlrey, at the date ancl tîllre
lrrentîoned in the notice ofRequest for Quotatiolr .

Deadline of bids opening

Place of bids opening

The at 03.00 PM

Tender Board’s conference Hall of the Bankim Council Town
llal l

6.2. DLlriïlg tIre Tenders Bo:lrd opelling session, the biclders’ naines and the dInounts ot their
quotation shall be read out louder and shdll be recorded by the secretary of the Tenders Board. in the
nrilrutes of the bid opening session

Banhm, the. . . .7. .§. . .SEPT. . . 208
Le Ma\’or of Bankim Council..........

(Project Owner)

Ampliations :À

8

VET[R'

+

} :
+

1 1

• •J+ + :•:

DD/MINMAP (01);
DD/ MINEPAT (01 );

UCR/ PROLOG (01);
ARMP / ADAMAOUA (01 );

CIPM (01 );
CHRONO (01 );

AFFICHAGE (01 ).
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COMMISSION INTERNE DE PASSATION DES MARCHES

Demande de Cotation

N' oS mc/CBKI/SG/CiPM/2025 DU

SOUMISSIONNAIRES CONTACT

ETS ZAKARIYAOU
ETS NANA

ETS DJAïGOL

675 21 03 46

674858709

,676 054 089

Monsieur/Madame

Demande de Cotations (DC)

1. Le Gouvernement du Cameroun a reçu un financement de la Banque mondiale dans le cadre du
Projet Gouvernance Locale et Communautés Résilïentes (PROLOG). Dans la politique de sa mise en

œuvre, le PROLOG a signé une convention avec la Commune de Bankim pour la réalisation des
infrastructures communautaires et intercommunales et a l’intention d’utiliser une partie du montant
de ce crédit pour effectuer les paiements autorisés au titre du Contrat pour lequel cette Demande de
Cotations est publiée.

Il est prévu dans le cadre de l’exécution dudit projet la réalisation des Travaux de construction d’un bloc de

deux (02) salles de classe + équipements en tables bancs + chaises et bureau du Maître et d’un bloc

latrine à six (06) compartimentsà l’Ecole Publique de BANDAM Groupe 2, Commune de Bankim,
Département du Mayo-Banyo, Région de l’Adamaoua.

Fraude et Corruption

La Banque exige le respect des Directives de la Banque en matière de lutte contre la corruption et de

ses politiques et procédures de sanctions en vigueur, telles qu’énoncées dans le Cadre de sanctions du Groupe

2

de la Banque mondiale, tel qu’il est établi à l’Annexe A des Conditions Contractuelles.

3. Dans le cadre de cette politique, les Entrepreneurs autorisent et doivent faire en sorte que leurs agents

(déclarés ou non), sous-traitants, prestataires de services, fournisseurs et personnel, permettent à la Banque
d’inspecter tous les comptes, dossiers et autres documents relatifs à la Demande de Cotation et à l’exécution du

marché (en cas d’attribution), et de les faire vérifier par les vérificateurs nommés par la Banque.

Eligibilité des matériaux, équipements et services

10



5. Les matériaux9 équipements et services qui doivent être fournis en vertu du marché et financés par la
Banque peuvent avoir leur origine dans tout pays, sous réserve des dispositions du paragraphe 9. A la

demande du Maître d’Ouvrage, l’Entrepreneur peut être tenu de fournir une preuve de l’origine des
matériaux, de l’équipement et des services.

6- Éligibilité des Entreprises

7. Dans le cas où l’Entreprise est un groupement d entreprises (GE), tous les membres sont

conjointement et solïdairement responsables de l’exécution de l’ensemble du contrat conformément aux
termes du marché. Le GE nommera un représentant qui a le pouvoir de mener toutes les affaires pour et au

nom de tous les membres du GE pendant le processus de Demande de Cotation et, dans le cas où le GE est
attribtltaire du Marché, lors de l’exécution du contrat.

8. Une Entreprise peut avoir la nationalité de tout pays. sous réserve des restrictions en vertu des

paragraphes 8 et 9 ci-après. Un Entreprise est réputé avoir la nationalité d’un pays si l’Entreprise est
constitué, incorporé ou enregistré selon les dispositions des lois de ce pays, comme en attestent ses statuts
(ou documents équivalents de constitution ou d’association) et ses documents d’enregistrement, selon le cas.

Ce critère s’applique également à la détermination de la nationalité des sous-traitants proposés pour toute
partie du marché, y compris les services connexes.

9. Les entreprises et les personnes physiques peuvent ne pas être éligibles si indiqué au paragraphe 9 ci-
dessous et:

(a) en droit ou en vertu de règlements officiels. le pays de l’Emprunteur interdit les relations
commerciales avec ce pays, à condition que la Banque soit convaincue qu’une telle exclusion
n’empêche pas une concurrence effective pour la fourniture de biens ou la passation de marchés
de travaux ou de services requis; ou

(b) par un acte de conformité à une décision du Conseil de Sécurité des Nations Unies prise en

vertu du chapitre VII de la Charte des Nations Unies, le pays de l’Emprunteur interdit toute
importation de biens ou de passation de marchés de travaux ou de services en provenance de ce
pays, ou tout paiement à un pays, une personne physique ou une entité dans ce pays.

10. En ce qui concerne les paragraphes 5 et 7, pour l’information des Entreprises, à l’heure actuelle, les
entreprises, les biens et les services des pays suivants sont exclus de ce processus de passation de marchés :

(a) En vertu des paragraphes 5 et 8(a):« atlcun» .

(b) En vertu des paragraphes 5 et 8 (b) : « auctln».

11. Une Entreprise qui a été sanctionné par la Banque, conformément aux Directives de la Banque en

matière de lutte contre la corruption, conformément à ses politiques et procédures de sanctions en vigueur,
tel qu’énoncé dans le Cadre des sanctions du Groupe de la Banque mondiale tel que décrit dans l’annexe aux
conditions contractuelles (Annexe A)arlinéa 2.2 d., ne sera pas admissible à soumettre une Cotation ou à être
attributaire d’un marché ou bénéficier d’un marché financé par la Banque, financièrement ou autrement,

pendant une période telle que la Banque aura déterminée. Une liste des entreprises et des personnes

physiques exclues est disponible sur le site externe Web de la Banque : http://www.worldbank.org/debarr.

12. Une Entreprise qui est une entreprise ou une institution publique dans le pays du Maître d’Ouvrage
(MO) peut être admissible à participer à la mise en concurrence et se voir attribuer un marché à condition
qu’elle puisseétablir, d’une manière acceptable pour la Banque, qu’elle :

(a) Est légalement et financièrement autonomes ;
(b) Fonctionne en vertu du droit commercial ; et
(c) N’est pas sous la supervision du Maître d’Ouvrage (MO).
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13. Une Entreprise ne doit pas avoir de conflit d’intérêts. Toute Entreprise en situation de conflit
d’intérêts sera disqualifiéc. Une Entreprise peut être considérée comme en conflit d’intérêts aux fins du

présent processus de Demande de Cotation, si l’Entreprise :

(a)

(b)

(e)

(d)

(e)

(f)

(g)

(h)

Garantie de bonne exécution

14. L’Entreprise retenue doit fournir une Garantie de Bonne Exécution conformément aux conditions du
marché.

Validité des Cotations

15.

plis.
Les Cotations seront valides jusqu’à quatre-vingt-dix (90) jours calendaires âpres l’ouverture des

Prix proposé

L’Entreprise devra indiquer le prix total dans le formulaire intitulé « Cotation de l’Entreprise »16.

17 . L’Entreprise doit également fournir les prix unitaires de tous les éléments des Travaux décrits dans
le Détail Quantitatif et Estimatîf joint. Les articles pour tesquets aucun prix unitaire n’est fourni, ne feront
pas l’objet de paiement à l’Entreprise par le Maître d’Ouvrage lorsqu’ils seront exécutés et seront
considérés couverts par les prix unitaires pour d’autres articles et prix du Détail Quantitatif et EstimaItJ.

18. Les prix comprendront tous les droits, taxes et autres prélèvements payabtes par l’Entreprise en
vertu du Marché, à compter de la date 7 (sept) jours précédant la date limite de soumission des coïatîons.

contrôle dIrectement ou indirectement, est contrôlé ou est sous contrôle commun avec une autre
Entreprise qui a soumis une cotation;

reçoit ou a reçu une subvention directe ou indirecte d’une autre Entreprise qui a soumis une cotation;

a le même représentant légal qu’une autre Entreprise qui a soumis une Cotation;

a une relation avec une autre Entreprise qui a soumis une Cotation, directement ou par l’entremise
de tiers communs, qui la mette en mesure d’influencer la Cotation d’une autre Entreprise ou
d’influencer les décisions du Maître d’Ouvrage concernant le processus de Demande de Cotation;
ou

ou l’un de ses affiliés a participé en tant que consultant à la préparation de la conception ou des
spécifications techniques des ouvrages qui font l’objet du processus de Demande de Cotation; ou

ou l’un de ses affiliés a été recruté (ou est proposé d’être recruté) par le Maître d’Ouvrage ou
l’Emprunteur pour la mise en œuvre du marché; ou

fournirait des biens, des travaux ou des services autres que des services de consultant résultant ou

directement liés à des services de consultant pour la préparation ou la mise en œuvre du projet
spécifié dans la cette Demande de Cotation, qu’elle fournissait elle-même ou par toute société
affiliée qui contrôle directement ou indirectement, est contrôlée ou est sous contrôle commun avec

cette entreprise; ou

a une relation d’affaires ou familiale étroite avec un personnel cadre de l’Emprunteur (ou de

l’orgar'isrTle de mise en œuvre du projet, ou d’un bénéficiaire d’une partie du prêt) qui : (i) participe
directement ou indirectement à la préparation de la Demande de Cotation ou de spécifications eu'ou

à l’évaluation des Cotations, du marché en question; ou (ii) participerait à la mise en œuvre ou à la
supervision de ce marché à moins que le conflit découlant de cette relation n’ait été résolu d’une
manière acceptable pour la Banque tout au long du processus de Demande de Cotation et
d’exécution du marché.
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19. Un Entreprise qui prévoit d’engager des dépenses dans d’autres monnaies pour les intrants
nécessaires à l’exécution des travaux provenant de l’extérieur du pays du Maître d'Ouvrageet qui souhaite

être payé en conséquence, doit indiquer une monnaie étrangère de son choix en plus de la monnaie locale
en : franc CFA BEAC XAF

20. La/es monnaie/s de la Cotation et la/es monnaie/s de paiement devra/ont être la/es même/s.

Proposition technique

21. L’Entreprise doit fournir une proposition technique comprenant la description des méthodes de
travail, du matériel, du personnel, du calendrier et toute autre information pertinente, suffisamment en détail
pour démontrer l’adéquation de sa proposition pour répondre aux exigences des travaux et délai de
réalisation.

(a) Autre : Le Prestataire produira également un dossier administratif composé des pièces originales ou

copies certifiées conformes par les services émetteurs et composés des éléments suivants en cours de
validité :

(i) (i) Registre de Commerce ;

O) (ii) Attestation de Conformité Fiscale ;
(k) (iii) Plan de localisation ;

(I) (iv) Attestation de non faillite ;

(m) (v) Attestation de non exclusion des marchés publics ;

(n) (vi) Attestation de conformité sociale délivrée par la CNPS
(o) (vii) Attestation d’immatriculation fiscaleet
(p) (viii) Attestation de domiciliation bancaire.
(q) (ix) Attestation de catégorisation (le cas échéant)

N.B : Il est rappelé que les pièces administratives citées ci-dessus devront dater de moins de trois (03)
mois et être produites en originaux ou en copies certi$ées conformes pŒr l’autorité émeltrice compétente,
ne constituent pas un critère éliminatoire, mais seront déterminantes pour l’attribution du contrat.

(b) Une proposition financière, comprenant respectivement :

(r) 1- le formulaire de cotation de l’Entreprise selon le modèle, daté et signé
(s) 2- le bordereau des prix unitaires, daté et signé ;
(t) 3- le devis quantitatif et estimatif, daté et signé.

Clarifications
22. Toute demande de clarification concernant la présente Demande de Cotation (DC) peut être adressée

par écrit à :

Attention de : MAIRE DE LA COMMUNE DE BANKINI
Rue

Ville : BANKIM
Code postal : BP 35 BANKIM
Pays : Cameroun
Numéro de téléphone : 675 20 16 62
Adresse électronique : nil gelbertmveing lc’agnmil.coIn avec copie à tIrterryfruItoisa111leIa@ïulloo.fr a
aIr ganrbo<-üyalroo.fr

Le délai de réception des demandes d’éclaircissements, exprimé en nombre de jours avant la date limite
de dépôt des offres est de quatorze (14) jours. Le Maître d’Ouvrage (MO) fera copie de sa réponse à
toutes les Entreprises, y compris une description de la demande de clarification, mais sans en identifier
la source
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Soumission des Cotations

23. Lei cotations seront déposées en sept (07) exemplaires (dont un (01) origina1 et six (06) copies
plus la copie numérique et les dossiers administratifs, techniques et financiers seront dans un
document unique)

L’heure et la date limites pour la soumission des Cotatio„s est 1 824. DCI 205
_à hheures

25. L’adresse pour la soumission des Cotations est la suivante :

Attention : MAIRE DE LA COMMUNE DE BANI<IM
Ville : BANKIM
Code postal : BP
Pays : CAMEROUN
Numéro de téléphone :675 20 16 62

Ouverture des Cotations __,

26. L’ouverture des offres se fera en un temps à la Mairie de Bankim leR $ $a l02 à A{HEURES

présence des soumissionnaires ou de leurs représentants dûment mandatés et ayant une parfaite connaissance
de la soumission dont ils ont la charge.

Évaluation des Cotations

27.

V
J

J

Les Cotations seront évaluées afin de s’assurer de la conformité de la proposition technique.

Vérification que la Lettre de Cotation est bien remplie, datée et signée avec le nom et titre du signataire ;

Vérification que le Bordereau de Prix Unitaire et Devis Descriptif et Quantitatif est dûment rempli, daté
et sjgné :

Évaluation de la qualification technique de chaque offre recevable suivant la grille d’évaluation des
offres

GRILLE D’EVALUATION DES OFFRES

DésignationPièces
no

NOTATION
BINAIRE

Présentation de l’Offre
Respect de l’ordre prescrit dans la DC et Intercalaires

Lisibilité et Pagination
)

Diplôme du Chef de chantier (au moins niveau Technicien du Génie Civil/Rural) daté et
SIgné
r

Oui/Non
Oui/Non

Oui/Non

Oui/Non

Oui/NonAncienneté 2 3 ans d’expérience dans le domaine similaire
Matériel de Chantier

Au moins un pick-up (produire photocopie certifié carte grise ou contrat de locatioï
photocopie légalïsée carte grise)

Liste de matériels de petits matériels cohérents avec les tâches (produire photocopï
factures d’achat)
Méthodologie d’exécution des travaux
a

)

a 1 des travaux avec délais 5 quatre vingt dix (90) jours

Oui/Non

Oui/Nondes

Oui/Non
Oui/Non
Oui/Non
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Cahier des clauses techniques particulières, paraphé à chaque page, daté et signé à la
dernière :e

r aque page. datE
dernière ie

Cahier des Clauses administratives particulières paraphé à chaque page, daté et signé à ]a
dernière ie

Total des oui

Oui/Non

Oui/Non

Oui/Non

Oui/Non
/14

NB : Seules les offres ayant totalisées au moins 10 oui sur 14 seront admises pour la suite de la
procédure.

J Vérification des opérations arithmétiques, en multipliant le cas échéant les prix unitaires par les quantités
et en utilisant le prix en lettres pour procéder aux corrections nécessaires ;

y Élaboration d’un tableau récapitulatif des Cotations sur la base des montants corrigés des erreurs

arithmétiques éventuelles, classés par ordre croissant.
Aux fins de l’évaluation et de la comparaison, la/es monnaie/s des cotations doit/vent être convertie/s en une même
monnaie. La monnaie qui doit être utilisée aux fins de comparaison pour convertir les prix proposés, exprimés dans

diverses monnaies en la monnaie de comparaison au taux de change à la vente sera la suivante : franc CFA (XAF)
Pour les Cotations techniquement conformes, les prix totaux évalués, à l’exclusion des sommes provisionnelles et
toute provision pour les imprévus, mais y compris les travaux en régie lorsque leurs prix sont établis de manière
compétitive, seront ensuite comparés pour déterminer le prix/s évalué le plus bas.

Attribution du marché

28. Le Marché sera attribué à l’Entreprise qui satisfait aux exigences d’admîssibilité conformément à la
DC, qui offre le prix/s évalué le plus bas, qui offre une cotation techniquement conforme et qui garantit
l’achèvement des travaux à la date spécifiée.

29. Le Maître d’Ouvrage (MO) invitera par les moyens les plus rapides les Entreprise/s retenu/s pour
discussionsi nécessaire en vue de finaliser le marché ou pour la signature du marché.

30. Le Maître d’Ouvrage (MO) informera par les moyens les plus rapides les autres Entreprises de sa

décision d’attribution de marché. Une Entreprise non retenue peut demander des clarifïcations sur les motifs
pour lesquels sa Cotation n’a pas été retenue. Le Maître d’Ouvrage (MO) répondra à une telle demande
dans le meilleur délai possible.

31. Le Maître d’Ouvrage (MO) pubIîera un avis d’attribution de marché sur son site Web en libre
accès, s’il est disponible, ou dans un journal de circulation nationale ou sur UNDB en ligne, dans les 15

jours suivant l’attribution du marché. Les renseignements indiqués comprendront le nom de l’Entreprise
retenue, le prix contractuel, la durée du marché, le résumé de sa portée et les noms des autres Entreprises
candidates et leurs prix proposés et évalués.

BANKIM, le

LE MAIRE DE LA CONÏNltINE

Pièces jointes:
Annexe 1 : Spécifications (Exigences du Nlaître d’Ouvrage)
Annexe 2 : Formulaire de Cotation
'\nnexe 3 : Formulaires de Nlarché
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ANNEX l :

Exigences en matière de travaux : Spécifications
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Spécifications techniques et plans
1. GENERALITES

Les ,pécifîcations techniques ci-dessous visent à définir l'objet et l étendue et la consistance des travaux, les normes et

règlelnents, le projet d’exécution et de récolement, Les conditions d-installation et repli du chantier, la qualité des
matériaux et matériels, les conditions de bonne exécution, les exigences en matière de suivi et contrôle, les conditions de

réceptions provisoires et définitives, et les mesures environnementales et sociales à respecter.
2. OBJET DES TRAVAUX

Les travaux objet du présent marché concernent la réalisation des travaux Construction d’un bloc de deux
(02) salles de classe + équipements en tables bancs + chaises et bureau du Maître et d’un bloc latrïne à six
(06) compartimentsà l’Ecole Publique de BANDAVI Groupe 2, Commune de Bankîm, Département du
Mayo-Banyo, Région de l’Adamaoua

3. CONSISTANCE DES TRAVAUX
Le présent appel d’offres concerne la réalisation des travaux de Construction d’un bloc de deux (02) salles de

classe + équipements en tables bancs + chaises et bureau du Maître et d’un bloc latrine à six (06)
compartiments à l’Ecole Publique de BANDAM Groupe 2, Commune de Bankim, Département du Mayo-
Banyo, Région de l’Adamaoua

Les travaux comprennent :

1. L’installation du chantier ;

2. Les fouilles pour le mur de la clôture fissuré de fondations ;
3. La fabrication et la mise en œuvre des agglomérés de 15 en élévation ;
4. La fabrication et la mise en œuvre des agglomérés de 20 en fondation ;

5. La mise en œuvre du béton des poteaux, longrines et poutres ;

6. La remise en état des Ouvertures :
7. Les revêtements (muraux, sol des toilettes (en carreaux) et peinture);
8. La pose des pavés ;
9. L’électricité:
1 0. Le nettoyage des sites après les travaux ;
11. La remise des clefs.

Les équipements comprennent :
1) Equipement anti-incendie.

4. NORMES ET REGLEMENTS APPLICABLES
Les matériaux et leur mise en œuvre devront :

7 Satisfaire aux normes françaises de l’afnor et particulièrement à la classe A (bâtiment) de ces dernières ;

y Satisfaire les règles de l’afnor DTU relatives à l’hydraulique et la plomberie ;
7 Respecter les principes de construction et les conditions essentielles d’utilisation du béton armé (BA). La

réglementation est celle du BAEL 91 ;
7 Respecter les normes techniques en vigueur au Cameroun ;
7 Respecter les spécifications techniques du présent marché ;

7 Respecter les normes environnementales et sociales en vigueur au Cameroun ;
7 Respecter les clauses environnementales et sociales prescrites dans le cadre du présent marché
5. VISITE DE SITE

La visite de site du projet pour les candidats n’est pas pour la maîtrise des contraintes du site. Les entreprises
soumissionnaires devront prendre en compte toutes contraintes de manière particulière dans l’élaboration de leur
proposition financière. Dans ce sens, l’adjudicataire devra apporter un soin particulier à la planification des tâches, à
l’organisation du chantier et à la maîtrise des dépenses, afin d’éviter tout ralentissement ou arrêt des travaux.

6. PROJET D’EXECUTION ET DE RECOLLEMENT
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12. QUALITE DES MATEIRI AUX ET IVIATERIELS
L’Entrepreneur soumettra à l’approbation de l Ingénieur les matériaux qu’il compte employer avec indication de leur nature et
de leurprovenance.
Tous les matériaux reconnus défectueux devront être évacués par l’Entrepreneur et à ses frais.L’Entrepreneur assurera sous sa

propreresponsabilité,l’approvisionnement régulier des matériaux pour la bonne marche duchantier.
Nonobstant l'agrément de l’Ingénieur pour la qualité des matériaux et pour leur lieu d'emprunt, l’Entrepreneur reste

responsable de la qualité des matériaux mis en œuvre. Il lui appartient defaire exécuter à ses frais, toutes les ana]yses et tous
les essais de matériaux nécessaires à une bonne exécution desouvrages.

Il appartient à l’Entrepreneur d'effectuer toutes les démarches, d'obtenir toutes autorisations ou accords et de régler les frais,
redevances ou indemnités pouvant résulter du transport des matériaux, matériels et équipements dans les centres urbains.

• REMBLAIS COURANTS
Il s’agit des remblais réalisés dans les zones sans problème spécifique.
Les matériaux utilisés pour les remblais proviendront des déblais généraux lorsqu'ils existent ou des lieux d'emprunts
agréés par l’Ingénieur chargé du contrôle.
Ils seront dépourvus de matières végétales ou organiques. Ils posséderont au minimum les caractéristiques suivantes :

Dimension maximale des grains D max = 40mm
Indice de plasticité IP < 35

Pourcentage des fines f < 30
Indice portant CBR > 15

•

•

•

•

MATÉRIAUX POUR MORTIER, BÉTON ET BÉTON ARMÉ
o SABLES

Les différents types de sable auront les caractéristiques précisées dans les tableaux relatifs aux essais de réception. Les
sables devront être fins, graveleux et croissants sous la main, ne s’y attachant pas. Ils seront débarrassés de toute partie
terreuse ou calcaire, de déchets divers, débris et bois.

Ils seront au besoin passés à la claire ou au crible et lavés. Les sables viendront des carrières agréées ou seront des sables
de rivières. Ils ne devront pas contenir en poids plus de 5% de grains passant au tamis à 900 mailles centimètres carré et
ne devant pas renfermer des fines dont les plus grandes dimensions dépasseraient les limites ci-après :

Pour mortier 0/2 mm
Pour béton armé 0/5 mm
Pour béton non armé 0/5 mm

4

+

4

+ Propreté : Les sables doivent avoir un équivalent de sable (ES) supérieur à 75.
La granularité est contrôlée par le module de finesse (entre 2,2 et 2,8) dont la valeur ne doit pas s'écarter de plus de 0,20,
en valeur absolue, du module de finesse du granulat de l’étude.

Il sera prévu d'effectuer une mesure d’équivalent de sable et une granulométrie lors d’une livraison si la qualité du
matériau semble douteuse. Dans un tel cas, l’Ingénieur de chantier pourra demander que les sables soient lavés avant leur
emploi.

•

o GRANULATS
Ils proviendront de gîtes ou carrières retenus par le Cocontractant et agréés par le Maître d’œuvre. Les granulats devront
être propres (% d’éléments éliminés par décantation inférieur à 2 %) et de granulométrie adaptée à leur utilisation. Les
roches à concasser seront à titre indicatif le basalte, le gneiss ou le granite.La proportion maximale en poids des granulats
destinés aux bétons de qualité passant au lavage au tamis de 0,5 doit être inférieure à 1,5 9/o.Chaque composition
granulométrique est proposée par le Cocontractant à l’agrément du Maître d’œuvre, en même temps que la composition
des bétons. Les seuls agrégats autorisés sur le chantier sont les suivants :

Graviers 0/5 concassés
Gravillons 5/15 concassés
Gravillons 15/25 concassés

Sable naturel ou de concassage 0/5 (proportion d'éléments retenus sur le tamis de 5 mm doit être
inférieure à 10(3/,).
Le poids de granulats retenus sur le tamis correspondant au seuil supérieur de chaque classe granulaîre est inférieur à dix
pour-cent (10 %) du poids initial soumis au criblage, et le poids de granulats passant à travers le tamis correspondant au
seuil inférieur est inférieur à cinq pour-cent (5%) du poids initial soumis au criblage.6
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o MOELLONS
PRÉSENTATION D’ÉCHANTILLONS
Les Ëïloellons doivent provenir des carrières indiquées honrologués .lu Cameroun. Le moellon doit être exempt des défauts
su ivan{s :

• fils ou poils (matière terreuse en veines minces) ;
• moyes (matière terreuse remplissant des cavités) ;

• arêtes, pouffes (la pierre s’égrène à l’humidité ou sous le choc de 1 -outil) ;

• bousïn (partie tendre interposée entre les lits de carrière) ;

• cendrures ou terrasses (fente ou cavité remplie d’une matière étrangère pulvérulente) ;

• clous (rognons très durs qui rendent la taille très difficile) ;

• fissures, pouvant être très fines, d’origine naturelle ou artificielle ( usage de la poudre ou d’outils pneumatiques ou
mécaniques suivant la nature de la pierre).

Toutefois, certains de ces défauts, s’ils sont connus et existants dans le moellon d’origine et n’altèrent pas les
caractéristiques indiquées au CST, peuvent être admis. Les particularités telles que veinages, coquilles, géodes, crapauds,
trous. nœuds, strates, verriers, oxydes et pyrites de fer peuvent être considérées comme acceptables si elles restent à un
degré de simple différence de nuance.

o EAU DE G,zICHAGE

Le Cocontractant doit se procurer à ses frais l'eau de gâchage pour la confection des bétons. Elle peut, en général,
provenir de points d’eau à proximité des travaux ou de rivières, pourvu que sa qualité réponde aux conditions stipulées ci-
dessous. A défaut, l’eau provient d'autres sources (forages, puits, etc..).
L'eau de gâchage doit être propre, non salée, pratiquement exempte de matières en suspension et de sels minéraux

! dissous, notamment de sulfates et de chlorures. L'emploi d'eau de marais ou de tourbières est interdit.
Elle doit répondre aux spécifications de la norme NF P 1 8-303.

o CIMENT
' Le ciment utilisé sera en règle générale du ciment PORTLAND CPJ 35 pour les travaux de maçonnerie et des ouvrages

courants en béton armé. Le ciment sera livré en sacs d’origine, Le ré ensachage est formellement interdit ainsi que les

récupérations de poussière de ciment pour tout béton ou mortier. Le stockage doit se faire dans des locaux à l’abri de
l’humidité et bien ventilés sur des planchers en bois sec à au moins 10 cm au-dessus du sol. Le stockage des sacs doit être
systématiquement organisé de manière à ce que la durée de stockage n’excède pas les trois mois. Les cïments ne pourront

être utilisés qu’après avoir été jugés de bonne qualité par l’Ingénieur. Les lots qui ne possèderaient pas de caractéristiques
requises devront être enlevés du stock destiné aux travaux et évacués hors du chantier. Les sacs devront être en bon état
au moment de leur pose sur le chantier et conservé dans des endroits couverts, parfaitement secs et sur une aire de
planches isolées du sol de dix centimètre (10 cm) au minimum.

o ACIERS :

Les aciers proviennent d'usines reconnues et agréées par le Maître d’œuvre. Leur fourniture est à la charge du
Cocontractant. Sur demande du Maître d’œuvre, le Cocontractant doit produire les factures, les certificats d'origine et les
résultats d'essais correspondants des usines ou des fonderies de provenance. L'emploi des barres soudées est

formellement interdit. Le transport des aciers ne constitue pas un poste séparé donnant lieu à une rémunération
particulière. La durée et les conditions de stockage des armatures doivent être soumises à l'agrément du Maître d’œuvre.
Ces conditions doivent prévoir au minimum le stockage sur un plancher situé à au moins 0,30m au-dessus du sol, à l'abri
de la pluie, cet abri pouvant être constitué par une bâche. Les différents lots d'acier devront être nettement séparés.
Armatures ronds lisses :
Nuance des Aciers

Les aciers doux sont de la nuance Fe E24, conformes aux spécifications du chapitre II du titre l du fascicule 4 du CCTG
français, et à la norme NF A 35-015. Le treillis soudé utilisé pour les caniveaux bétonnés est conforme aux normes NF A
35-01 5 et NF A 35-022. Les fils en acier Fe TLE 500 sont lisses et leur limite d'élasticité est supérieure ou égale à 400
MPA. Les fils ont un diamètre de 4 mm La maille est carrée de 150 x 150 m.

Armatures à haute atllrérence :
L’enrobage de toute armature est en principe au moins égal à deux virgule cinq (2,5) centimètres pour les parements
coffrés ; il peut être modifié par le Maître d’œuvre en cas de besoin. Les armatures à haute adhérence pour béton armé

! sont en acier Tor ou équivalent, de la classe Fe E 400 défini au chapitre III du titre 1 du fascïcule 4 du CCTG français, et
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conformes à la norme NF A 35-016. Les armatures seront approvisionnées en longueur minimale de 10- 12 mètres selon
leurs nuances et diamètre.

13. CONDITIONS PARTICULIERES D’EXECUTION

o BOIS DE CHARPENTE
N/A

N/A
o LAMBRIS

LIMITE DE TOLER.4NCES
- N/A

ETAT DE FINITION DU FAUX PLAFOND
N/A

o CARRELAGE SOLS ET MURS
GENERALITES
En absence de prescriptions Générales relatives à certains produits, de fabrication locale, les entreprises présenteront à
l'appui de leur offre, les échantillons de produits proposés. En cas de présentation de produits similaires aux produits
prescrits, les entrepreneurs auront l’obligation de :

Spécifier le produit proposé ;
Accompagner leur offre d’échantillons.

•

+

GRES CERANIE
- Les carreaux de grés cérame doivent satisfaire aux prescriptions de la norme NF.P.61.311
- Dimensions : Grés cérame 5 x 5

Grés cérame 10 x 10
Grés çérame 10 x 20
Grés cérame 20 x 20
Grés cérame 30 x 30
Grés cérame 40 x 40

•

• Coloris au choix du Maître d'Œuvre
PLINTHE DROITE EN GRES
- Dimensions : Plînthe de 5 x 10, 10 x 10, 20 x 10, et 30 x 10

- Coloris au choix de l’Ingénieur de contrôle.

PLINTHES CRENIAILLERES EN GRES

- Dimensions : éléments de 40 cm de longueur et de hauteur égale à la contremarche.

Coloris dans la gamme au choix de l’Ingénieur de contrôle
FAÏENCEy

- Matériaux conforme à la norme NF.P. 61.331 et 332
Dimensions 10 x 10 et 15 x 20 ou 20 x 30

Classement ler choix

Carreaux à bords arrondis
MISE EN OEUVRE DES CARREAUX
La pose sera faite conformément aux DTU et aux prescriptions des fournisseurs. La mise en place des revêtements sera
effectuée sur une couche de barbotine d’une épaisseur d’au moins IC)mm et conforme aux prescriptions du DTU 52- 1. Un
parfait nettoyage du carrelage doit être fait après la pose au moment du coulage des joints. Pendant les 2 à 3 jours suivant
la pose, les carrelages seront protégés, locaux clos.
Les surfaces exécutées sonnant creux seront déposées et remplacées.
Les carrelages ne seront jamais posés en désaffleurement des cadres et huisseries.6
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Tolérance de pose : suivant DTU 52.1

• Planéité : 3 mm (flèche sous règle de 2 nl )

• Alignement des joints 2 mm avec règle de 2 m
• Niveau : 10 mm par rapport au niveau prévu

Les joints périphériques : un vide d’au moins 3 mm doit être réservé entre les derniers carreaux et les parois verticales
(dans la hauteur du mortier de pose) lequel sera dissimulé par plinthes droites.
L’exécution des joints sera en coulis de ciment, ciment blanc ou teinté en fonction de la couleur du revêtement. La pose
sera à joints serrés, mais non jointif (1 à 2 min).
Tolérance de planéité pour la faïence 2 mm ( règle de 2 m)

REVETEMENT DE SOL EN GRÉS CÉR.AME
Les carreaux de grés cérame sont posés à joints serrés mais non jointifs (1 à 2 mm). Joint au coulis de ciment blanc pur,
ou teinté conformément à la couleur des grés.

PLINTHES DROITES EN GRÉS
PIinthes droites en grés 5 X 10, 10 X 10, 20 X 10, 30 X 10. Pose sur support maçonnerie de parpaing ou voile B.A. avec

enduit peïgné répondant aux conditions de planéité, d’aplomb et d'équerre prescrite aux DTU 55-1.
Mortier de pose d’épaisseur 1 cm.
Remplissage joint au coulis de ciment.

PLINTHES CREMAILLERES EN GRÉS
Plinthes en gré crémaillères, de la hauteur de la contremarche pose sur support voile B.A. avec enduit peigné (planéité,
t,plomb, équerrage.)

Mortier de pose de 1 cm. Remplissage joint au coulis de ciment.

REVÊTEMENT DES MARCHES, CONTREMARCHES EN GRÉS
Idem prescriptions de l'article 40

REVÊTEMENT MURAL ET SUR PAILLASSE EN FAIENCE
Carreaux de faïence posé à joints serrés mais non jointifs
Joint au coulis de ciment blanc 1 à 2 mm

Mortier de pose d'épaisseur 1 cm dosé à 350 kg/m2 ou ciment-colle suivant prescriptions du fournisseur.
Tolérance de planéité : 2 mm (règle de 2 m). Uniquement dans les salles d’eau.

MENUISERIE BOIS, METALLIQUE ET ALU - VITRERIE
N/A

MENUISERIE BOIS

DOCUMENTS TECHNIQUES CONTRACTUELS
N/A

DESSINS D'EXECUTION ET DE DETAILS
N/A

QUALITE DES BOIS
N/A
QUALITE DES CONTREPLAQUES ET PANNEAUX DE PARTICULES
N/A
POSE DES OUVRAGES
FIXATION DES OUVR4GES DANS LES bL4ÇONNERIES
L'entrepreneur assurera la pose de cadres et aura à sa charge la fourniture des pattes à scellement servant à leur fixation.

b JEUX
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L'entrepreneur doit tous les jeux sur ses ouvrages ainsi que les travaux de dépose et repose en découlant.
TOLER/4NCES DE POSE ET DE REGLAGE
Verticalïté et horizontal ité des dormants

\’erticalité : 2mm par mètre
Horizontalité : 2mm par mètre
Tolérances sur la mise en place :

Menuiseries posées sur le gros œuvre, avant application des enduits
+ ou - 1 cm dans le sens horizontal
+ ou - 1 cm dans le sens vertical

HUMIDITE DES BOIS
N/A

STOCKAGE SUR CHANTIER
Toutes les menuiseries doivent être stockées dans un local ventilé, à l’abri des intempéries.
P,4REMENTS

Sauf dérogation, les parements apparents des menuiseries doivent être affleurés et poncés. Il ne doit subsister sur ces
parements, aucune trace de sciage, flaches ou épaufrures.

ASSEMBLAGES

Les modalités d'exécution des assemblages sont précisées à l'article 3.1 3 du D.T.U.

QUINCAILLERIE
La force, le type et le mode de fixation des différentes pièces de quincaillerie doivent toujours être adaptés à leur emploi
et leur emplacement. L'entrepreneur doit éventuellement modifier le type de ferrage proposé et ce sans supplément de
prix, s'il le juge insuffisant ou inadapté à l’emploi pour lequel il est destiné. Toutes les pièces de quincaillerie, chromées
ou en aluminium doivent être protégées par film pelade ou tout autre dispositif équivalent. Toutes les pièces de

quincaillerie, ferrures, ainsi que tous les accessoires en fer recevront avant pose une couche de minium de plomb sur
toutes leurs faces ou une protection par bi-chromatage selon description des ouvrages. Les pièces mobiles des articles de
quincaillerie doivent être graïssées ou huilées, s'il y a lieu avant la pose.
Une révision du bon fonctionnement des éléments mobiles doit être effectuée avant la réception aux frais de l'entreprise.
Les articles de quincaillerie qui, dans la description des ouvrages, ne seraient pas définis de façon précise quant à la
marque de fabrication, qualité, dimensions, nature des métaux les composants seront proposés à l'agrément du Maître
d’Ouvrage.

+

Ces articles seront de 1 è'' qualité et estampillés

CLAUSES GENERALES RELATIVES AUX SERRURES

L'ensemble des serrures pour la menuiserie bois sera fourni sur présentation des factures.
L’entreprise aura à sa charge la pose et la fourniture des accessoires de pose. Elle sera responsable de toute perte ou
dégradation qui seraient produites sur ces serrures ou clés jusqu'à la réception des ouvrages de menuiseries par l’Ingénieur
de contrôle.

DOSSIER PLANS
Pour tous les ouvrages, l'entrepreneur doit établir, en conformité avec les pièces du marché, les dessins d'ensemble et de
détails nécessaires à l'exécution des ouvrages et à leur pose. Les dessins doivent préciser les emplacements et
dimensions des menuiseries, les axes et les dimensions des trous de scellements, les dimensions des feuillures à

réserver pour les bâtis.
L'Entreprise fournira au Maître d’œuvre ou son Représentant, ou, le cas échéant, au maître d’œuvre délégué les
plans d'exécution pour avis. Avant tout commencement de fabrication ou d'exécution, l'entrepreneur devra
soumettre ses épures à l'approbation du Maître d'Ouvrage qui pourra apporter toute modification sans donner
lieu à un supplément aux prix de base.

GARANTIE
L'entrepreneur de menuiserie assurera durant la période de garantie jusqu’à la réception définitive, l'entretien de ses

ouvrages et devra chaque fois qu'il y sera requis, donner les jeux et réglages qui seraient jugés nécessaires. Au cas où
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pendant la période de garantie, des défectuosités apparaîtraient et notamment le gaucllissement des portes etc...
L’entrepreneur devra rclnédier à ses frais aux inconvénients signalés. Seront égaleïncirt à la charge de l'entrepreneur, tous
les travaux nécessités par la révision, l'entretien, la remise en état ou le remplacement des menuiseries défectueuses.

PRESCRIPTIONS COMMUNES CONCERNANT LES PORTES

Les portes devront répondre aux prescriptions des Normes Françaises et être anributai res du Label de qualité du centre
Technique du bois (C.T.B.) ou équivalent. Les portes comporteront toutes entailles et renforts nécessaires pour serrures9

paumelles, verrous, etc. Les portes seront soigneusement ajustées pour qu'il y ait un jeu régulier d’environ 5 mm avec le
soI. Les calfeutrements rapportés sous la rive inférieure ne seront pas acceptés. Pour les portes qui ne permettent pas
d'ajustage de finition, il sera fourni des calibres rigides et indéformables permettant d’draser correctement l'huisserie et le
sol
PORTES EN BOIS
N/A
P,4UMELLES
N/A
SERRURES

- Toutes les portes intérieures seront équipées de serrures à larder à bec de cane et à peine
inoxydable mat et deux poignées avec plaques de propreté.
Toutes les portes des sanitaires seront équipées de serrures à larder à bec de cane et à condamnation, en acier
inoxydable mat et deux poignées avec plaques de propreté

- Toutes les portes extérieures seront équipées de serrures de sureté avec cylindre en double action
PORTE PLACARDS :

N/A

dormant, en acier

4 COMBINAISON DES SERRURES

L'organisation des clefs, et passes sera arrêtée en commun accord avec la Mission de contrôle avant commande des
serrures
PRESCRIPTIONS CONCERNANT LA POSE

Les articles de quincaillerie seront mis en place avec le plus grand soin, les entailles nécessaires à leur pose auront la
profondeur voulue pour ne pas altérer la force des bois ; elles auront les dimensions précises de la ferrure en largeur et en
longueur et elles seront exécutées de telle sorte que les pièces affleurent exactement les bois.

Les vis seront toujours de force en rapport avec l'importance des objets qu'elles devront fixer et seront de finition en
rapport avec l’ouvrage fixé (laiton poli, chromé, alu oxydé, etc...).
Les éléments métalliques tels qu'aiguilles, pattes à scellements, etc. seront protégés contre la corrosion par une couche de
peinture antirouille au minium ou à la poudre de zinc. Les accessoires de quincaillerie tels qu'entrées de clés, rosettes,
etc... seront déposés et reposés si nécessaire pour permettre la peinture.

+

COLLES
N/A

+++ MENUISERIE NIETALLIQUE

INDICATIONS GENERALES
Le présent chapitre règle les conditions d'exécution des travaux de menuiserie métallique et serrurerie. Il définit de même
la description des ouvrages à mettre en œuvre et leur localisation.

Étendue et limites des ouvrages
Les travaux comprennent :

- Les grilles antivols sur les fenêtres.
- Les cornières

Documents de référence

- DTU 37.1 - Travaux de Menuiserie Métallique
- C.S.T.B. 91 - Travaux de Serrurerïe

- Règle CM 56.

CONDITIONS D'EXECUTION DES TRAVAUX DE MENUISERIE METALLIQUE
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DESSINS ET REPERAGE

L'Entrepreneur étabIira les plans de détails d'exécution de ses ouvrages. Il précisera les dimensions et assurera en

temps utile les approvisionnements des huisseries et bâtis. L’Entreprise devra transmettre les plans d'exécution
des menuiseries métalliques et les détails de fixation, calfeutrage, drainage, au Maître de l'Ouvrage et au
Représentant du l’Ingénieur de contrôle pour avis.
IMPLANTATION

L’Entrepreneur précisera sur les plans les différentes réservations de baies, feuillures, trous, etc... en tenant compte des
tolérances normales d'exécution du gros tEuvre.

Pour certains ouvrages qui le nécessitent. il relèvera sur place les côtes et gabarits. En fonction de ces réservations et des
relevés, l'Entrepreneur assurera l’implantation et la mise en œuvre de ses ouvrages.
TROUS, PERCEMENTS, SCELLEMENTS, CALFEUTREMENTS
L’Entrepreneur aura à sa charge :

- Les trous, percements, scellements, et calfeutrements nécessaires à la mise en œuvre de ses ouvrages.
- Tous les dispositifs de fixation des menus ouvrages par pointes, toc, spits, spit-roc: etc... selon la nature des

supports.
- La fourniture des pièces à incorporer au coulage de B.A. (platines, douilles, etc...) lorsque cette technique de mise

en œuvre est possible.

Le calfeutrement doit être réalisé de sorte que l'étanchéité à l'air et à l'eau entre la fenêtre et le gros œuvre soit assurée sur
tout son périmètre, compte tenu des conditions d’exposition et des mouvements différentiels prévisibles entre fenêtres et
gros oeuvre.
Le mode de calfeutrement à retenir est fonction :

• De la situation, de la hauteur de la façade et de la présence (ou de l'absence) d'une protection contre la pluie ;

• Des cas de figures du support :

• Calfeutrement en tableaux et en linteau.

• Calfeutrement des faces d'appui,

Raccordement des calfeutrements en appui et en tableaux
+

PRESCRIPTIONS APPLICABLES AUX »IETAUX
o ACIER

Les barres profilés et tôles seront en acier répondant aux prescriptions des normes françaises ou équivalent.
Ils seront exempts de défauts, tels que pailles, criques, ou piqures, Les profilés tubulaïres seront totalement exempts de
calamine. Ils seront choisis dans la gamme des tubes profilés formés à chaud et soudés, épaisseur mince ou forte selon les
exigences de résistance.
Les tôles seront bien planes et dlun seul morceau pour chaque vantail de porte.

o ACIERS INOXYDABLES
Tôle d'acier inoxydable austénitique bas classe 20/10, normalisée 23CN 20/10, polie au grain 220.
Les soudures seront exécutées selon les prescriptions du fournisseur et seront systématiquement passivées avec des
produits appropriés. Les vis utilisées seront en acier inoxydable.
PROTECTION ANTI ROUILLE
Les éléments en acier recevront une protection par application de peinture primaire glycérophtalïque de bonne qualité.
L'emploi d’antirouille ordinaire type minium de fer, chromate de zinc, etc... est formellement prohibé. Le métal sera
préalablement décalaminé par brossage efficace ou sablage si nécessaire et dégraissé à l'essence ou décapant.
L’application d’antirouille se fera à la brosse, sur tous les développements de profils y compris les parties difficilement
accessibles.

ASSEMBLAGES - FAÇONNAGE
Les assemblages seront réalisés selon le cas par soudure ou par goujons, goupilles et vis. Ils seront réalisés de telle sorte
qu'ils puissent résister sans déformation permanente, ni amorce de rupture, aux essais mécaniques. Quels que soient les
procédés de réalisation utilisés, les assemblages ne devront pas permettre les infiltrations et le séjour de l'eau dans les
profilés assemblés. Sur les parties apparentes, les soudures seront enlevées ou ragréées sur toutes les surfaces où elles

seraient nuisibles à l'aspect, à l’étanchéité et au bon fonctionnement des ouvrages. Les ouvrages façonnés et assemblés ne
devront pas présenter de déformations. Toutes dispositions seront prises pour respecter cette exigence compte tenu
notamment du transport, du stockage et de la mise en œuvre des éléments pré façonnés en atelier.
ET,4NCHEITE
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L’attention de l'entrepreneur est attirée sur l'étanchéité des ouvrages qui doit être quasi totale : étanchéité à l'air et à l'eau.
L'entrepreneur prévoit tous les accessoires pour assurer une parfaite étanchéité, il est le seul responsable de l'étanchéité de

ses ouvrages et leur raccordement avec le gros œuvre. Pour les cllâssis un colmatage en produit bitumïneux genre
SI KAFLEX ou produit similaire agréé sera réalisé entre le bâti cïllrmant et l'appui de fenêtre, de même la pose de vitrage
des châssis sera réalisée par un mastic aléo résineux appliqué en double bain avec fixation des pare closes.
OUINCAILLERIE
L’Entrepreneur est tenu de soumettre des échantillons à l’agrément de la Mission de contrôle, Ces échantillons une fois
approuvés seront fixés sur un panneau qui restera déposé dans le bureau de chantier pendant toute la durée des travaux
pour servir de base de référence. Les vis de fixation seront toujours de force en rapport avec l'importance des objets
qu'elles devront fixer et seront de finition en rapport avec l'ouvrage fixé. Les éléments accessoires - paumelles - pattes à
scellement - platines, etc... seront toujours protégés par protection antirouille comme indiqué ci-dessus. Toutes les portes
seront équipées de serrure en applique à bec de cane et à condanllration, et de deux poignées chromées.

':' VITRERIE
PRESCRIPTIONS RELATIVES AU VITRAGE
Le vitrage sera constitué en vitrage clair, épaisseur 4 mm sur ossature ou châssis métallique. En ce qui concerne les
menuiseries en ALU, l’ensemble vitré aura du vitrage isolant avec verre extérieur réfléchissant (type antelio).
PRESCRIPTIONS RELATIVES A LA CONFECTION ET LA MISE EN ÛEUVRE DES CHARPENTES
METALLIQUES
ETUDE DE STRUCTURE METALLIQUE

Plans exécution :>

- Dans le cadre d'une mission de base, une pré-étude a été réalisée par la section Infrastructures et Génie Industriel du
PIDMA. Au terme de cette étude, un modèle ou schéma type de ferme métallique a été défini et joint au dossier des plans.

b La réalisation des plans d'exécution (plans de charpente, les descentes de charge et les détails de mise en œuvre sont à la
charge de l’entreprise.

> Conception, calcul, documents graphiques
!- Les structures et charpentes métallique sont définies et calculées pour rester en cohérence avec le projet architectural
Tous les calculs et justifications seront faits en respectant les réglementations en vigueur.
Toutes structures et charpentes feront l’objet de notes de calculs et de plans de fabrication et mise en œuvre. En particulier
seront justifiés et précisés les dispositifs de stabilité générale et de contreventement.
- Les notes de calcul devront clairement indiquer les hypothèses prisent en compte (charges climatiques, permanentes,
surcharges d’exploitation et de service). Elles indiqueront en particulier les déformations, les réactions d’appuis, la
justification des assemblages, les dispositifs particuliers de stabilité des éléments ainsi que la vérification de toutes
dispositions particulières des structures.
- Les plans d’exécution des ouvrages indiqueront les hypothèses des notes de calcul, les sections et dimensions des
éléments, l’implantation de chaque élément, les assemblages et organes d’assemblages, les appuis ancrages ainsi que tous

les dispositifs de stabilité d’ensemble des structures.
- L'entrepreneur doit assurer le contreventement et l’entretoisement de ses ouvrages. Les éléments reprenant les efforts
doivent être ancrés ou liaisonnés à des éléments pouvant les stabiliser. Les dispositifs de stabilité et de contreventements
sont définis par les plans de pose.
- Les assemblages seront dimensionnés en fonction des efforts qu’ils retransmettent. L’utilisation de technologies
particulières sera à justifier par voie d’essai.
- Les structures et charpentes métallique sont définies et calculées pour rester en cohérence avec le projet architectural.
Tous les calculs et justifications seront faits en respectant les réglementations en vigueur.
Toutes structures et charpentes feront l’objet de notes de calculs et de plans de fabrication et mise en œuvre. En particulier
seront justifiés et précisés les dispositifs de stabilité générale et de contreventement.

ETENDUE DES TRAVAUX
> Protection des fers et finition des ouvrages non apparents (poutrelles métalliques).

- Les fers seront protégés par une couche de peinture anti-rouille + une couche de peinture blanche sur le chantier.
- La prestation comprend :

A l’atelier
- un brossage soigné qui élimine toutes les particules et la calamine non adhérentes.
. une couche de peinture antirouille au chromate de zinc.
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. La préparation des surfaces en contact avec boulons haute résistance serrés au couple de précontrainte.
Sur le chantier :

. Les retouches de clrantier pour les salissures, les éraflures et les boulons de montage

. Une couche de peillture glycérophtalique
Epaisseur mini de la protection peinture 60 microns.
Couleur des charpentes au choix du Maître d'œuvre.

> Protection de tous les ouvrages métalliques apparents par galvanisation
- Tous les ouvrages lnétalliques de la charpente métallique y compris boulons, rondelles, et tous accessoires de montage,
etc. seront protégés par galvanisation à chaud conformément à la Norme NF EN ISO 1 461.
- La masse de revêtelnent minimale ne devra jamais être inférieure aux minimas exigés par la Norme

- Une attestation de conformité aux prescriptions de cette norme devra être fournie
- La conception et la réalisation des pièces métalliques devront être en conformité avec la Norme NF EN ISO 14713 qui
précise les précautions nécessaires pour satisfaire une bonne qualité de galvanisation
- Les aciers étant destinés à la galvanisation, les teneurs en silicium et phosphore devront être conformes à la Classe 1 de
la Norme NF A 35-503

- Un certificat de réception 3.1 A selon la Norme NF EN 10204, lors de la livraison de l’acier, confirmera le respect de la
présente exigence particulière
- Sur chantier, l'entreprise prévoîra une retouche des éraflures et boutons de montage selon la Norme NF EN ISO 1461

> Caractéristiques générales
- La structure sera prévue pour supporter toutes les charges et les surcharges réglementaires en vigueur et devra
comprendre tous les ouvrages quels qu’ils soient, nécessaire à l’obtention de la parfaite stabilité et rigidité de l’ensemble.
- L'entreprise devra prendre également toutes les charges suspendues sous la toiture ; éclairage, etc... , soit 25 kg /m2 env.

- Toutes les soudures sur chantier seront particulièrement soignées, réalisées avec les baguettes appropriées et feront
éventuellement l'objet de test de soudure.

b

CARACTERISTIQUES DES MATERIAUX
• Aciers

- Tous les fers employés seront laminés ou finis à chaud.
- Acier S235JRG2 (E24-2 calmés à l’aluminium) avec teneur en soufre et phosphore garanties pour les laminés- Acier
S355J2G3 (E36-3) avec certificat de provenance pour les PRS.
- Acier inox 3 16T pour les dispositifs de sécurité en toiture.
- boulonnerie électrozinguée bichromatée.
- boulonnerie qualité minimum charpente classe h.r IOx9 ancrages classe 4 x 6 - serrage à 25'/o du couple nominal (C=0, 1

5) pour attaches courantes
- serrage contrôlé mis en œuvre selon préconîsation du fournisseur de boulons pour attaches précontraintes.
Les plans indiqueront les attaches concernées sinon un serrage au couple des boulons sera exigé partout.
- pour une même section la qualité de l’acier sera la même pour l’ensemble de l’affaire.
- plaques platines et plats de qualité Z pour les épaisseurs égales ou supérieures à 25 mm.

• Soudu res
- Sauf justification dans la note de calculs :

- Classe 2 de qualité des soudures, tenir à disposition la qualification correspondante des soudeurs.
- Tous les cordons de soudure seront continus et tourneront en extrémité des ailes et voiles - La section des cordons sera

de e/2 + l mm épaisseur de la pièce à souder. aile. âme ou voile.
• Panneaux

- Calculs des bacs acier de couverture porteurs de l’accumulation de neige et de la surcharge de déneigement de
100daN/m2

- entraxe des pannes suivant pièces graphiques de l’architecte.
• Béton

- Pression locale maximum sur B. A. sous charges pondérées 135 daN / cm2
• Chevilles
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- Le prix de base de charpente métallique comprendra la fourniture et pose de chevilles, mécaniques ou chi mïques1 selon
le cahier des charges conforme aux Règles Professionncl}cs,-- l’our tenir compte de l’évolution du supf,orl béton ariné
dans le temps ce dernier sera obligatoirement considéré comme fissuré.
- La protection des chevilles sera fonction de l’ambiance et de la nature des matériaux assemblés. Les chevilles à poser au
travers de la pièce supportée seront préférées aux autres types et le diamètre de perçage de la pièce fixée sera justifié s’il
dépasse de plus de 0.5 millimètres le diamètre de la partie correspondante de la cheville.

• Scellements

- Les ancrages seront pré-sce]Iés au coulage du béton. Les platines pré-scel]ées seront mises en place par le maçon et
vérifiées avant coulage par le charpentier.

- La tolérance de pose des platines pré-scellées sera de plus ou moins 0.3 cm dans chaque direction. Le charpentier
prendra toutes dispositions pour tenir compte de ces tolérances et fournira au maçon les gabarits.

OSSATURE PRINCIPALE
- Structure métallique constituée de :

Fermes portiques métalliques en profilé en T de 100 à 220 mm selon les charges et les portées à desservir ;
Fermes portiques métalliques en cornière de 70 x 70 x 7 mm selon les charges et les portées à desservir
Contreventement en comière de 70 x 70 x 7 mm :

•

•

• Réseau de pannes en IPE de 80 à 100 mm, y/c chevêtres pour voutes d’éclairage ;
- Fourniture des platines de pré sceltement au maçon,
- Cette ossature principale devra prendre en compte en plus des calculs réglementaires, les surcharges dues à l'accrochage

•

• des appareils d'éclairage,
! • des chemins de câbles.

• des points d’ancrages des équipements individuels ou collectifs de sécurité.
- L'entreprise du présent lot devra prévoir toutes les ossatures nécessaires à la réalisation de ses travaux.

8 MENUISERIE ALUMINIUM
DISPOSITIONS GENERALES

PROVENANCE ET QUALITE DES NIATERIAUX0

Toutes les fournitures nécessaires à l’exécution des travaux de menuiserie aluminium dont à la charge de l’entrepreneur.
Les matériaux et matériels destinés à la construction des ouvrages devront être agrées par l’Ingénieur de contrôle et suivi
des travaux. Ces agréments devront être demandés par l’entrepreneur, avant tout approvisionnement sur le chantier ou en
usine. A chaque demande d’agrément, l’entrepreneur joindra, à ses frais, tous procès-verbaux d’essais, échantillons et
références utiles.

L’Ingénieur de contrôle et suivi des travaux se réserve le droit de faire exécuter par les soins et aux frais de
l’entrepreneur, tous essais complémentaires qu’il jugera nécessaires pour son information.

SOUS-TRAITANCE0

Toutes les entreprises, devront impérativement déclarer leurs sous-traitants et faire la demande d'accord auprès du Maître
d'Ouvrage. Préalablement à leurs interventions sur le chantier, elles auront l'obligation de mettre à jour l’ensemble des
pièces administratives nécessaires à l'acte de sous-traitance, sous peine d'exclusion immédiate du chantier,

La sous-traitance de second rang ne sera pas acceptée.
PROFILS EN ALUMINIUM0

Les profils obtenus par extrusion seront découpés et assemblés pour former les ensembles menuisés. L’entreprise veillera
tout particulièrement à soigner l’étanchéité de surface réalisée par collage des profils. Cet assemblage aura aussi un rôle
structural afin d’apporter la résistance nécessaire. Les profilés seront à rupture de ponts thermiques. Ils devront être
tubulaires, en alliage d’aluminium 6060 et extrudés selon la norme NF A 50.710. Les profilés devront bénéficier d'un avis
technique en cours de validité qui devra être transmis à l’Ingénieur de contrôle et suivi des travaux.

PRESCRIPTIONS TECHNIQUES0

Les tolérances de pose sont les suivantes :
a) Verticalité
Faux aplomb écart de + ou -2 mm pour une hauteur maximale de 3 m et écart de + ou -3 mm pour une hauteur supérieure
à 3 m
b) Horizontalité
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+ ou - 1, 5 mm jusqu'à 3 m ;
- + ou - 2 mm jusqu'à §.

Les profilés des menuiseries seront en alliage léger d’aluminium A.G.S. soit:
Magnésium : 0.08 % ;
Silicium : 0.60 % ;
Aluminum: le reste.

o ALUMINIUM
Tous les profilés seront en profils laqués du commerce conforme à la norme NF A 50-452 et NF A 91-450. Ils seront avec

rupture de pont thermique. Les menuiseries à rupture de pont thermique devront bénéficier d’un avis technique et être
employés dans les limites acceptées par cet avis technique. Le laquage des profils devra être réalisé par le fournisseur,
dans le cas contraire, l’entreprise devra justifier d'une gestioïl interne de la qualité. Les accessoires tels que poîgnés,
paumelles etc. recevront la même finition que les profilés
Le vitrage sera de type antelio et conforme aux normes en vigueur et principalement à la NF P 78-455 concernant la
rigidité et la déformation. Les épaisseurs données des vitrages sont des minima, l'entreprise devra les adapter en fonction
des menuiseries. Tous les vïtrages décrits seront à isolation thermique renforcée et facteur solaire < 0.60 avec lame d’air
ou argon de 16 mm suivant résistance thermique demandées. Tous les vïtrages devront bénéficier d’un label reconnu
conforme aux normes ou d'un avis technique. Les performances des menuiseries seront conformes à la norme NF P 20-
302. Elles comporteront montants et traverses principales avec montants et traverses intermédiaires suivant indications
des plans. Toutes les menuiseries devront avoir le classement minimum A+2E#4V’kA2, conformément aux prescriptions
du DTU 37.1, PV à fournir à l’ ou à l’Architecte.
Les menuiseries devront avoir un affaiblissement acoustique de 30 dB et une résistance thermique de UW maxi = 1.90
W/m2 '’C. L’entreprise fournira au maître d'œuvre des plans de détails renseignés et cotés, précisant les dispositions de
raccordement, ainsi que les dispositions d'étanchéité et d'habillage de finition. Les indications sur les types de menuiseries
et les vitrages, dimensions de menuiseries sont donnés dans chaque article à titre indicatif. Il est bien entendu qu'il
appartient à l'entreprise tant au stade de l'étude que lors de l'exécution, de vérifier que ces indications sont suffisantes et
qu’elles permettent de satisfaire aux obligations de résultats.
PRESCRIPTIONS P,4RTICULIERES DE MISE EN ŒUyRE

o FIXATIONS

Les pièces de fixation devront être conformes aux règles professionnelles du S.N.F.A., relatives aux spécifications de
mise en œuvre des façades métalliques, ainsi qu’au DTU en vigueur et devront : - Être en acier galvanisé à chaud selon la
norme NF P 24.351, - Transmettre, sans désordre, les différentes charges au gros œuvre, - Permettre le réglage des

montants dans les trois dimensions, - Absorber les dilatations longitudinales et verticales de façades. La répartition des
fixations (AFNOR DTU P 24.203) : elles sont au moins trois par côté et des fixations complémentaires doivent être
disposés au voisinage des axes de rotation ou des points de condamnation des ouvrants en particulier pour les portes
coulissantes ; pour des montants de hauteur supérieure à 2,45 m, l’écartement maximal des fixations sera de 0,80 m (la
première et la dernière se trouvant respectivement à 0,25m du linteau et à 0,25 m de l’appui).

o QUINCAILLERIE
Les articles de quincaillerie, destinés au ferrage des menuiseries seront normalisés NF. Toutes les quincaillerïes utilisées
seront de 1 è'' qualité et comprendra tous les éléments nécessaires à la manœuvre facile et durable des ouvrants. Les
procès-verbaux NF et FEU seront à fournir.

o PROFIL DE RATTRAPAGE
Toutes les menuiseries comporteront un bâti à recouvrement du doublage ou un profil de rattrapage pour absorber
l’épaisseur des doublages. A la périphérie de toutes les menuiseries sur la face intérieure, si la conception ne cache pas le
joint avec l’enduit intérieur, il sera mis en place un habillage de même couleur que les menuiseries largeur 3 cm.

o GRAVOIS NETTOYAGE
Tous tes déblais, déchets et gravois provenant des travaux d’aluminium sont évacués aux décharges Publiques par
l’entrepreneur. Il est rappelé à l'entrepreneur de veiller à ce qu’aucun dégât ou salissure quelconque ne soit fait aux
ouvrages des autres corporations.

o ELECTRICITE
GENERALITES
Cette partie a pour objet l’ensemble des travaux d’électricité courants forts, courants faibles et nécessaires à
l’exécution des ouvrages.

4
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L’Entrepreneur aura à sa charge l’exécution de tous ces travaux, tels qu’ils figurent sur les plans. Il produira au
préalable un plan d’installation Jauge minimum 80 - 100 litï-es à valider par le Maître d’œuvre avant toute
réalisation.
Les normes d’installation Jauge minimum 80 - 100 litres à respecter sont les suivantes :
NFC 15 – 100 (décelnbre 2002) : Installations Jauge minimum 80 - 100 litres à basse tension et les guides pratiques
NFC 14 – 100 'Installations de branchement de l '' catégorie’ comprises ente le réseau de distribution publique et l’origine
des installations intérieures.

NFC 13 – 100 Poste de livraison HTA/BT raccordés à un réseau de distribution de 2' catégorie
CONSISTANCE DES TRAVAUX D’ELECTRICITE
Les travaux comprennent conformément aux plans et schémas, et selon les normes. l'ensemble de la fourniture et la pose
de

• Tous les app;treillages Jauge minimum 80 - 100 litres, interrupteurs, prises ,le courant, boutons poussoirs...
Toutes les canalisations Jauge minimum 80 - 100 litres principales et secolldaires, gaines-chemin de câble, fils et
câbles y compris le branchement au réseau existant
Tout le matériel d’éclairage, luminaires et hublots.
Les armoires et coffrets de répartition et boîtes de raccordement.

Tout le matériel pour téléphone et les courants faibles.

e

•

CANALISATIONS PRINCIPALES
Les canalisations principales seront en câble U 1000 R02V, avec en bout une attente de 1,5 mètre linéaire de câble dans
une boite encastrée en attente équipée de bornes calîbrées.

CANALISATIONS SECONDAIRES

Les canalisations terminales (ou secondaires) seront en câble ou fils TH, passés sous gaines ICD grises dans les
faux plafonds, et sous gaines ICD orange noyées dans les murs.
Pour ces canalisations, les sections minimales sont :

1,5 mm2 pour la lumière
2,5 mm2 pour les prises de courant.
4 mm2 pour les prises de courant dit force
6 mm2 pour les appareils dont la puissance absorbée est supérieure ou égale à 7kw.

QUALITE DU MATERIEL POUR L’ELECTRICITE
Tous les appareillages Jauge minimum 80 - 100 litres seront de type tropicalisé. Les interrupteurs seront du type
“ normalisé ” calibré à 10 A. Ils seront étanches IP 44-7 dans les locaux techniques et les locaux humides. Les prises de
courant seront du type “ normalisé ” calibré 10 - 16 A ou 20 - 32 A avec deux pôles plus terre (2 P+ T), Elles seront
étanches avec couvercle dans les locaux techniques et humides, et classées IP 44-7. Tous ces appareils seront encastrés
dans une boîte d’encastrement en plastique avec fixation à vis, et seront munis de plaquettes enjoliveurs qui devront
recouvrir largement les boîtes encastrées. Les boîtes de dérivation seront de préférence encastrées avec les entrées
défonçables et couvercles vissables. A l’intérieur de ces boîtes, les conducteurs seront obligatoirement raccordés par blocs
de jonction
REGIME DU NEUTRE
Le régime du neutre choisi est le régime neutre à la terre (T.T.) :

8 Le neutre est relié directement à la terre

Les masses d’utilisation sont interconnectées et reliées en un point à la terre

Les masses d’utilisation sont mises à la terre par conducteur PE distinct du conducteur neutre.

•
•

MISE À LA TERRE
La résistance de prise de terre de l’installation doit être inférieure ou égale à 4 ohms. Les masses métalliques des
bâtiments neufs (blocs sanitaires) sont reliées à la terre par brasure ou soudure CADWELL au niveau des poteaux ( 1
poteau sur 2 ou 3). Les masses des appareils et machines sont directement mises à la terre par l’intermédiaire de
conducteurs de protection '’ PE '’ distribués parallèlement aux conducteurs phase '’L” et neutre ' ’N’ ’
Sont mis à la terre :

- Les armoires et coffrets Jauge minimum 80 - 100 litres (y compris leurs portes)
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Les appareils et machines ainsi que les attentes Jauge minimum 80 - 100 litres.
Les charpentes-métalliques et toutes masses métalliques s-,isccF,tib les -d’-être mises sous tension selon les normes

C 15-100

L’entrepreneur doit également assurel- les liaisons équipotentielles au niveau des salles d’eau.
Les câbles des alimentations principales comportent le conducteur de protection vert-jaune.

ALIMENTATION ET CANALISATIONS PRINCIPALES
GENER,4LITES
Lorsque l’énergie de l’ENEO est disponible, l’origine du réseau est le compteur situé dans un local aménagé à cet
effet. Dans le cas où l’énergie de l’ENEO n’est pas disponible, des panneaux solaires seront utilisés pour
l’alimentation des sites (voir CCTG ELECTRIFICATION). Le raccordement est à la charge du titulaire du
Marché. Cette installation comprend :
BRANCHEMENT BASSE TENSION

Raccordement au réseau basse tension ENEO comprenant :
- Démarches administratives à l’EN EO.
- Frais de branchement
- Frais d’abonnement

LIAISON DE RACCORDEMENT À LA SOURCE D’ALIMENTATION
La liaison entre le convertisseur et le Tableau Principal en câble, U1000 R02V 3X4mm2 en câble enterré ou posé sur
support approprié.
RESEAU DE LIAISON ENTRE TGBT ET TABLEAUX DIyISSIONN,AIRES
Toutes les liaisons se feront en câbles type U1000 R02V de section minimale égale à 6mm2 cuivre.
CANALISATIONS SECONDAIRES
Les canalisations terminales seront passées sous gaines
GAINES

GAINE ICD O 12-O 16 (ANELEE)ENCASTREE DANS LES MAÇONNERIE

GAINE ICD (D 1 6 (ANELEE) ENCASTREE DANS LES MAÇONNERIE

GAINE ICD 021 (ANELEE)
GAINE ICD O 16 (GRIS) DANS LES FAUX – PLAFOND

CABLES
Pour ces canalisations terminales, les sections minimales des câbles seront :

Fil TDH - H07 1 x 1,5mm2:

Liaisons sous gaine encastrée entre foyers lumineux et points de commande ;

Fil TDH - H07 Ix 2, 5 mm2
Liaisons sous gaine encastrée pour prises de courant ;
RESEAU DE PRISES DE TERRE EN FONDS DE FOUILLES

Réalisation d’une prise de terre en fonds de fouilles comprenant :

Ceinturage et remontée par câbles de cuivre nu de 29mm2 de section
Barrettes de coupure types plates de LEGRAND
Conducteurs TH 1x16mm2 vert-jaune
Fourreaux de 21

ARMOIRES ET COFFRETS ELECTRIQUES
Sauf indication contraire, toutes les références de ce paragraphe renvoient à du matériel MERLIN GERIN. Ces références
sont données à titre indicatif, et l’entrepreneur sera libre de proposer du matériel identique ou équivalent.
Les armoires et coffrets devront être suffisamment dimensionnés, avec réserve de 20% à prévoir.
Les fileries de câblage chemineront dans des goulottes type LINA 25 de chez LEGAND, ou équivalent.
Un bornier de puissance recevra les câbles de puissance extérieurs SONEL, groupe électrogène et alimentation principale
des coffrets.

Tous les fils seront munis d’embouts et repères. Les appareils - dîsjoncteurs, fusibles, relais etc...- seront repérés et
étiquetés de manière claire et vïsib]e.
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Chaque armoire contiendra dans une poche '’porle - plan” fixée sur la porte intérieure de i'armoire le schéma unifilai,e
approuvé par l’organisme de contrôle.
A l’extérieur de chaque coffret, un étïquetage identifiera l’arnloire et le bâtiment.
Chaque armoire sera équipée conformément à son schéma de principe de câblage

Le bilan de puissance des installations sera calculé en a’ lication des données du tableau ci-dessous
COEFFImTI

DESIGNATION FOISONNEMENT

Suppresseur eau froid
Tableau divisionnaire

T GBT

BILAN DE PUISSANCE

+N = nombre de prises de courant

TABLEAU PRINCIPAL ('TP) OU TABLEAU DIVISIONNAIRE
Chaque bâtiment sera doté d’un tableau principal raccordé à la source d’alimentation. Chaque tableau principal
comprendra :

1 coffret Jauge minimum 80 - 100 titres avec porte en altîglace et serrure
1 disjoncteur différentiel en tête

des disjoncteurs divisionnaïres modulaires.
Les accessoires d’installation et de raccordement

ECLAIR,AGE
GENERALITES

Toutes les références s’entendent “ identique ou équivalent ”. L’éclairage des locaux est assuré par point lumineux
sur commande locale interrupteur simple allumage ou interrupteur va et vient ou double allrlmage.
ECLAIRAGE DES LOCAUX
L’éclairage des locaux est assuré par point lumineux sur commande locale interrupteur siïnple aIILImage ou interrupteur
va et vient ou double allumage.
LUMINAIRES

- Luminaire fluo lx36 W
• Réglette 1 x 36, IP 20, MAZDA RB ECO 136 IC

Plafonnier à grille 2x36w de marque Philips ou similaire
Plafonnier à grille 4x18w de marque Philips ou similaire
Spots LED encastrables 220 v

Éclairage Blanc ou blanc chaud pour ce spot led économique. Angle de diffusion de 140') !

L'ampoule à LED éclaire pratiquement complètement à plat et l'angle de diffusion est réellement nreilleur que
celui d'une ampoule halogène. Impossible de voir une tache lumineuse eli utilisant cette dernière génération
d'ampoules à LED de Puissance d'éclairage environ 3fk35 watts et sur un angle rarement atteint avec urie
ampoule à LED.

Nous recommandons un spot 48 LED premium® par trame carrée de 2nr2 à 2.4m2 pour un éclairage parfait en plafond.

Exemple chambre de 12m2 (4m X 3m) éclairée par 5 spots. La conselrlmation sera de 15\v (5 x 3\v) et l'es-,era iîiférieure à

un éclairage classique en halogène qui aurait nécessité environ 3 ou 4 spots de 50 watts chacun. De plus votre éclairage
sera uniforme quel que soit l'endroit de la pièce.
Exemple : Pour réaliser un éclairage parfait de cette chambl'e de ]2rn2 norls conseillons de mettre ies ampoules à 80cm du
bord du mur + 1 au centre de la pièce afin d'obtenir un éclairage à LED réelle-nIent oarfait.

Voir plan d'implantation des spots à LED ci-dessous :
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Conseil pour tracer vos traits au plafond : Utilisez de la Reelle très fine du genre ficelle à rôti assûcié à de3 punaises.
Marquez simplement le centre de perçage des spots à LED à l'aide d'une punaise qui représentera l'endroit précis ou vous
devrez pt'ser votre foret. C'est très simple et il ne restera aucune trace une fois que vous aurez terminé.

Réalisé en métal laqué blanc, il embarque une ampoule équipée de 48 LED premium(B 5mm grand angle pour un
éclairage parfait. Livré complet avec support encastrable fixe + douille gulO 220v modèle économique réf 826826 +
ampoule gu 10 48 LED premium(D avec 3 couleurs au choix.
Dimensions : extérieur 80mm, diamètre de perçage 60mm
Espace nécessaire total dans le plafond = 7-10cm
Vous pourrez le fixer ou bon vous semble, il est fixe et s'intègre parfaitement en plafond.
Vous n'aurez besoin que d'une alimentation + interrupteur et d'un tournevis.
Fonctionne directement sur 220 volts.

APPAREILLAGE

GENERALITES

Tout l’appareillage sera à fixation à vis, les boites d’encastrement doivent être choisies en conséquence. La marque
LEGRAND est proposée, et sauf indications contraires, dans la série MOSAÏC, avec des boîtes d’encastrement super box
de profondeur 38 mm, réf. 89125 et cadre profondeur 40mm, réf. 89 320 et suivant.
D’autres solutions équivalentes pourront être proposées par l’Entrepreneur.
ENERGIE SOLAIRE

L’éclairage et tout fonctionnement à base d’énergie électrique auront leurs sources le système d’installation solaire
(panneaux, air et matériel/matériaux de fixation, batteries et abri des batteries. Ce dispositif devra pouvoir faire marcher :
L’éclairage du bâtiment et de la cour.
iNTERRurrEURS
L’axe des interrupteurs sera placé à 1,10m du sol et à 0,15m du cadre des portes, du côté opposé à l’ouverture des portes.
Chaque interrupteur sera posé de sorte que l’allumage soit obtenu par la position basse du mécanisme.
INTERRUPTEUR SIMPLE ,4LLUM.AGE

Interrupteur simple allumage marque LEGRAND série NEPTUNE réf. 80500
INTERRUPTEUR VA-ET-VIENT

Interrupteur va-et-vient marque LEGRAND série NEPTUNE réf, 7401 1
INTERRUPTEUR DOUBLE ALLUMAGE
Interrupteur double allumage marque LEGRAND série NEPTUNE réf. 80551
PRISES DE COURANT

Les prises seront placées à 0,40 m du sol en général. Dans les blocs opératoires elles seront installées à 1,10m du sol (sauf
précision contraire).
PRISES DE COURANT ORDINAIRES
Prises de courant 2P+T, 16 A, 250 V, série NEPTUNE de LEGRAND, référence du mécanisme 80529

CHAUFFE EAU ELECTRIQUE
L’entreprise devra faire l’alimentation Jauge minimum 80 - 100 litres et la protection des chauffe-eau fournis et posés par
le lot plomberie.

Chaque appareil sera protégé par un disjoncteur différentiel 30mA situé et compris dans le tableau divisionnaire du
bâtiment.
ENERGIE SOLAIRE

L’éclairage et tout fonctionnement à base d’énergie électrique auront leurs sources le système d’installation solaire
(panneaux, air et matériel/matériaux de fixation, batteries et abri des batteries. Ce dispositif devra pouvoir faire
marcher l’éclairage du bâtiment et de la cour.

o PEINTURE
ETENDUE ET LIMITE DES TRAVAUX DE PEINTURE
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Les travaux du présent chapitre comprennent :

Les travaux de peinture sur les enduits extérieurs
Les travaux de peinture sur les enduits intérieurs
Les travaux de peinture sur les faux plafonds
Les travaux de peinture sur les menuiseries bois intérieures
Les travaux de peinture sur les menuiseries métalliques

- Vitrage pour châssis NACO ou Fenêtres coulissantes
DOCUMENT DE REFERENCE
D. T. U. 59 - cahier de Prescriptions Techniques Générales applicables aux travaux de peinture, nettoyage de mise en
service Cahier N'> 139 du C. S. T. B.

D. T. U. 81.2. Cahier des charges applicables aux travaux de ravalement, peinture Cahier NC) 336 du C. S. T. B.
Les normes françaises et notamment les normes T. 30.001 et T. 30. 003

Les essais de qualification des surfaces peintes (cahier NC) 695 du C. S. T. B.)
SUBJECTILES
Le subjectile est constitué selon le cas par :

- Un parement en béton
- Un enduit au mortier de ciment

- Des ouvrages en bois pour menuiseries, etc. ayant reçu une couche d’impression.
- Des ouvrages métalliques pour menuiserie, rampe etc. ayant reçu une protection primaire en antirouille.
- Des ouvrages de charpente ayant reçu deux couches d'antirouille et une couche intermédiaire.

RECErrioN DES SURJECTiLES
Avant toute exécution, l'entrepreneur devra, en présence de la Mission de contrôle, procéder à la réception des subjectiles.
a

État de surface des parements de béton
Qualité des enduits
Choix des peintures antirouille, primaires.

Si ceux-ci présentent des défauts nécessitant des travaux complémentaires, l’entrepreneur effectuera ces travaux à ses
lltJIJ•

INDICATIONS GENERALES
Tous les produits utilisés pour la peinture, les enduits de peinture, vernis ou autre, devront être d’une marque agréé par le
maitre d’œuvre. Ils seront livrés sur le chantier dans leurs containers d’origine étiquetés par le fabricant. Les produits de
fabrication artisanale ou ceux composés à pied d’œuvre sont formellement interdits, L’Ingénieur de contrôle aura toujours
le droit, quel que soit le degré dtavancement des travaux, de faire vérifier par un laboratoire de son choix et aux frais de

l’entrepreneur, la qualité des produits employés. Cette vérification sera faite, soit par analyse sur échantillons prélevés,
soit par tests sur les ouvrages exécutés.

Pjgments
Tous les pigments colorés nécessaires à la confection des teintes seront d’une marque agréée par le maitre d’œuvre. Les
couleurs de peinture seront fixées sur place par la Mission de contrôle.

Peinture primaire sur métaux
Avant l’application de la première couche de peinture sur les ouvrages métalliques, l'entrepreneur devra vérifier la
compatibilité de la couche primaire antirouille. En cas de défaut, l’entrepreneur aura l'obligation d’effectuer les réfectïons
nécessaires. Il est à signaler que l’emploi d'antirouille de qualité secondaire tel que le "minium de fer’', le "chromate de
zinc’' est formellement prohibé.

L'application de la couche primaire antirouille se fera obligatoirement à la brosse pour obtenir le maximum d'adhérence et
un recouvrement total des surfaces, elle sera précédée de toutes les opérations nécessaires pour faire disparaître toutes
traces de rouille ou oxydation diverses et de graisse.

Peinture
Peinture Itydrofuge
Peinture à base pliolite, copolymères acrylîques en solution, peut être dilué au Celrex 033.0091 ou White Spirit pour la

première couche seulement.
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Peinture acrylique
Il s'agit d'un enduit à base de résine acrylique ci-, , 1isf,crs:on. il sera dilué à l'eau (300%) et uîilisé pour la répal-.l:ioir des
fonds.

Peinture glycéroplrtalique
Peinture mat glycérophtalique thïxotropîe appliquée par l'intermédiaire de le.\enduit diluant Celrex 033.0091 en cas

d'application au pistolet (8 à 10 %).

Peintrrre vinyliqrre
Peinture à base copolymères acryliques et vinyliques en dispersion aqueuse peut être diluée à l'eau pour la prcnlièle
couche (10 à 20 %).

Peinture glycéroplrtalîqrre appliquée aIr rouleau
Peinture émail glycérophtalique appliqué à la brosse. au rouleau, elle ne sera pas diluée.

Vernis
Vernis universel incolore 005.0005 à diluer à 15% pour la couche d'impression.

Plombium à l'huile 084.0025 appliqué à la brosse et sans dilution
. -Plombium rapide 084.0015 : peut être appliqué au pistolet avec dilution à 10 % (celrex 033.0091 )
Peinture en cao utclrouc

Peinture à base de caoutchouc chloré. A diluer à 20 % pour la 1 ère couche.
Garantie des peintures et vernis
L’expérience a permis de constater que les défauts caractéristiques (cloques, écaillages, feuillage, craqLlelures,
modifications de la matité ou du brillant, déco]lelnent, farinages, etc.) apparaissent sur les peintures et vernis lorsqu'ils
sont de mauvaise qualité ou mal exécuté_7Hans un délai de plusieurs années.

En conséquence, le délai de garantie minimum pendant lequel l’entrepreneur restera responsable de son travail est fixé à

un an à compter de la réception provisoire.

Cette garantie ne concerne bien entendu que les défauts et les détériorations inlputables à la qualité des produits et à leur
mode d’application, elle ne concerne pas les dégâts causés par les utilisateurs des locaux. Par contre, il est entendu que la
qualité des produits employés, doit permettre de satisfaire totalement, pendant ce délai, aux exigences rIorlnales
correspondant à la destination, notamment pour les produits appliqués à l'extérieur qui doivent résister aux agents
atmosphériques.

+

MISE EN OEUVRE DES PRODUITS DE PEINTURE
- CONDITIONS D'EXECUTION

Conditions ambiantes

Les enduits et peintures seront exécutés dans les conditions ambiantes requises (notices techïliques des fabricants).
Contrôle de Siccité
Sur les ouvrages en béton et les enduits en mortier, les peintures ne doivent être appliquées que lorsque le subjcctile
présente un Ph inférieur à 8, ce qui exige un contrôle systématique. En cas d'humidité, si le respect du planning ]impose,
l'entrepreneur sera tenu d'appliquer une impression spéciale hydroPJge pour isoler les subjectiles en cause.

Protections

L'entrepreneur doit la protection nécessaire de tous les ouvrages pendant l'exécution de ses travaux.
Nettoyage en cours de chantier.
L’entrepreneur sera tenu de l'entretenir afin d’éviter la poussière (balayage des sols). Au fur et à mesure de ses travaux, il
procédera au nettoyage des locaux pour faire disparaître les taches d’enduit ou peinture sur tous les ouvrages.

- ECnANTiLLONNAGE ET COLORiS
L'Entrepreneur devra etïectuer toutes les applications d'essais qui seront nécessaires pour déterminer les coloris et les

nuances de finition et pour mettre au point les modalités d'application correspondantes

Aucun travail ne sera entrepris avant que la surface témoin correspondante ne soit agréée par la Mission de contrôle.
L’entrepreneur doit comprendre dans ses prix l'incidence de l’emploi de couleurs anos et vives, en lnélange ou p'ires qui
seront demandées. Il doit comprendre également toutes les sujétions pour rectlampissage et découpe de tons qui p')L;:r'ant
être demandées par la Mission de contrôle.

4 EXECUTION DES TRAVAUX
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Les travaux seront exécutés conformément aux Dre3crï f'lions du présent Cahier, ell cas de doute sur la terrilrologie dc
certaines opérations,' on 3c-îéfércïa au D.T.U. 59. 11 collviendra dc ::.,i; Cel,-; la il&:_ire et les po,l-=c'rtflges (le dilua- 1ç:... J:

tdurcisseurs et de colorants prescrits par les fabricants pour :ha.que natuI: de produit, seion sa doslin:tlicla.

L’entrepl,'neur exécutera tous les travaux préparatoires tels que : bîox\,lge. égrerlage, pojlçage. rctïotlcr lag,'„ cIc. q lli !.ont

nécessaires pour obtenir des finitions convenables et en rapport avec la nature des locaux.

Toutes les opérations accessoires tels que les poirçages, rebouchage. bandes adhésives, lnastïcage, recllampissage, etc.
sont implicitement comprises dans les conditions du marc IIé et ne pourront faire l'objet d'aucuire pius-,''alue. L.'3ppljcaïiolr
à la brosse est obligatoire pour les impressions traditionnelles sur tous les ouvrages et pour toul':s les col_?ches 'le peiïlture
sur les métaux. Pour chaque ouvrage, l’entrepreneur devra tou.Jours faire constater au Maître d'œtï\'re :il bonne ëxécuïion
d'une opération avant d'entreprendre l’opération suivante et en principe. deux couches succe'3si\ es Je peinture seront de
teintes ou du moins de nuances différentes afin de pernlettrc le contrôle par rappoïl à des scrPaces télnCiIiS. Le non-
respect ,le ces prescriptions pourra, en cas de doute, entraîner l'exccution d'une couche suppiémen tat.'e aIIX t-ais de
l'entrepreneur.

L'entrepreneur prendra toutes dispositions pour respecter la réglementation du travajl, de la sc(:lirité et dc il salubrité
notamment lors de l'exécution de peinture au pistolet ou lors de l'emploi des produits portant ,les é',iqueli3s aux teintes
conventionnelles.

- CONDITIONSREQUISES POUR PRONONCER L_\ RECEPTION
La réception peut avoir lieu lorsque les vérifier&'l..-ns effectl'ées peimettent de constater :

- que les feuilles de peinture sont en bol, _tat f:.bsence de craquelures, de cloques d'écaillage, de farirlage etc.)
que le brillant des surfaces peintures-émaii est de plus .de nlême ordre que celui des échantillons concspondan is.

L-orsque les conditions ne sont pas satisfaisantes; l'entrepreneur doit procéder à ses frais aux rIÊ? !ïoils i'écessaires. La
réception ne peut être prononcée qu'après nettoyage.

- REFECTION
Les réfecïions doivent être effectuées de manière à éviter toute trace de reprise.

- NETTOYAGES DE MISE EN SERV'IC:
Ces nettoyages intéressent toutes les parties apparentes :

':' Sols, chapes
':' Quincaïllerie (boutons de Porte, béquilles etc.)
':' Vitres et gjaces

Sont compris dans les nettoyages, les balayages et l'évacuation des déchets résultants des nettcyagcs e.ix-rcêmes. i#es

nettoyages doivent faire disparaître les taches de peinture ou de produit utilisés, etc. Les produits employés (solvants,
décapants etc.) les procédés mis en œuvre (grattage, ponçage) doivent être appropriés ann de ne pas provoc 11 ter i'alté laI ioïl
des matières elles-mêmes ou de leur état de surface (poli blil tant etc.).

MODE DE METRE
Préambule
Dans le cas d'ouvrages spéciaux non précisés ci-dessous, ils scroni lnétrés par analogie au présent rnod!.' do :?éi,'é.

Ravalement de façades
Surface frotassée
A la surface développée d'application, sans majoration ou déduction'pour petites surfaces inférieures à (>,20 nr2
Murs intérieurs
A la s'irface recouverte, mesures prises aux dimensions ànies,
Portes en bois

Largeur hors cadres plus 0,15 m multipliée par la hautellr 1lc;=s cadres plus tJ. 11> nl poIIr ICI-.;l' cch:pte de l:épaissellr de :a
Forte développée, de l'huisserie, bâti, ferrage, soit
S = (L + 0,15) x (H + 0,10)
.Portes métalliques en tôle plane
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Aux dimensions hors càdres affectées d'un coefficienI de 1. !0 pour épaisseuls.

ëriiles métalliqüei
* Longueur de la grille mLlltipliée par la hauteur S = L x A
Claustra en bélon

Dimension des claustras 111ultipliés par un coefficient de 1,5 pour tl..nir coiïlpte des surfaces intérieures de claüstras :
S = (L x H') x 1, 5.

RAPPEL DE REGLEMENT
Les travaux seront réalisés conformément au DTU 52-1 et 55 et à la norme AFNOR NP.F 61.302 - 3 11-331 et 332 et aux

recommandations des fabricants pour les matériaux utilisés.

14, PRISE EN COMPTE DES ASPECTS SOCIO ENVIIiONNENIENTAUX
(CLAUSES SOCIO-ENVIRONNEMENTALES)

Afin d’atténuer les impacts sur l’environnement pendant et après ia réalisation du microprojet, les actions suivantes
doivent être respectées.

Avant le démarrage effectif des travaux, l’entreprise doit préparer un plan d’action environnemental précisant l’ensemble des

mesures environnementales à mettre en œuvre, ainsi qu’un règlement intérieur mentionnant de manière spécifique les règles de
sécurité notamment le port de tenue appropriée, la limitation des vitesses. En outre, ce règlement intérieur devra prescrire
’interdiction de consommer l’alcool pendant ' ~' heures de travail, d’utiliser abusivement le bois de chauffe, ainsi que la
sensibilisation du personnel aux dangers des IS f.+ D, au respect des us et coutumes des populati-ons de la région. Ce règlement
'oit être affiché au sein de l’entreprise.

ar ailleurs, une campagne d’information et de gensibilisation du personnel et des riverains devra être donc préalablement
rgahïsée et leur attentioh devra être attirée sur 'tous ces aspecTS, y con.pris sur le calendrier d’exécution, les opportunités
’emploi. En particulier, ces parties prenantes devraient être ir:.for!''ées sl.ir les raiscrls du choix du site d’inbïallaEiolt .-:u chantier,

iins i,que sur le pian d’action environnemental. Cette campagne devra être renouvelée pendant i’exécution des travaux.
Les différentes mesures socio-environnementales à Frendr' en con;pte, lors de la Iéalisation du présent nlicroorojet solrt :

- la gestion des hydrocarbures ;

la sécurité du personnel sur le chantier et les usagers ;

la gestion des ordures ;

la gestion des déchets solides et liquides ;

La gestion des ressources en eau ;

La réparation des dommages causés aux tiers ;

L’ouverture et exploitation des carrières et zones d’emprunt

L’accessibilité des handicapés aux bâtiments
La remise en état des sites et repli de chantier.

':' La gestion des hYdrocarbures

Elle est à la charge de l’Entreprise adjudïcataire. Le person!..'J de l'Entreprise, en occunence les chaufÊ:uls ou ies

mécaniciens doivent prendre des précautions nécessaIres pc-ur éviter ie coillact des hydrocarbures avec le scI par
l'utilisation des bacs à ordures. Cette tâche relève des devoiïs de !’er:lrepr;se et par conséquent n’est pas budËétis-Ée.

Cependant le comité de suivi des travaux veiiiel a au s:!-ict respect des mesures préconisées telies que l’utilisation des
bacs à vidange.

Les aires d’entretien et de lavage des engins, deviollt être béIonr'écs et pourvues d’un puisard de réclrpéi u::on d' 39 titiile3
et des graisses. Les huiles usées ou de vidange sont à slocker dalis tics fûts à entreposer dans un . lieu sécuritaire en
attendant leur acheminement vers les centres spëciaiibés dc traitement. Il en est de même pouï ics f;;'.1_'3 à IIu;le, ies

batteries et autres déchets toxiques.
':' La sécurité du personnel sur le chantier et les us..2'';- ;

Les mesures de sécurite du personnel sur le chantier el !es 1:sq s.-rs à obs,er-\'er sont celles vïsaïlt à mettre itors dallg€r !a
santé du personnel travaillant sur le chantier ainsi que ceiies del: riverains C'_! site du cha'ltïer. Oi. F:ttt iloïer parrn: les
mesurei, le port des matériels de la sécurité par 1:s peI-soi3iiei3 JL- 1-ci;ll'i:prise s*.Ir-ie c:larltier, ia iinlitat ion des pous riC.:cs

et la signalisation.
Afin d’éviter les accidents de travail, le port du matériel de SéCLll :té tel que ;es gaï'Its. les casques, chaussures de sécurité,
couvre-nez est obligatoire pour toute personne se trouvant sur le cirantier. L’entreprise doit également disposer d’une



boîte à pharmacie, prendre les dispositions si nécessaire pour limiter les nuisances sonores dues nuisances sonores dues
aux nrouvements des équipements et engins de chantier. L’entreprise est astrcinte à fournir tous ces matériels sur -::
chantier en nombre suffisant et le maître d’œuvre est chargé de veiller au respect strict de ces mesures de sécurité.
Les :ravaux de terrassements, en présence des vents, sont susceplibles de provoquer la levée des poussières ou autres
pouLlres fines tel que le ciment. Dans ce cas, malgré le port des coLlvre-nez qui est une mesure de protection, les ouvriers
doivent arroser les sols pendaflt leurs travaux.

L’entreprise veillera également à la limitation des vitesses des différents véhicules et engins (moins de 40 Km/h). De même, elle
devra veiller à ce que toutes les déviations temporaires sont identifiées en collaboration avec les riverains, et n’affectent pas les
zones sensibles.

En plus des panneaux d’indication du chantier portant les références du projet, il revient aussi à l’Entreprise d’implanter
des panneaux de sécurité comme ceux interdisant l’accès au chantier par des personnes étrangères ou ceux relatifs à la
circulation (sortie des camions, limitation de vitesse, attention travaLl\. etc...).
':' La gestion des déchets solides ;

La gestion des ordures qui seraient produites lors de l’exploitation de l’infrastructure passera par l’utilisation des bacs à
ordures et une fosse d’ïncinération. Le budget du microprojet prévoit la fourniture de deux bacs à ordures le creusage
d’une fosse d’incinération. Et il revient à l’entreprise de livrer ces bacs avant la réception provisoire des travaux.
a) le Bac à ordures métallique : Ce bac constitué :

0

0
0
0
0

Ce bac doit avoir une capacité de 100 L (1/2 fûts de 200 L),
équipé de deux manches aux bords supérieurs
équipé des trépieds en cornière de 40 à la base du bac.

Le fond du bac sera perforé,
Ce bac à ordures sera peint en vert et portera l’inscription CIT / VIVA LOGONE

Le bac sera installé à l’entrée des bâtiments. Les déchets issus du produit de stockage doivent être déposés dans ce bac.
Par ailleurs le gérant organïsera toutes les semaines les séances de collectes des déchets t,’aînant dans le magasin/bureau
ou aux alentours. Après le remplissage du bac, celui-ci sera vidé dans un bac maçonné.

b) Le bac mat,orl IIé : Fait en maçonnerie, il permet de stocker les déchets qui sont issus des bacs métalliques. Après
remplissage du bac, celui-ci sera vidé à l’aide des brouettes pour être vidanger dans une fosse d’incinération
c) la fosse tl’incinérution : Elle sera de Im de profondeur, 1,5m de large et 2m de long pour être brûlés. Les parois de
cette fosse seront protégées par des agglos de terre cuite. Il reviendra au comité de gestion de superviser les opérations
de vidage, de tri et d’incinération
':' La gestion des ressources en eau

L’entrepreneur devra éviter tout conflit pouvant résulter de l’utilisation des ressources en eau.

Ainsi, pour ces besoins en eau ; les prélèvements devront se faire après consultation des populations riveraines.
En tout état de cause, l’entreprise devra éviter d’effectuer des prélèvements importants dans les cours d’eau saisonnier,
susceptibles d’interrompre la satisfaction des besoins urgents en eau des populations riveraînes.
Par ailleurs, elle devra éviter d’intervenir dans des zones sensibles, d’introduire des pollutions diverses pouvant résulter
du lavage ou de la vidange des véhicules et engins.
':' La réparation des dommages causés aux tiers

11 peut arriver que l’entreprise cause un tort à un particulier de manière délibérée ou accidentelle (Destruction des
cultures, dç l’habitat, etc.). Ce tort devra être réparé aux frais de l’entreprise et de manière satisfaisante pour ce tiers.
Celui-ci devra en contrepartie, lui . délivrer une attestation de compensation, afin d’éviter toute autre réclamation
ultérieure.

a) Ouverture et exploitation
L’ouverture et l’utilisation des carrières sont réglementées par :

- Loi 64/LF/3 du 6 avril 1964 ;
- Décret 64 /LF-163 du 26 mai 1964,

- Ordonnance 74/2 du 6 juillet 1974,

- . Loi 76/14 du 8 juillet 1976 modifiée et complétée par celle nc’ 90/021 du 10 août 1990,
Décret 88/772 du 16 mai 1988 modifiée par décret 89/674 du 13 avril 1989,

- Décret 90/1477 du 9 novembre 1990.

Les carrières exploitées sur le domaine public sont soumises à autorisation.
Les carrières exploitées sur un terrain privé sont soumises à déclaration.
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L’entrepreneur devra demander les autorisations prévues par les textes et règlements en vigueur et prendra à sa charge
tous les frais y afférents. )- compris les-frais de dédûir,magements éventuels au propriétaire.

L’entrepreneur devra présenter un programme d’exploitation de la carrière en fonction du volume à extraire pour ]es
travaux et les réserves.

Au cas oû l’exploitatittll de la carrière exige le dynamitage, les riverains devraiellt être consultés pour les horaires
d’utilisation, et le bruit généré ne devra pas excéder 90 décîbels au niveau des riverains
Les aires de dépôts devront être choisies de manière à ne pas gêner l’écoulement des eaux et devront être protégées contre
l’érosion, L’entrepreneur devra obtenir pour les aires de dépôt l’agrément du contrôleur,

':' L’accessibilité des handicapés aux bâtiments
Afin de faciliter l’accès au magasin/bureau des handicapés, des rampes d’accès doivent être construites conformément

aux plans. L’entrepreneur devra adopter une rampe. La rampe est construite à l entrée du magasin/bureau et les
conditions de mise en LCUvre sont les suivantes :

- La largeur doit épouser celle de la véranda
- La hauteur dépend du soubassement et le sommet de la rampe doit être à fleur avec le sol de la véranda ;
- La longueur de la rampe est fonction de la hauteur de son sommet. Elle doit être choisie afin d’avoir une pente douce

(au maximum 20%) :
Sa fondation doit être ancrée dans le sol à au moins 20cm de profondeur ;

- Elle sera mise en œuvre en béton ordinaire dosé à 300 Kg/m3 ;
- La surface ne doit pas être lissée mais plutôt bouchardée.
':' La remise en état des sites et repli de chantier

A la fin des travaux, le site devra être remis en état. A cet effet, les aménagements nécessaires ci-après devront être
réalisés :

- le régalage des matériaux de découverte et ensuite le régalage des terres végétales afin de faciliter la percolation de
l’eau, un enherbement et des plantations si prescrits,

- le rétablissement des écoulements naturels antérieurs.

. la suppression de l’aspect délabré du site,
- l’aménagement de fossés de garde afin d’éviter l’érosion des terres dégradées,
- l’aménagement de fossés de récupération des eaux de ruissellement et la conservation de la rampe d’accès, si la

carrière ou

- la zone d’emprunt peut servir à d’autres usages notamment pour le bétail, aires de jeu pour les riverains, etc.
Pour ce qui est de la base chantier, l’entrepreneur réalisera tous les travaux nécessaires à la remise en état des lieux.
L’entrepreneur devra replier tout son matériel, engins et matériaux. 11 ne pourra abandonner aucun équipement ni matériaux sur
le site, ni dans les environs. Cette remise en état concerne aussi toutes les déviations et contours mis en place pendant les
travaux.

Il est souhaitable que les sites soient remis en état de manière progressive.
':' D’autres mesures environnementales devront en outre être respectées par l’entrepreneur.

A

15. MATERIEL

1. Equipement

Le Soumissionnaire doit établir qu’il a le matériel clé suivant :

Matériel logjstjque
DESIGNATION}\l 1c)

Véhicule de liaison
Petits matériels de chantier2

T

Propriété ou Location
Propriété

NECESSITE
Absolue

Absolue

Ensemble de petits matériels de chantier
DESIGNATIONN'
Pioches

Mode d’acquisition

Proorïété
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16.METHODOLOGIE D’EXECUTION

Pelles
Serre ioint
Niveaux d’eau (fïole'
Niveaux à bulle d’air
Moules DOur DarDaïn
Moules pour DarDain
Brouettes
Barres à mine
Massettes
Gamètes
Scie à métaux
Scies égoïnes
Marteaux du maçon
Fil à Dlomb
Plomb d’axe
Sceaux de 101

Cisailles
Pinces couDantes
Tenailles
Cdsaues de Drotection
Gangs
Bottes de chantier
Clés à griffes de 6
Clés à griffes de 8

Clés à griffes de 10
Arrache clous
Pelles bêches
Ficell1
Doubles mètre
Doubles mètre (5.00m
Décamètre (50m
Décamètre (30m’
Equerres de maçon
Machettes
Marteaux menuisier
Truelles

,s ,Je 20
bm

10-

r2
1 3

14

17
18
19
20
21
22
2 3

b

n

n
35 -
36 -
37 -
38 -
39 -

50cm-

Méthodojogje d’exécution des travaux
a

L faux
)

Planning détaillé d’exécution des travaux avec délais $ Cent vingt ( 120) Ïours
Cohérence dans l’ordonnancement des travaux
Cahier des clauses techniques particulières, paraphé à chaque page, daté et signé à la
dernière page

) ' chaque page, daté et signé à
la dernière :e

> age, daté et signé à la
dernière :e

Pr01

Pr01

Pr01

Pr01

Prg

'riété
riété
riété
'riété
riété
lriété
rïété
lriété
'riété
triété
'riété
lriété
lriété
lriété
triété
fri été

>riété
>riété
friété
>riété
>riété
»riété
briété
>rïété
lrïété
)ri été
)riété
lriété
lriété
'riété
'riété
'riété
'riété
'rïété
'riété
>riété

()

Prot
Pro
Pro
Pro
Pro
Pro
Pro
Pro
Pro
Pro
Pro
Pro
Pro
Pro
Pro
Pro
Pro
Pro
br

Pr01
Pr01
Pro’
Pro
Pro’
Pro
Pro
Pro
Pro
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ANNEXE 2 : Formulaires de Cotation
Cotation de l’Entreprise

De

Représentant de l’Entreprise:

Titre/Position

Adresse:

Courriel

\Insérer le nom l’Entreprise\

\Insérer le nom du Représentant de l Entreprise\

\Insérer le titre ou la position du représentant]

\Insérer l’adresse de l’Entreprise\

\Insérer t’adresse courriel del ’Entr,M

A:

Adresse :

Monsieur le MAIRE DE LA COMMUNE DE
BANKIM
Ville : BANKIM
Code postal : BP 35 BANKIIVI
Pays : Cameroun
Numéro de téléphone : 675 20 16 62

Adresse électronique :
angeïbertmveittg l(âgmuil.com _avec copie à
tIrterryfronoisandela@yahoo.fr et

11l1 gambo(a>yalroo.fr

Travaux de construction d’un bloc de deux (02)
salles de classe + équipements en tables bancs +
chaises et bureau du Maître et d’un bloc latrinc à

six (06) compartiments à l’Ecole Publique de
BANDAM Groupe 2, Commune de Bankim,
Département du Mayo-Banyo, Région de
l’Adamaoua.

+

DC Ref No.:
N'. . . . . . . . . ./DC/CRAD/SG/CIPM/2025DU

Date de la Cotation :

Monsieur le Maire de la Commune de Bankim

SOUMISSION DE COTATION

1. Conformité et aucune réserve

En réponse à la DC nommée ci-dessus, nous offrons de réaliser les Travaux selon la présente Cotation et en
conformité avec la DC, les calendriers de réalisation et les spécifications techniques.Nous confirmons que
nous avons examiné et n’avons aucune réserve sur la DC y compris le Marché.

2. Eligibilité

Nous répondons aux exigences d’admissibilité et n’avons aucun conflit d’intérêts, conformément à la
Demande de Cotation.

3. Suspension et exclusion

Ni notre entreprise, ni nos sous-traitants, fournisseurs, consultants, fabricants ou prestataires de services
pour toute partie du marché, ne faisons l’objet et ne sommes pas sous le contrôle d’une entité ou d’une
personne, faisant l’objet de suspension temporaire ou d’exclusion prononcée par le Groupe de la Banque
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Mondiale, ou d’exclusion imposée par le Groupe de la Banque Mondiale en vertu de l'Accord Mutuel
d’Exclusion entre la Banque Mondiale et les autres banques de développement. En outre nt)us ne sommes

pas inéligibles au titre de la législation, ou d’une autre réglementation officielle du pays du Nl„ît,e d’o„vrage
Délégué (MOD)., ou en application d LIne décision prise par le Conseil de Sécurité des Nations 1 nies

4. Prix de la Cotation

Le prix total de notre offre est

Le prix total est le suivant 1 linsérer le prix total TTC dela cotation en chiffres et en lettres, en indiquant
les différents montants et les monnaies respectives} ;

5. Validité de la Cotation

Notre Cotation est valide jusqu’à la date spécifiée dans la DC, et elle restera contraignante pour nous et peut
être acceptée à tout moment avant son expiration.

6. Garantie de bonne exécution

Si nous sommes attributaires dumarché, nous nous engageons à obtenir une Garantie de bonne exécution
conformément à la DC.

7. Commissions, avantages, honoraires

Nous avons payé ou paierons les commissions, avantages et honoraïresen rapport avec la procédure de

Demande de Cotation ou l’exécution/la signature du marché :

[Indiquer le nom complet de chaque bénéfIciaire, son adresse complète, le motif de versement de chacun
des commissions, avantages et honoraires, le montant et la monnaie, le cas échéant]

Nom du Bénéficiaire Adresse Motif Montant

(Si aucune somme n’a été versée ou ne doit être versée, porter la mention « néant »).

8. Aucune obligation d’accepter

Nous comprenons que vous vous réservez le droit :

a. D’accepter ou de rejeter toute cotation et que vous n’êtes pas tenus d’accepter la cotation de coût évalué
le plus bas, ou toute autre cotation que vous pourriez recevoir, etd’annuler le processus de DC à tout
moment avant l’attribution du marché sans engager de responsabilité envers les Entreprises.

9. Fraude et corruption

Nous certifions par la présente que nous avons pris des mesures pour nous assurer qu’aucune personne
agissant pour nous, ou en notre nom, ne s’engage dans tout type de Fraude et de Corruption.

Au nom del’Entreprise :

Nom de la personne dûment autorisée à signer la Cotation au nom de l’Entreprise : [insérer le nom complet de

la personnec/z7men/ autorisée à signer la Cora//onl

Titre de la personne signant la Cotation: [insérer le litre complet de la personne signant la Cotation1

Signature de la personne nommée ci-dessus: [insérer la signature de la personne dont le nom et la capacité
sont indiqués ci-dessusl

Date de signaturef/nsérer la date de ta signature 1\out de [insérer le mois1, [insérer l’annéel.
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ANNEXES

LE PLAN DU BATIMENT

Construction d’un bloc de deux salles de classe équipées
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ANNEXE 2 : Formulaires de Cotation
Cotation de l’Entreprise

De

Représentant
Entreprise
M )sition

Adresse-

Courriel

[Insérer le nom [’Entreprise1

Ws rI

[Insérer l)
[Insérer r

[Insérer ) i

A

Représentant
d’Ouvrage
M ’osition
Adresse

[Insérer le nom du Maître d ’Ouvrage1

llnsére le nom du représentant du Maître
d’Ouvrage 1

[Insérer le titre ou position du Représentant\

[Insérer l’adresse du Maître d’Ouvrage, y compris
l’adresse courriel\

Maître

DC Ref No

Date de la Cotation

Cher [insérer le nonm du représentant du Maître d’Ouvrage]

SOUMISSION DE COTATION

1.Conformité et aucune réserve

En réponse à la DC nommée ci-dessus, nous offrons de réaliser les Travaux selon la
présente Cotation et en conformité avec la DC, les calendriers de réalisation et les

spécifications techniques.Nous confirmons que nous avons examiné et n’avons
aucune réserve sur la DC y compris le Marché.

2.Elîgibilté

Nous répondons aux exigences d’admissibilité et n’avons aucun conflit d’intérêts,
conformément à la Demande de Cotation.

5. Suspension et exclusion

12
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Ni notre entreprise, ni nos sous-traitants, fournisseurs, consultants, fabricants ou

prestataIres de services pour toute partie du marché, ne faIsons l’objet et ne

sommes pas sous le contrôle d’une entité ou d’une personne, faisant l’objet de

suspensIon temporaire ou d’exclusion prononcée par le Groupe de la Banque

Mondiale, ou d’exclusion imposée par le Groupe de la Banque Mondiale en vertu de
l’Accord Mutuel d’Exclusion entre la Banque Mondiale et les autres banques de

développement. En outre nous ne sommes pas inéligibles au titre de la législation,
ou d’une autre réglementation officielle du pays du MaÎtre d’Ouvrage, ou en

application d’une décision prise par le Conseil de Sécurité des Nations Unies

6. Prix de la Cotation

Le prix total de notre offre est [insérer l’une des options suivantes selo le cas]

[Option 7, en cas de lot umique:] Le prix total est le suivant : [ insérer le prix
total de la cotation en chiffres et en lettres, en indiquant les différents
montants et les monnaies respectivesl ;

Ou

[Option2, en cas de lots multiples:] a) le prix total de chaque \ot[ insérer le prix
total de chaque lot en chiffres et lettres,en indiquant les différents montants
et les ïnonnaies respectives] ;b) le prix total de tous les lots (somme de tous les

lots) \insérer le prix total de tous les lots en chiffres et lettres,en indiquant
les différents montants et les monnaies respectives\ ; c) le rabais pour
l’attribution de plus d’un lot [indiquer toutes les remises]

•

5. Validité de la Cotation

Notre Cotation est valide jusqu’à la date spécifiée dans la DC, et elle restera
contraignante pour nous et peut être acceptée à tout moment avant son

expiration .

6.Garantie de bonne exécutton[ supprimer si la Garantie de Bonne Exécution n’est
pas exigée]

Si nous sommes attributaires du marché, nous nous engageons à obtenir une
Garantie de bonne exécution conformément à la DC.

7.Commissions, avantages, honoraires

Nous avons payé ou paierons les commissions, avantages et honoraires en rapport
avec la procédure de Demande de Cotation ou l’exécution/la signature du marché :

[indiquer le nom complet de chaque bénéficiaire, son adresse complète, le motif
de versement de chacun des commissions, avantages et honoraires, le montant
et la monnaie, le cas échéant]

F 13
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Nom du Bénéficiaire Adresse Motif Montant

(Si aui’'a été versée ou ne doit être versée, porter la
„ néant ,,)

mention

8. Aucune obligation d’accepter

Nous comprenons que vous vous réservez le droit:

a.d’accepter ou de rejeter toute cotation et que vous n’êtes pas tenus d’accepter
la cotation de coût évalué le plus bas, ou toute autre cotation que vous pourriez
recevoir, et

b.d’annuler le processus de DC à tout moment avant l’attribution du marché sans

engager de responsabilité envers les Entreprises.

9 .Fraude et corruption

Nous certifions par la présente que nous avons pris des mesures pour nous assurer
qu’aucune personne agissant pour nous, ou en notre nom, ne s’engage dans tout
type de Fraude et de Corruption.

Au nom de l’Entreprise :

Nom de la personne dûment autorisée à signer la Cotation au nom de l’Entreprise
[insérer le nom complet de la personne dûment autorisée à signer la Cotafîonl

Titre de la personne signant la Cotation: [insérer le titre complet de la personne
signant la Cotationl

Signature de la personne nommée ci-dessus: [insérer la signature de la personne dont
le nom et la capacité sont indiqués ci-dessusl

Date de signature finsérer la date de la signature liour de [insérer le moi sl , [insérer
l’annéel .
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ANNEXES

N'

101

102

201

202
203

301
302

303

304

401
402

403

404

405
406

501

502

503

504
505
506

BORDEREAU DES PRIX UNITAIRES

Bloc salle de classe

DESIGNATIONS

Lot 100: TRAVAUX PREPARATOIRES

Débroussaillage du site
ml ; et installation de chantier

m2
FF

Lot 200: TERRASSEMENT

Nivellca -®cm)
couche végétale)
Fouille en rigoles et en puits sous poteaux
ne ais de terre latéritique ou sable

lade
m2

LOT 300: FONDATION

Béton de propreté de 5cm dosé à 150kg/m
Agglos de 20x20x40 bourrés au béton
Béton armé pour semelles, poteaux et chaînages
dosé à 350 kg/m3
Béton légèrement armé pour dallage (ép.8 cm) dosé
à 300kg/m3

m3

m2

mo o: MACONNERIE -ELEVATION

Agglos creux de 15x20x40
Enduit r
Béton armé pour poteaux, linteaux, chaînages et
poutres dosé à 350 kg/m3
Chape lissée dosé à 350 kg/m3 pour dallage et
estrade
Fourniture et pose des carreaux 30x30

Ho ture et pose des plinthes 15x30

m3

m2

Lot 500: ACROTERE MACONNE -CHARPENTE-
COUVERTURE-rrANCHEiTE-PLAFOND

Ferme doublée en bois dur 3x15 traités au Xylamon
ou carbonyle
Pannes en chevrons 8x8 et lattes de rive de pignon
traité au carbonyle
Plafond en contreplaqué blanc sur solivage en lattes
4x8 traités au Xylamon
Planches de rive traitée au Xylamon
Tôle bêï

Tôle faîtière de 50 cm de large

U

m3

m2

15



507

508

no
510
511

601
602
603
604
605

701
702
703
704
705
706

707

708

801

802

803

804

901

902

903
904

LOT 1000 : EQUIPEMENTSona
moT

Rive de pignon en tôle bac alu fixée sur planche de
rive

Béton armé pour coulage du chainaux dosé à 350
kg/m 3

Aggt.s de 12x20x40 pour élévation sur le chainaux
MemDrane bitumeuse pour traitement d’étanchéité
Gout tiRr

ml

m3

Lot 600: MENUISERIE METALLIQUE
Porte métallique pleine de 97x220
Seuils en cornière (véranda et estrades)
Fenêt r e

mrgé sur les fenêtres
De rgé sur la véranda

Lot 7C
Tube flexible orange de 13

Câbles V.G. V 1,5 mm2 en plafond
Fil TH 2,5 mm2

RégleLte de 120 Mazda ou Le grand (6 par salle)
Hublots ronds à la véranda
Interrupteurs et prises de courant encastrés
Attaches, dominos, boîtes de dérivation, toutes
sujétions de sécurité, raccordement avec le réseau
existant dans l'Établissement

Ho iture en énergie solaire

Rleau
Rleau
Rleau

U

U

U

Ens

Ens

Lot 800: PEINTURE

m) cation de deux couches de peinture acrylique
de type pantex 800 ou similaire sur plafond

m) :ation de deux couches de peinture acrylique
de type pantex 1300 ou similaire sur murs extérieurs
Application de deux couches de peinture acrylique
de type pantex 800 ou similaire sur murs intérieurs
Application de deux couches de peinture
glycérophtalique sur Menuiseries bois, métallique et
plinthe

m2

m2

m2

m2

LOT 900: VRD

Caniveau périphérique
Dallage des alentours du bâtiment escalier et rampe
pour handicapés
Espaces vert
ma :ation des arbres autour du bâtiment

ml

m3

72
U

16



1003

1004

1101

Fourniture et installation des placards élèves et
ensejgnants
e mE–c-am
aliminium de 120x90/ 240 cm

LOT 11 OO : ASPECTS SOCIO-ENVORONNEMENTAUX

Prise sociauximpactsdes etcompteen
environnementaux



BLOC LATRINES A SIX (06) COMPARTIMENTS

N'

[lo71
102

20 1

Fîo–7
203
204

l

0
[

1

301
302

303

304

401
402
402

403

407

407

+

1 501 1

502

503

504
505
506

507

508

509
510
511

Prix
unitaire

en chiffre

Prix unitaire
en lettre

DESIGNATIONS UNITE

mo : TRAVAUX PREPARATOIRES

Débroussaillage du site
L

lo : TERRASSEMENT

Nivellement de la plate-forme (Décapage de la
couche végétale)
Fouille pour fosse biofil
m 3n rigole pour mur de fondation
ms de terre latérîtique ou sable
LOT 300: D
Béton de propreté de 5cm dosé à 150kg/m 3

mo le 20x20x40 bourrés au béton
dalle sur fossemrmé pour semelles, poteaux

m2

FF

m2

m3

m3

et chaînages dosé à 350 kg/m3
Béton légèrement armé pour dallage des allentours
(ép.8 crn) dosé à 300kg/m3
Lot 400

mo :reux de 15x20x40
Agglos creux de 10x20x40
Enduit au mortier de ciment dosé à 350kg/m3
Béton armé pour poteaux, linteaux, chaînages et
poutres dosé à 350 kg/m3
Fourniture et pose des carreaux de sol 20x20 anti-
dérapant
Fourniture et pose des carreaux muraux 20x40
Lot 50C
COUVERTURE-rrANCHEiTE- PLAFOND

Ferme doublée en bois dur 3x15 traités au Xyjamon

m3

m2

m2

U

m3

m2

ou carbonyle
Pannes et rive de pignon en lattes 4x8 traité au
carbonyle
Plafond en contreplaqué blanc sur solivage en lattes
4x8 traités au Xylamon
mes de rive traitée au Xylamon
Tôle bac alu 6/10e de 6m

Tôle faîtière de 50 cm de large
Rive de pignon en tôle bac alu fixée sur planche de
rive

Béton drmé pour coutage du chainaux dosé à 350
kg/m3
Agglos de 12x20x40 pour élévation sur le chainaux
mane bitumeuse pour traitement d’étanchéité
Descente d'eau en tuyau PVC de 100

ml

m3

18



Lot 600: MENUISERIE METALLIQUE
Porte métallique pleine de 80x210ma
Tube flexible orange de 13

Câbl-'s V.G.V 1,5 mm2 en plafond
Hublots ronds

60 1

701
no
705
706

707

U

Rleau
RIe lu

Interrupteurs encastrés
AttacFc

sujétions de sécurité, raccordement avec le réseau
existant dans l'Étabtissement
Lot 800: PEINTURE

Ens

801

804

901
902

1001

Application de deux couches de peinture acrylique
de type pantex 800 ou similaire sur plafond
Application de deux couches de peinture
glycérophtalique sur Menuiseries métallique et murs
extérieurs

rn

m2

Caniv€ mr B-ml
Dallage des rampes pour handicapés

LOT 1000 : PLOMBERIE

Fourni) U

19



DEVIS QUANTITATIF ET ESTIMATIF

N'

101

102

201

202

203

301

302

303

304

401

402

403

404

405
406

+

501

502

503

504

505
506

507

508

509

Bloc salle de eïasse

DESIGNATIONS UNITE

Lot 100: TRAVAUX PREPARATOIRES

Débroussaillage du site m2

FFL ation de chantier
Sous-Total lot 100
Lot 200: TERRASSEMENT

Nivellement de la plate-forme
couche végétale)

(Décapage de
m2

m3

m3

m3

m2

m3

"’ ---’- l m2 I 12.96 I l

Fouille en rigoles et en puits sous poteaux

Remblais de terre latéritique ou sable
Sous-Total lot 200
LOT 300: FONDATION

Béton de propreté de 5cm dosé à 150kg/m3
Agglos de 20x20x40 bourrés au béton

Béton armé pour semelles, poteaux et chaînages
dosé à 350 kg/m3
Béton légèrement armé pour dallage (ép.8 cm) dosé
à 300kg/m3
Sous-Total lot 300

Lot 400: MACONNERIE -ELEVATION

o m2

m2

m3

m2

m2
m2

Enduit au mortier de ciment dosé à 350kg/m3

Béton armé pour poteaux,

poutres dosé à 350 kg/m3

linteaux, chaînages et

Chape lissée dosé à 350 kg/m3
estrade

pour dallage et

Fourniture et pose des carreaux 30x30
Fourniture et pose des plinthes 15x30
Sous-Total lot 400
Lot 500: ACROTERE MACONNE -CHARPENTE-
COUVERTURE-ETANCHEITE-PLAFOND

Ferme doublée en bois dur 3x15 traités au Xylamon U

m3

m2

ml

m2

ml

mI

m3

m2

ou carbonyle

en chevrons 8x8 et lattes de rive de pignonPannes
traité au carbonyle

Plafond en contreplaqué blanc sur sotivage en lattes
4x8 traités au Xylamon

Planches de rive traitée au Xylamon

Tôle bac alu 6/10e de 6m

Tôle faîtière de 50 cm de large
Rive de pignon en tôle bac alu fixée sur planche de
rive

Béton armé pour coulage du chainaux dosé à 350
kg/m3
Aggtos de 12x20x40 pour élévation sur le chainaux

&m MONTANT

1698

555

32,8
62

2,3
67, 5

6,9

12, 96

149,3

318

7,19

165,6

169.7
9

7

2

220

63

234

19,5

24

4, 1

48

20



510 1 Membrane bitumeuse pour traitement d’étanchéité
e

Sous-TOTAL LOT 500

601
602
603
604
605

701
702
703

704

705
706

707

708

801

802

803

804

sp

901

902

903
904

1001
1002

1003

1004

1101

8

Lot 600: MENUISERIE METALLIQUE

Porte métallique pleine de 97x220
Seuils en cornière (véranda et estrades)
Fenêtre en alu coutissante

Grille antivol en Fer forgé sur les fenêtres

Ballustrade en Fer forgé sur la véranda
Sous-TOTAL LOT 600
Lot 700: ELECTRICITE

Tube flexible orange de 13

Câbles V.G.V 1,5 mm= en plafond
Fil TH 2,5 mm2

Réglette de 120 Mazda ou Le grand (6 par salle)

Hublots ronds à la véranda

Interrupteurs et prises de courant encastrés
Attaches, domînos, boîtes de dérivation, toutes
sujétions de sécurité, raccordement avec le réseau
existant dans l'Établissement

Fourniture en énergie solaire
Sous-Total LOT 700
Lot 800: PEINTURE

Application de deux couche mc;;
de type pantex 800 ou similaire sur plafond

Application de deux couches de peinture acrylique
de type pantex 1300 ou sîmilaire sur murs extérieurs

Application de deux couches de peinture acrylique
de type pantex 800 ou similaire sur murs intérieurs

Application de deux couches de peinture
glycérophtalique sur Menuiseries bois, métallique et
plinthe
Sous-Total LOT 800
LOT 900: VRD

Caniveau périphérique
Dallage des alentours du bâtiment escalier et rampe
pour handicapés
Espaces vert
Plantation des arbres autour du bâtiment
Sous total Lot 900

LOT 1000 : EQUIPEMENTS
Fourniture et installatIon table-bancs

Fourniture bureau maîtres complets
Fourniture et installation des placards élèves et
enseignants
Tableau vert scolaire type triptyque avec cadre en
aliminium de 120x90/240 cm
Sous total Lot 1000

LOT 1100 : ASPECTS SOCIO-ENVORONNEMENTAUX
Prise en compte des impacts sociaux et
environnementaux
Sous total Lot 1100

m2

mI

U

ml

m2

m2

m2

Rleau

Rleau

Rleau

U

U

U

Ens

Ens

m2

m2

m2

m2

ml

m3

m2

LI

mI

m2

U

LI

FF

27

20,4

4

35,8
13,31

13,31

6,88

1

1

2

12

2
8

1

1

220

164,8

156,2

45

66

4,3

60

10

60

2

65

2

1

21



N'

101

102

201

202
203
204

#

301

302

303

304

9

401
402
403

404

405

406

501

502

503

504
505
506

Montant hors taxes
TVA 19, 25%

o

Montant TTC

Montant net à Daver

BLOC LATRINES A SIX (06) COMPARTIMENTS

UNITE I QUANTITEDESIGNATIONS

Lot 1 OO: TRAVAUX PREPARATOIRES

Débroussailtage du site
L

Sous-Total lot 100
Lot 200: TERRASSEMENT

Nivellement de la plate-forme (Décapage de la
couche végétale)

m2

Fouille pour fosse biofil
Fouille en rigole pour mur de fondation
Remblais de terre latéritique ou sable

Sous-Total lot 200
LOT 300: FONDATION

sm@7ïFF-––[RF]
Agglos de 20x20x40 bourrés au béton
Béton armé pour semelles, poteaux, dalle sur
fosse et chaînages dosé à 350 kg/m3
Béton légèrement armé pour dallage des
allentours (ép.8 cm) dosé à 300kg/m

Sous-Total lot 300

3

m3

m3

Lot 400: MACONNERIE -ELEVATION

Agglos creux de 15x20x40
Agglos creux de 10x20x40
Enduit au mortier de ciment dosé à 350kg/m3
Béton armé pour poteaux, linteaux, chaînages
et poutres dosé à 350 kg/m3
Fourniture et pose des carreaux de sol 20x20
anti-dérapant

m3

m2

m2Fourniture et pose des carreaux muraux 20x40
Sous-Total lot 400

Lot 500: ACROTERE MACONNE -CHARPENTE-
COUVERTURE-rrANCHEiTE-pLAFOND
Ferme doublée en bois dur 3x15 traités au

Xylamon ou carbonyle
Pannes et rive de pignon en

U

m3

m2

lattes 4x8 traité
au carbonyle
Plafond en contreplaqué blanc sur solivage en
lattes 4x8 traités au Xylamon
a rive traitée au Xylamon
Tôle bac alu 6/10e de 6m

e e 50 cm de large

PRIX
UNITAIRE

MONTANT

100,oo

no

49,00

5,63
2,68

U7

0,46

mo
1 ,78

0,90

51 ,62

21 ,17m
1 ,01

12,78

HO

1 ,oo

0,20

12,58

14,20
18,87
10,65
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507

508

509

510

511

Rive de pignon en tôle bac alu fixée sur planche
de rive ml

m3

m2

m2

ml

14,20

1,13@ibn armé pour coulage du chainaux dosé à 350
kg/m3
Agglos de 12x20x40 pour élévation sur le
chainaux 11 ,28

24, 44

U3

Membrane bitumeuse pour traitement
d’étanchéité
Descente d'eau en tuyau PVC de 100

Sous-TOTAL LOT 500

Lot 600: MENUISERIE METALLIQUE
Porte métallique pleine de 80x210

Sous-TOTAL LOT 600
601 U NO

0, 50
0,50
2,00

00

1 ,oo

Lot 700: ELECTRICITE

Tube flexible orange de 13701

702
703
704

705

Rleau
Rleau

U

U

Ens

ms V.G. V 1,5 mm2 en plafond
Hublots ronds

Interrupteurs encastrés
Attaches, dominos, boîtes de dérivation, toutes
sujétions de sécurité, raccordement avec le
réseau existant dans l'Établissement

Sous-Total LOT 700
Lot 800: PEINTURE

+

Application de deux couches de peinture
acrylique de type pantex 800 ou sim ilaire sur
plafond
Application de deux couches de peinture
glycérophtalique sur Menuiseries métallique et
murs extérieurs

801 m2 12,95

51 ,84802 m2

Sous-Total LOT 800
LOT 900: VRD

Caniveau périphérique
Dallage des rampes pour handicapés

Sous total Lot 900
LOT 1000 : PLOMBERIE

901

902
ml
F3

1001 Fourniture et pose des WC turque 6,00
o
Sous total Lot 1 100

LI

Montant hors taxes

TVA 19,25%
2

Montant TTC

Montant net à payer
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RECAPITULATI F

DESIGNATIONS

Devis bloc de deux salles de classe à

école publique

compartiments

Montant hors taxes

TVA 19,25%

AIR (2,2% ou 5,5%)

o

Montant net à payer 1

MONTANTS

Arrêté le présent devis estîmatif à la somme de T.T.C.: FCFA

+

Fait à le

Le Sournissionnaire
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Demande de Cotations

Proposition technique
L’Entt ._prise doit fournir :

les noms et les détails du personnel clé qualifié pour ett-cctuer le Marché
ualité du personnel

m) ne du Chef de chantier (au moins niveau Technicien du Gélc

SIgné

Curriculum Vitae du Chef de chantier, daté et signé
Ancienneté ? 5 ans d’exDérience dans le domaine similaire

- les informations adéquates pour démontrer clairement ,lu’il a la capacité de répondre
aux exigences de matériel clé nécessaire pour le Marché

Matériel de Chantier
Au moins un pick-up (produire photocopie certifié carte grise ou cm
location+photocopie légalisée carte grise
e es (pr1

factures d’achat ou facture de location

informations sur l’organisation du chantier
la méthode d’exécution des Travaux
le calendrier de mobilisation et de construction

8

ue l’Entreprise jugeUn résumé d’autres renseignements, le cas échéant, :rtinents

e

Note technjqa
)

c t vingt (120) iours

Cahier des clauses techniques particulières, paraphé à chaque page, daté et signé à la
dernière page

) e page, daté et signé à

la dernière Dage

Cahier des Clauses administratives particulières paraphé à chaque page, daté et signé à la
dernière Dage

rRal
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ANNEXE 3 : Formulaires du Nlarché

Acte d’Engagement

[L’Entreprise sélectionné templira l’Acte d’ Engagement conformément aux indicu IIt)ns en

italiques 1

AUX TERMES DU PRÉSENT MARCHÉ,

conclu le !Llate] jour de lmois] de [année]

ENTRE

(1) le Maire de la Commune de BankimBP : , Tél. :,- Courriel

angelbertmveing 1 c#,gmail.com(cI-après dénommé le « Maître d’Ouvrage») ,l'une part, et

(2) [insérer le nom légal complet de l’Entreprise] de [insérer l’adresse complète de

l ’ Entreprise] (ci-après dénommé l’ « Entreprise »), d’autre part :

ATTENDU QUE le Maître d’Ouvrage (MO) a émis une Demande de Cotation pour la
Réalisation des travaux de Travaux de construction d’un bloc de deux (02) salles de classe

+ équipements en tables bancs + chaises et bureau du Maître à l’Ecole Publique de
BANDAM Groupe 2, Commune de Bankim, Département du Mayo-Banyo, Région de
l’Adamaoua.

9

et a accepté laCotation de l’Entreprise pour l’exécution de ces Travaux, pour un montant égal à
[insérer le Prix du Marché exprimé dans laaes) monnaie(s) de règlement du Marché] (ci-après
dénommé le « Prix du Marché »).

11 a été arrêté et convenu ce qui suit :

1,

2.

Dans ce Marché, les mots et expressions auront le même sens que celui qui leur est

respectivement donné dans les clauses du Marché auxquelles il est fait référence.

Les documents ci-après sont réputés faire partie intégrante du Marché et être lus et

interprétés à ce titre. Le présent Acte d’Engagement prévaudra sur toute autre pièce
constitutive du Marché.

a) la Notification d’attribution du Marché adressée à l’Entreprise par le Maître

d’Ouvrage Délégué (MOD) ;

b) La Cotation de l’Entreprise ;

c) )

d) )

f)

Les Conditions du Marché, y compris ses annexes ;

Les Spécifications et exigences du Maître d’Ouvrage (MO) (y compris le Calendrier
d’exécution) ;

Le Détail Quantitatif et Estimatif ; et

26



g) Tout autre document supplémentaire éventuel mentionné dans le Conditions du

Marché comme faisant partie du Nlarché.

3. En contrepartie des paiements que le \1.litre d’Ouvrage (MO) doit effectuer au bénéfice de

l’Entreprise, comme cela est indiqué ci-après, l’Entreprise convient avec le Maître
d’Ouvrage (MO) par les présentes d e\écuter les Travaux, et de remédier aux malfaçons

conformément à tous égards aux dispositions du Marché.

4. Le Maître d’Ouvrage (MO) convient par les présentes de payer à l’Entreprise, en

contrepartie de l’exécution des travaIl\. et des rectifïcations apportées aux malfaçons, le

prix du Marché, ou tout autre montant dû au titre du Marché, et ce, aux échéances et de la

façon prescrite par le Marché.

EN FOI DE QUOI les parties au présent Marché ont signé le présent document conformément
aux lois de République du Cameroun les jours, mois et année mentionnés ci-dessous.

[ADn de faciliter la présente passation de marché urgente, si cela est acceptable pour le Maître
d’Ouvrage et l’Entreprise, la signature électronique de l’Acte d’Engagement, telle que par le

moyen de Document Signés, est recommandée]

+

Signé par :

Maître d’Ouvrage (MO)
Signé par :

Pour et au nom de l’Entreprise

En présence de :
Témoin, Nom, Signature, Adresse, Date

En présence de :

Témoin, Nom, Signature, Adresse, Date

27



Conditions du Nlarché

A. Généralités ...............................................................................................................................30

1.

2.
'1
).
4.
5.

6.

7.

8.

9.

10.
11.

12.

13.
14.

15.
16.
17.

18.
19.
20.

21.

22.
23.
24.

e

Table des Clauses

Définitions...............

Informations spécifiques au Marché ...
Interprétation .....
Interdictions.........................

Décisions du Directeur de Projet.................
Sous-traitance .

Autres Entreprises .................................,
Personnel et Matériel...........

Risques incombant au Maître d’Ouvrage et à l’Entreprise ............
Risques incornbant au Maître d’Ouvrage.................
Risques incombant à l’Entreprise.............................
Assurances................

Rapports d’investigation du Site
Obligation de l’Entreprise d’exécuter les Travaux ...........
Approbation du Directeur de Projet ....
Hygiène, Sécurité et Protection de l’Environnement ......,

Découvertes Archéologiques et Géologiques ..........
Mise à disposition du Site ......................................
Accès au Site ........................................................,
Instructions, Inspections et Audits ...

Désjgnation du Conciliateur.................................,
Procédure de règjement des différends ....................................
Fraude et Corruption .................,
Sécurité du Site..........................

B. Maîtrise du temps.............................................................................................,,,,,,,,,..............44

25.

26.
27.

28.
29.

30.

Programme et rapports d’avancement ..................................................................................44
Report de la Date d’Achèvement .........................................................................................44
Accélération .........................................................................................................................45
Ajournement par le Directeur de Projet ...............................................................................45
Réunions de gestion .............................................................................................................45
Préavis ..................................................................................................................................45

C. Contrôle de qualité..................................................................................................................45

Identification des malfaçons.................................................................................................45
Essais ....................................................................................................................................45
Correction des Malhçons.....................................................................................................46
Malhçons non rectifiées ......................................................................................................46

31 .
32.
/1/1)).
34.

D. Maîtrise des coûts....................................................................................................................46

Prix du Marché .............................................................................,
Modifications du Prix du Marché.............................................................

35.
36.

,....30
'1'1...................))

,..36

,.37

,..37

,..37
,.37
,.37

,.40
,.40
..40

,.............41
,...........41

,..............41
,...........41

..41

..42

..42
,.42
,.42

..43
,.43

....................44

....................44

,..........46
..........................46

28



37.
38.
39.
40.
41.
42.
43.
44.
45.
46.
47.
48.

Variations .....

Décomptes ..........
Paiements ..........

Evènements donn.: lll droit à compensation .......,.......................................
Fiscalité .............
Révision des Prix
Retenues ............,
Pénalités de retard et Prime.......
Paiement de l’Avance................
Garantie de Bonne Exécution....
Travaux en régje

Coût des réparatic>lls ..................,

.47

.47

.48

.48

.49

.49

,49
.49

50
50
,5 1

51

E. Achèvement du Marché..........................................................................................................51

49.
50.

51.

52.
53.

54.
55.

56.

57.

Achèvement des Travaux ................,...............
TransfeR ..........,....,..........................................
Décompte final ................................................
Manuels de fonctionnement et d’entretien ......
Résiliation...........
Paiement en cas de résiliation ........................,

Propriété ..........................................................
Exonération de l’obligation d’exécution ........
Suspension du prêt ou du crédit de la Banque

....................51
...................51
,..................51

................52

................52
,53

,.................53
....................................................................53

mondiale......................................................53
+

29





Conditions du Marché (CM)

INote: Tout le texte italique est à utiliser pour la préparation du marché et doit être supprimé
des conditions fInales du marchél

A. Généralités
Les mots et expressions suivants ont la signification qui leur est

attribuée ci-après. Les termes définis apparaissent en lettres

1 11

grasses
(a)

Définitions

Le Prix du Marché accepté est le prix stipulé dans la
Lettre de notification pour l’exécution et l’achèvement
de\ fravaux et la reprise de toutes les malfaçons.
Le Programme d’Activités est l’ensemble des activités
comprenant la construction, l’installation, les essais et la
mise en service des Travaux dans le cas d’un marché à

prix forfaitaire. Il comprend un prix forfaitaire pour
chaque activité, utilisé pour la valorisation et l’évaluation
des effets des Variations et Evènements donnant lieu à

(b)

(c)

compensation.
Le Conciliateur est la personne désignée conjointement
par le Maître d’Ouvrage et par l’Entreprise en vue de

trancher les différends en première instance,
conformément aux dispositions de la Clause 21.
La Banque désigne la Banque mondiale et se réfère à
l’Association Internationale pour le Développement
(A ID).
Le Détail Quantitatif Estimatif signifie le devis chiffré
faisant partie du marché.
Les Évènements donnant droit à compensationsont
ceux définis à la Clause 40.

La Date d’achèvement est la date d’achèvement des

Travaux donnant lieu à réception (ou émission d’un
procès-verbal de réception provisoire), certifiée par le
Directeur de Projet conformément à la Clause 49.1 .

Le Marché est le Marché entre le Maître d’Ouvrage et
l’Entreprise en vue d’exécuter et d’achever les Travaux,
et d’en assurer l’entretien. Il est constitué par les
documents énumérés à la Clause 3.3.

L’Entrepriseest une personne physique ou morale dont
la Soumission en vue d’exécuter les Travaux a été

acceptée par le Maître d’Ouvrage.
L’Offre de l’Entreprise est l’Offre complète remise par
l’Entreprise au Maître d’Ouvrage.
Le Prix du Marché est le prix stipulé dans la Lettre de

notification et ajusté ensuite conformément aux
dispositions du Marché.
Un jour est un jour calendaïre ; un mois est un mois
calendaire.
Le Travail en régie est constitué d’intrants payés sur

+

(d)

(e)

(f)

(g)

(h)

(1)

a)

(k)

(1)

(m)
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une base horaire au titre du temps des personnels et de
l’utilisation des matériels de l’Entreprise, en sus des

paiements des matérIaux et équipements.
Une Malfaçon est : LIte partie des Travaux non réalisée
en conformité avec les dispositions du Marché.
Le Certificat de garantie est le certificat délivré par le
Directeur de Projet après correction des malfaçons par
l’Entreprise.
La Période de garantie est la période stipulée dans la
Clause 2.12 et calculée à partir de la date d’achèvement.
Les Plans comprenllcnt les plans et dessins relatifs aux
Travaux, ainsi que les calculs et autres informations
présentées par le Maître d’Ouvrage (ou en son nom) ou

approuvées par le Directeur de Projet en vue de
l’exécution du Marché.

Le Maître d’Ouvrage (MO) est la partie qui emploie
l’Entreprise pour executer les Travaux, conformément à
la Clause 2.1.

Les Equipements sont les engins et véhicules de
l’Entreprise amenés temporairement sur le Site pour
l’exécution des travaux.

Le terme « par écrit » signifie communiqué sous forme
manuscrite, typographiée, imprimée ou électronique,
constituant un document conservable de manière

permanente.
La Date d’achèvement prévue est la date à laquelle
l’Entreprise doit achever les Travaux. La date
d’achèvement prévue est stipulée dans la Clause 2.1.
Les Matériaux sont toutes les fournitures, y compris les

biens consommables, utilisés par l’Entreprise dans le
cadre des Travaux.
Les Equipements sont toute partie intégrante des
Travaux qui ont une fonction mécanique, électrique,
chimique ou biologique.
Le Directeur de Projet est la personne mentionnée
dans la Clause 2.1 (ou toute autre personne compétente
nommée par le Maître d’Ouvrage (MO) dont le nom
est notifié à l’Entreprise et qui remplace le Directeur de
Projet) responsable de la supervision et de l’exécution
des Travaux ainsi que de l’administration du Marché.
Le Site est la zone définie en tant que telle dans la
Clause 2.1.

Les Rapports d’investigation du Site sont les rapports
inclus dans la Demande de Cotation ; ce sont des

rapports factueIs et d’interprétation relatifs aux
conditions de surface et du sous-sol du Site.
Les Spécifications sont les Spécifications des Travaux
incluses dans le Marché et toutes les modifications ou

ajouts apportés ou approuvés par le Directeur de Projet.

(n)

(0)

(p)

(q)

(r)

(s)

(t)t

+

(u)

(v)

(w)

(x)

(y)

(z)

(aa)
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(bb) La Date de commencement figure dans la Clause 2.1.

Il s’agit de la date la plus tardive coll\enue à laquelle
l’Entreprise devra commencer l’exéCutIon des Travaux.
Elle ne coïncide pas nécessairement a\ c l’une des dates

d’entrée enpossession du Site.
Un Sous-traitant est une personne ph}sique ou morale
qui a souscrit un contrat avec l’Elltreprise en vue
d’exécuter une partie des Travaux inclus dans le
Marché, comprenant des travaux sur le Site

Les Travaux provisoires sont des travaux conçus,
construits, installés et ,le montés par
l’Entreprisenécessaires à la con sIt'uct ion ou à

l’installation des Travaux.

Une Variation est une instruction donnée par le
Directeur de Projet qui entraîne une modification des
Travaux.

Les Travaux sont ce que l’Entreprise doit construire,
installer et remettre au Maître d’Ouvrage (MO) en
vertu du Marché et conformément à la définition

figurant dans la Clause 2.1.
«Le Personnel de l’Entreprise» désigne tout le
personnel que l’Entreprise utilise sur le Site ou dans
d’autres endroits où les travaux sont effectués, y compris
le personnel, la main d’œuvre et les autres employés de
tout sous-traitant.
« Personnel Clé » désigne les postes (le cas échéant) du

personnel de l’Entreprise qui sont énoncés dans le les
Spécifications.
L’expression «Exploitation et Abus Sexuels » « (EAS)
» englobe les significations ci-après :
L’Exploitation Sexuelle, définie comme le fait d’abuser
ou de tenter d'abuser d'un état de vulnérabilité, de

pouvoir différentiel ou de confiance à des fins sexuelles,
incluant, mais sans y être limité, le fait de profiter
monétaïrement, socialement ou politiquement de

l’exploitation sexuelle d’une autre personne.
Les Abus Sexuels, définis comme toute intrusion
physique ou menace d’intrusion physique de nature
sexuelle, soit par force ou dans des conditions inégales
ou par coercition;
Le « Harcèlement Sexuel » (HS) », défini comme toute
avance sexuelle inopportune, toute demande de faveurs
sexuelles ou tout autre comportement verbal ou physique
à connotation sexuelle par le personnel de l’Entreprise à

l’égard d’autres personnels de l’Entreprise ou du Maître
d’Ouvrage (MO) ;

Le « Personnel du Maître d’Ouvrage (MO) » désigne

le Directeur du Projet et tous les autres personnels, main
d’œuvre et autres employés (le cas échéant) du Directeur

(cc)

(dd)

(ee)

(ff)

(gg)

(hh)

(ii)

(jj)

(kk)

+
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de Projet et du Maître d’Ouvrage (MO) qui
-.lcquitLent des obligations du Maître d’Ouvrage (MO)
cil vertu du Marché; et tout autre personnel identifié
L 'mme personnel du Maître d’Ouvrage (MO), par
nt>tification faite par le Maître d’Ouvrage (MO) ou le
Di recteur du Projet adressée à l’Entreprise.

Généralité>.,

a) Le Maître d’Ouvrage : le Maire de la Commune de Bankim
11 veille à la conservation des originaux des documents du

Marché et à la transmission des copies au MINMAP et à

l’ ARM P par le point focal désigné à cet effet.
b) LaDatc d’achèvement prévuepour l’ensemble desTravaux

est la suivante :

c) Définitions générales
Le Directeurde Projet (Chef de service du marché) est : le
secrétail’c Général de la Commune de Bankim qui coordonne
les opérations nécessaires à la bonne exécution des différentes
phases du projet et apporte au Maître d’Ouvrage une
assistance générale à caractère technique, administrative et

financière à toutes les phases du projet. Par ailleurs il veille au
respect des clauses administratives, techniques et financières et
des délais contractuels.

L’Ingénieur du marché est Le Chef de Subdivision des
Travaux Publics de BANKIM. Il est chargé du suivi de

l’exécution du Marché et de la prise en compte des normes
sectorielles dans la réalisation des travaux.
L’Expert Environnemental est le ResponsableQuestions
Environnementales, Hygiène, Santé et Sécurité au Travail
du Projet PROLOG, il est chargé du suivi environnemental de

l’exécution du marché et de la prise encompte des normes
environnementales liées au contrat.
L’entrepreneur est chargé de réaliser les travaux suivant les

règles de l’art et conformément aux cahiers de charge. Il est
tenu d’assurer à l’équipe du projet le libre accès au lieu où

s’exécutent les travaux ainsi que toutes facilités dans
l’exécution de leur fonction.

d) Le Site est situé à BANDAMdans la Commune de Bankim.
e) La Date de commencementsera :_

f) Les travaux se composent de :

L’analyse et traitement de l’eau ;

L’installation du chantier :
Les fouilles pour le mur de la clôture fissuré de fondations ;
La fabrication et la mise en œuvre des agglomérés de 15 en

élévation ;
La fabrication et la mise en œuvre des aggjomérés de 20 en

fondation ;
La mise en œuvre du béton des poteaux, longrines et poutres ;
La remise en état des Ouvertures ;

Les revêtements (moraux, sol des toilettes (en carreaux) et

2. Informations
spécifiques au
Marché

2.1

8

')')JJ



R



peinture) ;

La pose des pavés ;
L’électricité et plomberie \anitaire ;

Le nettoyage des sites apl, b les travaux ;
La remise des clefs.

2.2 Une notification donnée par une Partie à l’autre en vertu du

Marché doit être par écrit à l’adresse ci-après en utilisant la
méthode la plus rapide disponible, telle que le courrier
électronique avec preuve de réception.

Adresse pour notificationau Maître d’Ouvrage:
Attention de : MAIRE Dr LA COMNIUNE DE BANI(IM
Rue

Ville : BANKIM
Code postal : BP 35 BAN KIM
Pays : Cameroun
Numéro de téléphone : 675 20 16 62

Adresse électronique : angelbertmveing l(aRm(IiI.com avec copie à
tIrterryfranoisandeltayahoo.fr et aIt gambo<®trlroo.fr
Adresse pour notification l’Entreprise:

[insérer le nom de l’agent autorisé à recevoir les noti$cations]
[titre/position]
[département/unité de travail]
[adresse]

[Adresse électronique]
Ordres de service

L’ordre de service de commencer les travaux est signé par le
Maire de la Commune de Bankim (Maître d’Ouvrage) et notifïé
au Cocontractant par le chef de service du marché avec copie au

DDMINMAP-Mayo Banyo, à l’Ingénieur du Marche et au
Maître d’œuvre.

Sur proposition du maitre d’œuvre, les ordres de service ayant
une incidence sur l’objectif, le délai d’exécution et7ou le coût du
marché seront signés par le Maire de la Commune de Banyo
(Maître d’Ouvrage), après avis de l’Ingénieur du marché et du
chef de service du marché et notifié au Cocontractant par le
chef de service du marché avec copie au DDMINMAP-Mayo
Banyo, à l’Ingénieur du Marche et au Maître d’œuvre.
Les ordres de service à caractère technique liés au déroulement
normal du chantier seront directement sjgnés. notifîés et

ventilés par l’Ingénieur du marché avec copie au Maire de la
Commune de Bankim(Maître d’Ouvrage), au Chef de service
du marché, au Cocontractant, DDMINMAP-Mayo Banyo et au
Maître d’œuvre.

Les ordres de service valant mise en demeure seront signés par
le Maire de la Commune de Bankim (Maitre d’Ouvrage), après
avis de l’Ingénieur du marché et du chef de service du marché

et notïfié au Cocontractant par le chef de service du marché
avec copie au DDMINMAP-Mayo Banyo, à l’Ingénieur du
Marche et au Maître d’œuvre.
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Les ordres de service de suspension et de reprise des travaux,
pour cause d’intempéries ou autre cas de fOI-ce majeure, seront
signés par le Maire de la Commune dc Bankim (Maitre
d’Ouvrage), après constat sur PV de l’Ingé11 _ur du marché, du

Chef de service du marché et du maitre d’œtlvre et notifiés par
le chef de service du marché au Cocontractant avec copie au

DDMINM,z\P-Mayo Banyo, à l’Ingénieur du marché et au
Maître d’œuvre.

Les ordres de service prescrivant les travau.', nécessaires pour
remédier aux désordres ne relevant pas d’une utilisation
normale qui apparaîtraient dans les ouvrages pendant la période
de garantie, seront signés par le Chet- de Service, sur
proposition de l’Ingénieur et notifiés au Cocontractant par
l’Ingénieur.
Le Cocontractant dispose d’un délai de quinze (15) jours pour
émettre des réserves sur tout ordre de se 1-\ ice reçu. Le fait
d’émettre des réserves ne dispense pas le Cocontractant
d’exécuter les ordres de service reçus.

2.3 Conformément à la Clause 3.2, les délais (l’achèvement par
tranches sont les :

2.4 La langue du Marché est le français.
2.5 Le marché est régi par la loi de l’État da Cameroun
Les informations spécifiques au Marché pour les clauses
énumérées sur les Conditions duMarché (CNII) sont indiquées ci-
dessous :
2.6 CM 12: Les montants et les franchises d’assurance minimums

seront les suivantes : Le Co contractant devra justifier qu’il est titulaire
d’une police d’assurance individuelle de « responsabilité civile » ainsi
que d’une police d’assurance « tous risques chantier » pour les
dommages de toutes natures causés aux tiers par son personnel salarié
en activité au travail, par le matériel qu’il utilise et du fait des travaux
exécutés avant la réception.

2.8 CM 18: Date de possession du site(s) doit être :

2.9 CM 21 : Autorité de nomination du Conciliateur

2.10 CM 25.1 : Un programme(le travaux doit être soumis dans un
nombre de jours n’excédant pas : den1 semainesà partir de la date
de la lettre d’attribution du Marché.

2.11 CM 25.2 : La période de présentation des rapports d’avancement
des Travaux est la suivante '.toutes les deux semaines

2.12 CM 33: La période de garantie est la suivante : 365 jours à partir
de la date d’achèvement.

2.13 CM 43: Le montant de retenue sera 1036 du Montant TTC
2.14 CM 44.1: Lespénalités de retard pour l’ensemble des travaux

seront de :

Les pénalités de retard pour la totalité des Travaux sont :
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1/2001)ème du prix total HT du marché par jour calendaire dc
retard 111 premier au trentième jour au-delà du délai contractuc
et

1/1001 :ne du prix total HT du marché par jour calendaire dl
retard .lu-delà du trentième jour.

PENALITES SPECIFI(,IUES
Indépendamment des pénalités pour dépassement du délai, le

contractant esl passible des pénalités particulières de 50 000 FCFA
pour inobservdtion des dispositions du contrat notamment :

Remis. tardive du cautionnement définitif délai de 15 jours il
partir ., J la notification de la Lettre de Marché ;

Remise tardive des assurances de 15 jours à partir de la
notific !tîon de l’OSD ;
Retard d’un mois sur la fixation du panneau d’indication du

chanti,l à compter de la date de notification de l’ordre dc
service de démarrer la prestation ;

Absence du journal de chantier dans un délai de 15 jours à

partir de la notification de l’OSD ;
Remise tardi\c du projet d’exécution pour autant que le retard soit du

fait du cocontractant dans un délai de 15 jours à partir de la

notification de la Lettre de Marché.

2.15 CM 44.1 : Le montant maximal des pénalités de retard pour
l’ensemble des travaux est de : 10% du montant du marchédu prix final
du Marché.
2.17 CM 45 : L’Avance de Démarra Re sera : 20tYo du montant du

Marché et sera versée à l’Entreprise au plus tard 30 jours après
que l’Entreprise a soumis une garantie bancaire acceptable.

2.18 CM 46: Le montant de la Garantie de Bonne Exécution est de

'.10c7, du montant TTC du Marché.

9

+

3. Interprétation 3.1 Dans le cadre de l’interprétation de ces CM, les mots indiquant un
genre incluent tous les genres. Les mots indiquant le singulier
incluent également le pluriel, et vice-versa. Les titres n’ont pas de
signification. Les mots ont leur sens usuel dans le cadre du
Marché sous réserve de définition particulière. Le Directeur de
Projet donnera, à la demande de l’Entreprise, des instructions
précisant les Clauses des CM,
Si la réception par tranche est spécifiéedans la Clause 2.3, toute
référence à la Date d’achèvement et la Date d’achèvement prévue
s’appliqueront à chaque tranche de Travaux (en dehors des
références à la Date d’achèvement et à la Date prévue
d’achèvement pour la totalité des Travaux).
Les documents qui forment le Marché seront interprétés suivant
l’ordre de priorité suivant :

(a) Acte d’Engagement,
(b) Lettre de Notification,
(c) Offre de l’Entreprise,
(d) Conditions du Marché y compris les annexes,

3.2

/1/13.3
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(e)
(f)
(g)
(h)

Spécifications techïr i ques,
Plans.

Détailquantitatif et cstimatif,1 et
Tout autre docunl ,it linsérer autres documents le cas
échéant I .

Durant l’exécution du Marché, l’Entreprise doit se conformer aux
interdictions d’importation de biens et de services dans le pays du

Maître d’Ouvrage lorsque
a) en droit ou en règlem,'IItS officiels, le pays de l’Emprunteur

interdit les relations conlmerciales avec ce pays ; ou

b) en application d’une _lécïsion du Conseil de sécurité des
Nations Unies prise en vertu du chapitre VII de la Charte des
Nations Unies, le pays Emprunteur interdit toute importation
de biens en provenance de ce pays ou tout paiement à un pays,
une personne ou une entité de ce pays.

Sous réserve de dispositil.ns contraires, le Directeur de Projet
décidera des questions contractuelles entre le Maître d’Ouvrage et
l’Entreprise en sa qualité de représentant du Maître d’Ouvrage.
L’Entreprise peut souscrire des marchés de sous-traitance avec

l’approbation du Directeur ,le Projet mais ne peut céder le Marché
sans avoir reçu l’accord écrit du Maître d’Ouvrage. La sous-

traitance ne modifie pas les obligations de l’Entreprise.

4. Interdictions 4.1

5. Décisions du
Directeur de

Projet
6. Sous-traitance

5.1

6. 1

7. Autres
Entreprises

7.1 L’Entreprise coopérera avec, et permettra à d’autres Entreprises,
autorités publiques et services publics, ainsi qu’au Maître
d’Ouvrage, de réaliser des travaux qui ne font pas partie du
Marché, sur le Site ou près du Site.

8. Personnel et
Matériel

8.1 L’Entreprise emploiera le Personnel Clé et utilisera le Matériel
identifié dans son Offre, pour exécuterles Tavaux, ou d’autres

personnels ou Matériels approuvés par le Directeur de Projet. Le
Directeur de Projet approuvera le remplacement des Personnels
Clés ou du Matériel proposés à condition que les remplacements
aient des compétences et des qualifications ou des caractéristiques
substantiellement égales ou supérieures à celles des autres

personnels ou matériels figurant dans l’Offre.
Le Directeur de Projet peut exiger de l’Entreprise qu’il retire (ou
fasse retirer) toute personne employée sur le Site ou sur les

travaux, y compris le personnel clé (le cas échéant), qui :

a) persiste dans l’inconduite ou le manque de diligence ;
b) s’acquitte de ses fonctions de manière incompétente ou

négligente ;

c) ne se conforme pas aux dispositions du Marché ;
d) persiste dans une conduite préjudiciable à la sécurité, à

l’hygiène ou à la protection de l’environnement;
e) se livre au Harcèlement Sexuel, à l’Exploitation Sexuelle, aux

Abus Sexuels ou à toutes formes d’activités sexuelles avec des

8.2

/ Dans les marchés rémunérés au forfait, supprimer « Détail quantitatif et estimatif » et remplacer par « Programme
d’Activités ».

37



6



personnes de moins de dix-huit (18) ans. sauf en cas de
mariage préexistant ;

f) est reconnu, sur la base de preuves rtllsonnables, comme
s’étant livré à des actes deFraude et Col- Ëptïon au cours de
l’exécution des travaux; ou

g) a été recruté parmi le personnel du Maître d-Ouvrage;
Le cas échéant, l’Entreprise doit alors nonrnlerrapidement (ou
faire nommer) un remplaçant approprié avec ,les compétences et
une expérience équivalente.

8.3 Main d’Œuvre

8.3 . 1 Engagement du personnel et de la main ,1 eIn7re. L’Entreprise
doit fournir et employer sur le Site ptIur l’exécution des
travaux une main-d’œuvre qualifiée, semi-qualifiée et non
qualifiée nécessaire à l’exécution du Marché dans les
conditions de qualité et de délai prévues. L’Entreprise est
encouragée, dans la mesure du possïbl, et raisonnable, à
employer du personnel et de la main d œuvredisposant des

qualifications et de l’expérience appropriées provenant du pays
du Maître d’Ouvrage.

8.3.2 Lois du travail. L’Entreprisedoit se conformer à toutes les lois
pertinentes du travail applicables au personnel de l’Entreprise,
y compris les lois relatives à leur emploi. à leur santé, à leur
sécurité, à leur bien-être, à l’immigration et à l’émigration, et
leur permettre tous leurs droits légaux.

S.'3.'3Installations pour le personnel et la main d’œuvre. Sauf
indication contraire dans le Marché, l’Entreprise doit fournir et

entretenir toutes les installations d’hébergement et de bien-être

nécessaires au personnel de l’Entreprise.
8.3.4 Approvisionnement en denrées alimentaires . L’Entreprise doit

prendre des dispositions pour fournir au personnel de
l’Entreprise un approvisionnement suffisant en aliments
appropriés, à des prix raisonnables, comme précisé, le cas
échéant, dans le Marché, aux fins ou dans le cadre du Marché.

8.3.5 Fourniture d’eau . L’Entreprise doit, compte tenu des

conditions locales, fournir sur le site un approvisionnement
adéquat en eau potable et autre pour l’utilisation du personnel
de l’Entreprise.

8.3.6 Travail forcé. L’Entreprise, y compris ses sous-traitants, ne

doit pas employer ou utiliser le travail forcé. Le travail forcé
consiste en tout travail ou service, non effectué
volontairement, qui est exigé d’une personne sous la menace
de la force ou de la menace, et comprend tout type de travail
involontaire ou obligatoire, tels que le travail asservi, le travail
forcé ou des arrangements similaires de contrat de travail.

Aucune personne ayant fait l’objet d’un trafic ne doit être
employée ou engagée. La traite des personnes est définie
comme le recrutement, le transport, le transfert, l’hébergement
ou l’accueil de personnes par le moyen de la menace ou du
recours à la force ou à d’autres formes de coercition,

dR
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d’enlèvement, de fraude, de tromperie, d’abus de pouvoir IILI

de }'t>sition de vulnérabilité, ou de donner ou recevoir d,'-;

paiclïlents ou des avantages pour obtenir le consentemc 111

d’u' personne ayant le contrôle sur une autre personne, a! ~

fins de l’exploitation.
8.3.7 Tro\-uil des enfants . L’Entreprise, y compris ses sous-traitants.

ne doit pas employer ou engager un enfant de moins de 14 ans

sous réserve que la loi nationale précise un âge plus éle\ 6
(l’âgc minimum).
L’Entreprise, y compris ses sous-traitants, ne doit pas

empII)yer ou engager un enfant entre l’âge minimum et l’acc
de l S ans d’une manière qui est susceptible d’être dangereu>,,'.
ou dinterférer avec l’éducation de l’enfant, ou d’être nocif
pour la santé de l’enfant ou son développement physique
mental, spirituel, moral ou social.

L’Flltreprise, y compris ses sous-traitants, ne doit employ,'r-
ou engager des enfants entre l’âge minimum et l’âge de 18 ans

qu’après avoir effectué une évaluation appropriée des risques
par l'Entreprise avec l’approbation du Directeur de Projet
L’Entreprise doit faire l’objet d’un suivi régulier par le
Directeur de Projet, qui comprend le suivi de la santé, des
conditions de travail et des heures de travail.

Le travail considéré comme dangereux pour les enfants est un

travail qui, de par sa nature ou les circonstances dans

lesquelles il est effectué, est susceptible de mettre en péril la
santé, la sécurité ou la moralité des enfants. Ces activités de

travail interdites aux enfants comprennent le travail suivant:
a)l’exposition à des abus physiques, psychologiques ou

sexuels:

b)le travail sous terre, sous l’eau, en hauteur ou dans des

espaces confinés;
c)le travail avec des machines, des matériels ou des outils

dangereux, ou impliquant la manipulation ouIe transport de
charges lourdes:

d)]e travail dans des environnements malsains exposant les

enfants à des substances, des agents ou des processus
dangereux, ou à des températures, du bruit ou des

vibrations préjudiciables à la santé;
e)le travail dans des conditions difficiles telles que le travail

pendant de longues heures, pendant la nuit ou en
confinement dans les locaux de l’employeur.

83 .8Dossiers d’emploi des travailleurs. L’Entreprise doit tenir des
registres complets et exacts de l’emploi de la main d’œuvre sur
le Site.

8.3.9 Non-discrimination et égalité des chances. L’Entreprise ne
doit pas prendre de décisions relatives à l’emploi ou au
traitement du personnel de l’Entreprise sur la base de
caractéristiques personnelles sans rapport avec les exigences
inhérentes du travail à réaliser. L’Entreprisedoit fonder

6
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l’emploi du personnel de l’Entreprise sur le principe de

l’égalité des cllances c du traitement équitable, et lle doit-pas
faire de discrimination à l’égard d’aucun aspect de la relation
d’emploi.

8.3. 1 0Mécanisme de grl,'t- du personnel de l’Entreprise.
L’Entreprisedoit dispo\cr d’un mécanisme de règlement des

griefs pour le personnel de l’Entreprise.
8.3.1 1 Sensibilisation du l',rsonnel de l’Entreprise. L’ Entreprise

doit sensibiliser le personnel de l’Entreprise aux aspects

environnementaux et sociaux applicables dans le cadre du
Marché, y compris I 1 .\ giène, la sécurité et l’interdiction de
l’Exploitation et AbLl . Sexuels (EAS) et du Harcèlement
Sexuel (HS).

Le Maître d’Ouvrage as l'.IIme les risques que le Marché définit
comme lui incombant ; l Entreprise assume les risques que le
Marché définit comme lui .FICombant.

Risques
incombant au
Maître
d’Ouvrage et à
l’Entreprise

()

10. Risques
incombant au
Maître
d’Ouvrage

9.1

10.1 Depuis la Date de commencement jusqu’à ce que le Certificat de

correction des malfaçons ait été délivré, les risques incombant au
Maître d’Ouvrage sont les suivants :

(a) Les risques de dommage corporel, de décès, de perte ou de

dommages matériels (excluant les Travaux, Equipements,
matériaux et Matériels). dus à :

(i) l’utilisation ou l’occupation du Site par les Travaux ou

dans le but des Travaux, qui sont le résultat inévitable des
Travaux, ou

a) la négligence, le manquement aux obligations statutaires
ou l’ingérence dans les droits légalement reconnus, du fait du
Maître d’Ouvrage ou par une personne employée par celui-ci ou

sous contrat avec celui-ci, à l’exception de l’Entreprise.
(b) Le risque de dommages matériels aux Travaux> Équipements9

Matériaux et Matériels dans la mesure où ils sont dus à une

faute du Maître d’Ouvrage ou un défaut de conception par le
Maître d’Ouvrage ou sont dus à un acte de guerre ou de

contamination radioactive qui affecte directement le pays dans
lequel sont exécutés les Travaux.

A partir de la Date d’achèvement jusqu’à ce que le Certificat de

correction des malfaçons ait été délivré, le risque de pertes ou de
dommages matériels aux Travaux, Équipements et Matériaux est
un risque încombant au Maître d’Ouvrage sauf en cas de perte ou
de dommages dus à :

(a) une malfaçon qui existait à la Date d’Achèvement,
(b) un événement survenu avant la Date d’Achèvement et qui

n’était pas lui-même un risque assumé par le Maître
d’Ouvrage, ou
des activités de l’Entreprise sur le Site après la Date
d’Achèvement

A partir de la Date de commencement et jusqu’à ce que le

10.2

(c)

11. Risques 11.1
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incombant à

l’Entreprise
Certificat de correction de malfaçons ait été LIélivré, les risques de

dommage corporels, de décès et de perlc ou de dommages
matériels (y compris, sans limite, les Travull\, les Equipements,

les Matériaux et le Matériel de l’Entreprise) ,tles que des risques
incombant au Maître d’Ouvrage, incombent a l Entreprise.

12.1 L’Entreprise fournira, aux noms du Maîtlc d’Ouvrage et de
l’Entreprise, une assurance depuis la Date de commencement
jusqu’à la fin de la Période de garantie pour les montants
minimaux et les franchises maximales stipulës dans la Clause 2.6
couvrant les situations qui sont de la responsabilité de l’Entreprise.

12.2 Les polices d’assurance et les attestation\ d’assurance seront
fournies par l’Entreprise au Directeur tic Projet aux fins
d’approbation avant la Date de commencement des travaux.

Toutes les polices d’assurance spécifïeront que les
remboursements de sinistres seront effectués dans les monnaies et

dans les proportions de monnaies nécessaircx pour compenser la
perte ou les dommages encourus.

12.3 Si l’Entreprise ne fournit pas l’une des policcs d’assurance et les
attestations requises, le Maître d’Ouvrage pourra prendre lui-
même l’assurance que l’Entreprise aurait dû fournir et recouvrer
les primes qu’il a payées sur des montants dus à l’Entreprise à
d’autres titres ou, si aucun paiement n’est dû, le paiement des

primes deviendra une dette de l’Entreprise.
12.4 Aucun changement ne sera apporté aux termes de l’assurance sans

l’approbation du Directeur de Projet.
12.5 Les deux parties satisferont aux çonditions des polices

d’assurance.

13.1 L’Entreprise se fondera sur les rapports d’investigation du site,
mentionnés dans la Clause 2.7, complétés par toutes les

informations dont dispose l’Entreprise.
14.1 L’Entreprise exécutera les Travaux

Spécifications techniques et aux Plans.

12. Assurances

13. Rapports
d’investigation
du Site

14. Obligation de
l’Entreprise
d’exécuter les
Travaux

15. Approbation du
Directeur de

Projet

conformément aux

15.1 L’Entreprise présentera les Spécifications techniques et les Plans
montrant les Travaux provisoires au Directeur de Projet pour
approbation.
L’Entreprise sera responsable de la conception des Travaux
provisoIres.
L’approbation par le Directeur de Projet n’altèrera en rien la
responsabilité de l’Entreprise pour ce qui est de la conception des

Travaux provisoires.
L’Entreprise obtiendra le cas échéant, l’approbation de tiers pour
la conception des Travaux provisoires.
Tous les Plans de l’Entreprise en vue de l’exécution des Travaux
provisoires ou permanents devront être approuvés par le Directeur
de Projet avant mise en oeuvre.
L’Entreprise sera responsable de la sécurité de toutes les activités
sur le Site, et pour prendre soin de l’hygiène et de la sécurité de

15.2

15.3

15.4

15.5

16.116. Hygiène, Sécurité
et Protection de
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l’Environnement toutes les personnes autorisées à être sur le Site des Travaux 1>u

tout atll l’e endroit où les Travaux sont exécutés.

L’Entrcprisedoit appliquer toutes les règles et les lois relatives à
l’hygic c et la sécurité.
Protect lt>n de l’environnement

(a) L’l-Ëltreprise doit prendre toutes les mesures nécessaires potll
protéger l’environnement (à la fois à l’intérieur et à l’extérieur
du ''site); et

(b) ]imIter les dommages et les nuisances aux personnes et aux

biens résultant de la pollution, du bruit et d’autres résultats des

opc".ltions et/ou activités de l’Entreprise.
En cas de dommages à l’environnement, aux biens et/ou ,Ic
nuisances pour les personnes, sur ou en dehors du Site à la suite
des opérations de l’Entreprise, l’Entreprise doit convenir avec le
Directeur de Projet des mesures et des délais appropriés pour
remédÎL-1-. dans la mesure du possible, à l’environneme11t
endomlrlagé pour la remise en son état antérieur. L’Entreprise doit
mettre en œuvre ces mesures à ses frais et à la satisfaction du

Directeur de Projet.
Tous tossiles, pièces de monnaie, objets de valeur ou d’antiquité,
structures, groupes de structures et autres vestiges ou objets

d’intérêt géologique, archéologique, paléontologique, historique,
architectural ou religieux ou d’une valeur significative, sur le Site,

doivent être placés sous la garde du Maître d’Ouvrage.
Si la mise à disposition d’une partie du Site n’est pas effectuée à la
date figurant dans la Clause 2.8, le Maître d’Ouvrage sera réputé
avoir retardé le début des activités devant y avoir lieu ; cette
situation constitue un événement donnant droit à compensation.
Le délai d’exécution est de 90 jours calendaires
L’Entreprise donnera accès au Site au Directeur de Projet et à

toute personne autorisée par celui-ci, ainsi qu’à tout lieu où sont
effectués ou seront effectués des Travaux dans le cadre du
Marché.

L’Entreprise exécutera toutes les instructions du Directeur de

Projet qui sont conformes aux lois en vigueur au lieu du Site.
L’Entreprise devra maintenir, et faire tous les efforts raisonnables
pour s’assurer que ses sous-traitants maintiennent des comptes et
une documentation systématique et exacte en relation avec les
Travaux dans une forme et de manière détaillée afin d’établir les

modifications de temps et de coûts.
Inspections et Audit par la Banque
Conformément au paragraphe 2.2 e. de l’Annexe A au CM –
Fraude et Corruption -- l’Entreprise doit permettre et s’assurer
que ses agents (qu’ils soient déclarés ou non), les sous-traitants,
les fournisseurs de services, les fournisseurs, et le personnel,
permettent à la Banque et/ou les personnes nommées par la
Banque d’inspecter le site et/ou les comptes, les dossiers et autres
documents re]atifs au processus de passation de marchés, à la
sélection et/ou à l’exécution du Marché, et à avoir ces comptes,

16.2

16.3

17. Découvertes

Archéologiques et
Géologiques

17.1

18. Mise à

disposition du
Site et délai
d’exécution

18.1

18.2

19.119. Accès au Site

20. Instructions,
Inspections et
Audits

20.1

20.2

20.3
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dossiers et autres documents auditéspar les auditeurs nommés par
la Banque.L’attention tic l Entreprise et de ses sous-traitants et
sous-consultants est dtlllée sur la clause 23.1 (fraude et
corruption) des CMqui p \oit, entre autres, que les actes visant à
entraver concrètement l’e\crcice des droits d'inspection et d’audits
de la Banque constituent une pratique interdite conduisant à la
résiliation du Marché (aInsi qu’à une décision de suspension de

l’Entreprise conformément aux procédures de sanctions en

vigueur à la Banque).
2] .1 Le Conciliateur sera désjgné d’un commun accord entre le Maître

d’Ouvrage et l’Entrepl .c, lors de l’émission par le Maître
d’Ouvrage de la Lettre L! c Notification de l’attribution du Marché
à l’Entreprise. Si, dans la Lettre de Notification de l’attribution, le
Maître d’Ouvrage ne consent pas à la désignation du Conciliateur,
le Maître d’Ouvrage demandera à l’Autorité de désjgnation du

Conciliateur désignée Llans la Clause 2.9de procéder à la
désignation dans le délai de sept (7) jours suivant la réception de
ladite demande.

21.2 En cas de démission ou de décès du Conciliateur, ou si le Maître
d’Ouvrage et l’Entreprise conviennent que le Conciliateur ne se

comporte pas conformément aux dispositions du Marché, un
nouvel Conciliateur sera nommé conjointement par le Maître
d’Ouvrage et l’Entreprise. En cas de désaccord entre le Maître
d’Ouvrage et l’Entreprise, dans un délai de 30 jours, le
Conciliateur sera désigné par l’Autorité dedésignationstipulée
dans la Clause 2.9, à la demande de l’une ou l’autre partie, dans

un délai de sept (7) jours suivant la réception de cette demande.
22.1 Si l’Entreprise estime qu’une décision prise par le Directeur de

Projet outrepasse l’autorité qui lui est accordée en vertu du

Marché ou que la décision est erronée, la décision sera soumise au

Conciliateur dans un délai de quatorze (14) jours suivant la
notification de la décision du Directeur de Projet.

22.2 Le Conciliateur rendra une décision par écrit dans un délai de

quatorze (14) jours suivant la réception d’une notification de
différend. Le coût du Conciliateur sera (honoraires calculés à
l’heure et dépenses remboursables) sera divisé à part égale entre le
Maître d’Ouvrage et l’Entreprise, quelle que soit la décision
rendue par le Conciliateur.

22.3 Les deux parties chercheront à résoudre le différend à l’amiable
avant d’engager une procédure d’arbitrage. Si le différend n’est
pas réglé à l’amiable dans un délai de quatorze (14) jours suivants
la décision du Conciliateur, chaque Partie pourra renvoyer la
décision du Conciliateur à un Arbitre unique dans un délai de 28

jours suivant la décision écrite du Conciliateur. Si aucune des

deux parties ne renvoie la décision à l’arbitrage dans le délai de 28
jours ci-dessus, la décision du Conciliateur sera définitive et
exécutoire. L’arbitrage se déroulera conformément aux procédures
d’arbitrage suivantes :

21. Désignation du
Conciliateur

22. Procédure de

règlement des
différends
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b) Marchés avec une Entreprise du pays du \laître d’Ouvrage:
Dans le cas d’un différend entre le Maître d'Ouvrage et un

Entreprise qui est ressortissant du pays du \laître d’Ouvrage, le
différend doit être renvoyé à l’arbitril c ou à l’arbitrage
conformément aux lois du pays du Maître d -ouvrage.

23.1 La Banque exige le respect de ses Directi\cs en matière de lutte
contre la fraude et la corruption, et de ses l-cgles et procédures de

sanctions applicables, établies par le Régilrle des Sanctions du
Groupe de la Banque mondiale, comme indiqué dans l’Annexe A
aux CM.

23.2 Le Maître d’Ouvrage exige que l’Ent’cprise fournisse les
informations relatives aux commissions et lldemnités éventuelles

versées ou à verser à des agents ou une autre partie en relation
avec le processus d’appel d’offres ou l’exéctltion du Marché. Ces
informations doivent inclure au minimum le nom et l’adresse de

l’agent ou autre partie, le montant et la mollll nie, ainsi que le motif
de la commission, indemnité ou paiement.

24.1/L’Entreprise est responsable de la sécurité du Site et :

(a) pour empêcher les personnes non autorisées à accéder au Site;
(b) les personnes autorisées doivent être limItées au personnel de

l’Entreprise, au personnel du Maître d’Ouvrage et à tout autre
personnel identifié comme personnel autorisé (y compris les autres

Entreprises du Maître d’Ouvrage sur le Site), par notification faite
par le Maître d’Ouvrage ou le Directeur de Projet à l’Entreprise.
L’Entreprise doit exiger que le personnel de sécurité agisse
conformément aux Lois applicables.

B. Maîtrise du temps
25.1 Dans les délais prescrits dans la Clause 2.10, l’Entreprise

présentera aux fins d’approbation, un Programme d’exécution des

Travaux. L’Entreprise peut réviser le programme et le soumettre à
nouveau au Directeur de Projet à tout moment. Un programme
révisé doit montrer l’effet des Variations et des Evénements

donnant lieu à Compensation.
25.2 L’Entreprise doit surveiller l’avancement des Travaux et

soumettre au Directeur de Projet pour approbation un rapport
d’avancement des travaux,à des intervalles n’excédant pas les
pérïodesénoncées dans la Clause 2.11.

25.3 En plus du rapport d’avancement des travaux énoncé dans la
Clause 2.11, l’Entreprise doit informer immédiatement le
Directeur de Projet de toute allégation, incident ou accident sur le
Site, qui a ou est susceptible d’avoir un effet négatif important,
sans s’y limiter, tout incident ou accident causant un décès ou des
blessures graves; les effets indésirables importants ou dommages à
la propriété privée; ou toute allégation de EAS ou HS.
L’Entreprise doit fournir tous les détails de tels incidents ou
accidents au Directeur de Projet dans les délais convenus avec le
Directeur de Projet.

26.1 Le Directeur de Projet reportera la Date d’Achèvement prévue si

un Evènement donnant droit à compensation survient ou si une

23. Fraude et

Corruption

24. Sécurité duSite

25. Programme et

rapports
d’avancement

26. Report de la Date
(l’Achèvement
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Variation est acceptée qui rend impossible l’achèvement des

Travall\ à la Date d’Achèvement prévue sans que l’Entrepri\,lle
prennc des mesures pour accélérer le travail restant, entraîllant
pour l 'l un coût supplémentaire.

Si l’Entreprise n’a pas donné préavis d’un retard ou s’il n’a pas

coopél-é en vue de réduire le retard ou en limiter les conséquences,
le retard dû à son manquement ne sera pas pris en compte lor„ de
l’évaltlation d’une nouvelle Date d’Achèvement prévue.
Lorsque le Maître d’Ouvrage souhaite que l’Entreprise achève les

Travaux avant la Date d’Achèvement prévue, le Directeur de

Projet obtiendra de l’Entreprise des propogjtions chiffrées r,lur
l’accélération nécessaire. Si le Maître d’Ouvrage accepte

propositions, la Date d’Achèvement prévue sera ajustée
consécÏtlence et confirmée par le Maître d’Ouvrage et par
l’Entreprise.
Si les propositions de prix aux fins d’accélération des tra\.lux
présentées par l’Entreprise sont acceptées par le Maître
d’Ouvrage, elles seront incorporées au Marché et traitées comme
une Variation.
Le Directeur de Projet pourra donner des instructions à
l’Entreprise de retarder le commencement ou la poursuite d-une
activité dans le cadre des Travaux.

Le Directeur de Projet ou l’Entreprise pourront demander à l’autre
partie de participer à une réunion de gestion. Une réunion de

gestion a pour but d’examiner le programme du travail restant et

de traiter des questions soulevées dans le cadre de la procédure de
préavis notifiés par l’Entreprise.
L’Entreprise donnera préavis au Directeur de Projet, le plus
rapidement possible, d’événements futurs probables ou de

circonstances qui pourraient avoir des effets négatifs sur la qualité
du travail, entraîner une augmentation du Prix du Marché ou
retarder l’exécution des Travaux.
L’Entreprise coopérera avec le Directeur de Projet afin d’élaborer
et d’examiner des propositions visant à éviter ou à mitiger les
effets de ces événements ou de ces circonstances ; il coopérera en
outre lors de la mise en œuvre des instructions du Directeur de

Projet qui pourraient en résulter.
C. Contrôle de qualité

Le Directeur de Projet examinera le travail de l’Entreprise et le

notifiera de toute maïfaçon qu’il découvrirait. Ces vérifications
n’affecteront pas les responsabilités de l’Entreprise. Le Directeur
de Projet pourra instruire l’Entreprise de chercher une malfaçon et
de découvrir et de tester tout élément du travail qui pourrait, à son
avis, présenter une malfaçon.
Si le Directeur de Projet charge l’Entreprise de réaliser un essai
non prévu dans les Spécifications techniques afin de vérifier si un

élément du travail présente une malfaçon et que le résultat de
l’essai est positif, l’Entreprise devra assumer le coût de cette
inspection et de tous les échantillonnages. En l’absence de

26.2

27. Accélération 27.1

27.2

28. Ajournement par
le Directeur de

Projet
29. Réunions de

gestion

28.1

29.1

30. Préavis 30.1

30.2

31. Identification des

malfaçons
31.1

32. Essais 32.1

45



33. Correction des

Malfaçons

34. Malfaçons non
rectifiées

35. Prix du Marché2

36. Modifications du
Prix du Marché3

Dans le cas de marché rémunéré au forfait, remplacer la clause 35.1 comme suit :

35.1 L’Entrepreneur présentera un Programme d’activités mis à jour dans les 7 jours suivant
réception des instructions du Directeur de Projet. Le Programme d’activités contiendra
les activités chiffrées à réaliser dans le cadre des Travaux. Le Programme d’activités est

utilisé pour suivre et contrôler la performance des activités sur la base desquelles
l’Entrepreneur sera payé. Si le paiement des matériaux livrés sur le chantier est effectué
séparément, l’Entrepreneur présentera la livraison des matériaux sur le chantier
séparément du Programme d’activités.

Dans le cas de marché rémunéré au forfait, remplacer la totalité de la Clause 36 par la
nouvelle clause 36.1 comme suit :

36.1 L’Entrepreneur modifiera le Programme d’Activités pour répondre aux changements de
Programme ou de méthode de travail effectués à la discrétion de l’Entrepreneur. Les
Prix figurant dans le Programme d’Activités ne seront pas modifiés en raison des

changements apportés par l’Entrepreneur au Programme Programme ».d’Activités.

2

'1
J

Malfaçon, l’essai sera assimilé à un Evénement donnant droit à

compensation.
Le Directeur de Projet FIL)tifiera à l’Entreprise tout Malfaçon avant
la fin de la Période u garantie, qui commence au moment de

l’Achèvement et qui es.1 définie dans la Clause 2.12. La période
de garantie sera prolongée jusqu’à correction des Malfaçons.
Chaque fois qu’une notification de Malfaçon lui sera remise,
l’Entreprise rectifiera lll Malfaçon dans les délais spécifîés dans la
notification du Directeul de Projet.
Si l’Entreprise ne rectifie pas une malfaçon dans les délais
spécifiés dans la notit:cation du Directeur de Projet, celui-ci
évaluera le coût de Iii rectification à apporter et ce coût sera
facturé à l’Entreprise.

D. Maîtrise des coûts

Le Détaïlquantitatif et cstimatif comprendra les postes de prix des

Travaux à exécuter llilr l’Entreprise. Le Détail quantitatif et
estimatif est utilisé pour calculer le Prix du Marché. L’Entreprise
sera rémunéré au titre ,le la quantité de travail exécuté au taux
correspondant à chaque intrant spécifié dans le Détail quantitatif et
estimatiÊ

Lorsque les quantités finales des travaux exécutés different de plus
de vingt-cinq pour cent (25%) pour un poste donné des quantités
du Détailquantitatif et estimatif, et dans la mesure où le
changement conduit à un dépassement de plus d’un pour cent
( 1%) du Prix du Marché initial, le Directeur de Projet ajustera le
prix unitaire pour répondre à ce changement. Le Directeur de

Projet n’ajustera pas les prix unitaires en raison de changements
de quantité si, ce faisant, le Prix du Marché initial était dépassé de

plus de quinze pour cent (15%), sauf approbation préalable du
Maître d’Ouvrage.
Sur demande du Directeur de Projet, l’Entreprise lui présentera un
sous-détail de tous les prix unitaires figurant au Détail quantitatif
et estîmatif.

33.1

33.2

34. ]

35.1

36.1

36.2
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37. Variations 37.1

37.2

Toutes les Variations seront incluses dans les Programmes'1fournis

par l’Entreprise.
L’Entreprise, sur demande du Directeur ,le Projet, présentera à

celui-ci une proposition de prix pour l’c cution de la Variation
dans un délai de sept (7) jours suivant la date de la demande ou

dans un délai plus long spécifié par le Dir,',teur de Projet.
Si le prix présenté par l’Entreprise est jugé trop élevé par le

Directeur de Projet, ce dernier pourra colrllnander la Variation et
apporter un changement au Prix du Malcllé, sur la base de ses

propres prévisions quant aux effets de la Variation sur le coût pour
l’Entreprise.
Si le Directeur de Projet décide que : Llrgence de réaliser la
Variation n’est pas compatible avec la préparation préalable d’une
proposition de prix par l’Entreprise et son évaluation par le
Directeur de Projet sans retarder les travaux, une proposition de
prix ne sera pas préparée par l’Entrepri\c et la Variation sera

assimilée à un Evénement donnant droit à compensation.
L’Entreprise n’aura droit à aucun paiement supplémentaire au titre
de coûts qui auraient pu être évités si l’Entreprise avait notifié un
préavis.
Si le travail requis par la Variation correspond à un poste décrit
dans le Détail quantitatif et estîmatif et si. de l’avis du Directeur
de Projet, la quantité de travail dépassant la limite spécifiée à la
clause 39.1 ou la période de l’exécution ne provoque pas de

changement du coût par unité de quantité. le prix unitaire figurant
au Détail quantitatif et estimatif sera utilisé pour calculer la valeur
de la Variation. Si le coût par unité de quantité change, ou si la
nature ou la période de l’exécution du travail requis par la
Variation ne correspondent pas aux postes figurant dans le Détail
quantitatif et estîmatif, la proposition de prix présentée par
l’Entreprise sera pour de nouveaux prix unitaires correspondant au

travail spécifié.5
L’Entreprise présentera au Directeur de Projet des décomptes
mensuels de la valeur estimée du travail exécuté déduction faite du

montant accumulé des décomptes certifiés précédemment.
Le Directeur de Projet vérifiera les décomptes mensuels et
certifiera les montants devant être versés à l’Entreprise.
La valeur du travail exécuté sera déterminée par le Directeur de

Projet .
La valeur du travail exécuté comprendra la valeur des quantités de
travaux réalisées par poste figurant au Détail quantitatif et
estimatif.6

37.3

37.4

37.5

37.6

38. Décomptes 38.1

38.2

38.3

38.4

4

«

5

6

Dans le cas de marché rémunérés au forfait, ajouter « et Programme d’Activités » après

Dans le cas de marché rémunéré au forfait, supprimer ce paragraphe.
Dans le cas de marché rémunéré au forfait, remplacer ce paragraphe par le suivant : « La
valeur du travail exécuté comprendra la valeur des activités complétées figurant dans le
Programme d’Activités ».
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38.5 La \ aleur du travail exécuté inclura la valeur des Variations ct des

EvèFlcments donnant droit à compensation.
38.6 Le i)irecteur de Projet pourra exclure un élément certifié dolls un

déc' 'lpte précédent ou réduire la proportion d’un poste c tifié
précedemment à la lumière d’informations nouvelles.

39.1 Les paiements seront ajustés pour prendre en compte les
déductions correspondant aux avances et retenues. Le ï\laître
d’Otlvrage versera à l’Entreprise les montants du décc)lnpte

ceni tiés par le Directeur de Projet dans un délai de vingt-huit (28)
jours suivant la date du décompte. Si le Maître d’Ouvrage eft-ectue
un i'.llement en retard, l’Entreprise recevra des intérêts sl,r- les
arric:ès de paiement lors du paiement suivant. L’intérêt sera

calculé à partir de la date à laquelle le paiement était dû jusqu-à la
date à laquelle il a été effectué, au taux d’intérêt en vigueur pour
les prêts commerciaux, pour chacune des monnaies dans
lesqLIClles les paiements seront effectués.

39.2 Les postes de travaux pour lesquels aucun taux, ni prix unitaire n’a
été indiqué ne donneront pas lieu à paiement par le Nlaître
d’Ouvrage et leur prix sera réputé être compris dans d’autres taux
ou prix unitaires figurant dans le Marché.

40.1 Les évènements donnant droit à compensation seront les suivdnts :
(a) Le Maître d’Ouvrage ne donne pas accès à une partie du Site

à la Date d’entrée en possession conformément à la Clause
2.8

Le Directeur de Projet ordonne un ajournement ou ne fournit
pas les Plans, les Spécifications techniques ou les
instructions nécessaires à l’exécution des Travaux dans les

délais.

Le Directeur de Projet donne à l’Entreprise des instructions
afin de découvrir un ouvrage réalisé. ou d’effectuer des

essais supplémentaires sur les Travaux qui se n’avèrent ne
pas présenter de Malfaçon.
Le Directeur de Projet n’approuve pas un contrat de sous-
traitant sans motifs valables.

Les conditions du sol ou sous-sol sont substantîellement plus
défavorables qu’il était raisonnable de supposer avant
l’émission de la Lettre de Notification, sur la base des

informations remises aux soumïssionnaires (notamment les
Rapports d’investigation du Site), sur la base des
informations disponibles au public et sur la base d’une
inspection visuelle.
Le Directeur de Projet donne des instructions pour faire face
à une situation imprévue provoquée par le Maître d’Ouvrage,
ou pour effectuer un travail supplémentaire rendu nécessaire
pour des raisons de sécurité ou pour d’autres raisons.
D’autres Entreprises, les autorités publiques, les services
publics ou le Maître d’Ouvrage n’effectuent pas les activités
leur incombant dans les délais prévus et dans le cadre des

contraintes spécifiées dans le Marché, entraînant ainsi un

39. Paiements

40. Evènements
donnant droit à

compensation

(b)

(c)

(d)

(e)

(f)

(g)

48
3



retard ou des coûts supplémentaires pour l’Entreprise.
Les avances sont égjées en retard

Les conséquence- pour l’Entreprise de tout risque incombant
au Maître d’Ou\ ' ue.

Le Directeur de Projet retarde indûment la délivrance du

Certificat d’achè\ement (ou le procès-verbal de réception
provlsolre).

Si un événement donnant droit à compensation entraîne un coût
additionnel ou empêcllc de terminer les Travaux avant la Date
(l’achèvement prévue. le Prix du Marché sera augmenté et/ou la
Date d’achèvement prG\ ue sera reportée. Le Directeur de Projet
décidera ou non d’auglilenter le Prix du Marché et du montant de

cette augmentation, et ainsi que du report de la Date d’achèvement
prévue et la durée de cc report.
Dès que l’Entreprise aura fourni les informations démontrant les
conséquences d’un E\clrement donnant droit à compensation sur
ses prévisions de coût. ces informations seront évaluées par le

Directeur de Projet, et le Prix du Marché sera ajusté en

conséquence. Si les prévisions de l’Entreprise sont estimées
excessives, le Directeur de Projet ajustera le Prix du Marché sur la
base de ses propres estimations. Le Directeur de Projet supposera
que l’Entreprise devra réagir rapidement et avec compétence à la
situation.

L’Entreprise n’a pas droit à une compensation dans la mesure où

les intérêts du Maître d’Ouvrage sont affectés négativement par le

fait que l’Entreprise n-a pas fourni de Préavis d’évènements ou n’a
pas coopéré avec le Directeur de Projet.
Le Directeur de Projet ajustera le Prix du Marché si les impôts,
taxes et autres redevances sont modifiés au cours de la période
allant de la date de dépôt des Offres jusqu’à la date de remise du

dernier certificat d’achèvement. L’ajustement correspondra à la
variation du montant de l’impôt dont l’Entreprise est redevable.
Les prix ne seront pas révisés pour prendre en compte les
fluctuations du coût des intrants.

Le Maître d’Ouvrage retiendra sur chaque paiement dû à

l’Entreprise la proportion stipulée dans la Clause 2.13 jusqu’à
l’Achèvement de la totalité des Travaux.

En application de la Clause 49.1, la moitié du montant total retenu
sera versé à l’Entreprise lors de l’achèvement de la totalité des
travaux et l’autre moitié à la fin de la Période de garantie lorsque
le Directeur de Projet aura certifié que toutes les malfaçons dont il
avait fait part à l’Entreprise avant la fin de ladite période ont été
rectifiés. Après l’achèvement des Travaux, l’Entreprise pourra
remplacer le montant retenu par une garantie bancaire
inconditionnelle.
L’Entreprise paiera des pénalités de retard au Maître d’Ouvrage au

taux stipulé dans la Clause 2.14 pour chaque jour de retard par
rapport à la Date d’achèvement prévue. Le montant total des
pénalités de retard ne dépassera pas le montant stipulé dans la

(h)
(1)

G)

40.2

40.3

40.4

41. Fiscalité 41.1

42. Révision des Prix 42.1

43.1

43.2

43. Retenues

44. Pénalités de
retardet Prime

44. 1
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Clause 2.15. Le Maître d’Ouvrage pourI-II déduire le montant des

pénalités de retard des paiements dus à l'I rltreprise. Les paiements

des pénalités de retard n’affectent pIl\ la responsabilité de
l’Entreprise.
Si la Date d’Achèvement prévue est l-eportée après que les

pénalités de retard ont été payées, le Directeur de Projet rectifiera
le paiement excédentaire effectué par 1-Entreprise au titre de
pénalités de retard, en ajustant le décom IIte suivant. L’Entreprise
recevra des intérêts sur le montant excéclcntaire, calculés à partir
de la date du paiement jusqu’à la date du remboursement au taux
spécifié à la Clause 39.1.
L’Entreprise recevra unePrime calculée .lu taux par jour stipulé
dans la Clause 2.16 pour chaque jour d-avance par rapport à la
Date d’achèvement prévue, moins les jours pour lesquels
l’Entreprise aurait été payé au titre de l’accélération. Le Directeur
de Projet certifiera que les Travaux sont achevés même avant la
Date d’achèvement prévue.
Le Maître d’Ouvrage versera à l’Entreprise une avance du montant
stipulé dans la Clause 2.17 à la date stipuléedans la Clause 2.17,
sur présentation par l’Entreprise d-LIne garantie bancaire
inconditionnelle délivrée par une banque et sous une forme
acceptable par le Maître d’Ouvrage, pour les mêmes montants que
ceux de l’avance et dans des monnaies identiques. La garantie
demeurera valable jusqu’à ce que l’avance ait été remboursée mais
le montant de la garantie sera progressivement diminué des
montants remboursés par l’Entreprise.
L’Entreprise ne pourra utiliser l’avance que pour payer le Matériel
de l’Entreprise, les Equipements, les Matériaux et pour couvrir les

dépenses de mobilisation nécessaires spécifiquement pour
l’exécution du Marché. L’Entreprise devra démontrer que l’avance
a été correctement utilisée grâce à la présentation au Directeur de
Projet de copies des factures ou d’autres justificatifs.
L’avance sera remboursée par retenues sur les paiements dus à
l’Entreprise ; la retenue sera proportionnelle aux montants des
Travaux achevés Il ne sera pas tenu compte de l’avance ni de son
remboursement lors de l’évaluation de travail effectué, des

Variations, des révisions de prix, des Evènements donnant droit à
compensation, des Primes ou des Pénalités de retard.
La Garantie de bonne exécution sera fournie au Maître d’Ouvrage
au plus tard à la date spécifiée dans la Lettre de Notification et
sera émise pour le montant stipulé dans la Clause 2.18 par une
banque ou une société de cautionnement acceptable par le Maître
d’Ouvrage et libellée dans les types et proportions des monnaies
dans lesquels est libellé le Marché. La garantie de bonne exécution
sera valable vingt-huit (28) jours au-delà de la date de délivrance
du Certificat d’Achèvement des Travaux dans le cas d’une

Garantie bancaire, et pendant une période allant jusqu’à un an à
partir de la date d’émission du Certificat d’Achèvement, dans le
cas d’un cautionnement.

44.2

44.2

45. Paiement cIc
l’Avance

45.1

+

45.2

45.3

46. Garantie de
Bonne Exécution

46.1

l
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47. Travaux en régie 47.1 Le cas échéant, les prix unitaires de Travaux en régie figuraïll dans
i'O"Fie de l’Entreprise seront utilisés pour le paienlent de tï.lvaux
supjllémentaires que le Directeur de Projet aura ordonné piII écrit
au 'éalable en indiquant que ces travaux supplémentaires s, llient
rénlunérés sur cette base.

Tous les Travaux devant être rémunérés en régie seront con\jqnés
par 1- Entreprise sur des formulaires approuvés par le Directeur de

Pr(IIet. Chaque formulaire rempli sera vérifié et signé par le
Dilccteur de Projet dans les deux (2) jours suivant la fin ,le ces
tra\ aux,

L’l lltreprise sera payé pour ces travaux en régie sur la ba .,' des
forl;lulaires « Travaux en régje » dûment sjgnés.
Les pertes ou dommages aux Travaux ou aux Matériaux devant
ser\ ir à l’exécution des Travaux survenus entre la Date de

commencement et la fin de la période de correction des mal façons,
sert,111 à la charge de l’Entreprise si ces pertes ou dommage\ sont
dus à des actes qu’il a commis ou à des omissions de sa part

E. Achèvement du Marché
L’Entreprise demandera au Directeur de Projet de délivrer un

Certificat d’achèvement des Travaux (ou Procès-verbal de
réception provisoire) et le Directeur de Projet le fera après avoir
déterminé que les Travaux sont achevés.

La commission de réception provisoire et définitive est composée
ainsi qu’il suit :
• Président :

47.2

47.3

48.148. Coût des

réparations

49. Achèvement des
Travaux

49.1

+

49.2

+ Le Maître d’Ouvrage ou son représentant ;
Membres :•

+ Le Délégué Départemental
MAYO-BANYO ou son

d’observateur) ;

+ Un responsable régional du PROLOG Adamaoua ;

+ Le Comptable Matière de la Commune de BANKIM ;
+ Le Chef de Service du Marchés ;

+ Le Directeur de l’Ecole Publique de BANDAM Groupe 2
+ Le Maître d’œuvre ;

+ Le Cocontractant ou son représentant ;
Rapporteur :

des Marchés Publics du

représentant(en qualité

•

+ L’Ingénieur du Marché.
Invité : l’entrepreneur.

La période de garantie est de 12 mois
Le Maître d’Ouvrage prendra possession du Site et des Travaux
dans un délai de sept (07) jours après que le Directeur de Projet
aura délivré le Certificat d’Achèvement.

L’Entreprise remettra au Directeur de Projet un décompte final
détaillé du montant total qu’il estime lui être dû en vertu du
Marché avant la fin de la Période de garantie. Le Directeur de
Projet délivrera un Certificat de garantie et certifïera le paiement

49.3
50.1

51.1

50. Transfert

51. Décompte final

+

3
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final éventuellement ,lû à l’Entreprise dans un délai de cinquante-
six (56) jours aprè\ llvoir reçu de l’Entreprise un déconiplc
complet et correct. SI le décompte n’est pas correct et complet, le
Directeur de Projet p \entera dans le délai de cinquante-six (56)
jours un état des ct+rrections ou additions nécessaires. Si le

décompte final est tllkl.jours défectueux après avoir été présenté
une nouvelle fois, le Directeur de Projet décidera des montants
payables à l’Entreprise et délivrera un décompte pour paiement.

52.1 Si des Plans de récol,'lnent et/ou des manuels de fonctionnement
et d’entretien sont exlgés, l’Entreprise les fournira dans les délais

prescrits dans la CIa lise 2.19.
52.2 Si l’Entreprise ne fOLl,tlit pas les Plans et/ou les Manuels dans les

délais prévus dans la Clause 2,19, ou si le Directeur de Projet ne
peut les approuver, le Directeur de Projet retiendra le montant
stipulé dans la Clause 2.20 des paiements dus à l’Entreprise.

53.1 Le Maître d’Ouvrage IIU l’Entreprise pourront résilier le Marché si
l’autre partie commet un manquement majeur au Marché.

53.2 Les manquements ma.leurs au Marché incluent, mais ne sont pas

limités à ce qui suit :

(a) l’Entreprise cesse les Travaux pendant vingt-huit (28) jours
alors qu’aucun arrêt n’apparaît dans le Programme actualisé
et que l’arrêt n’a pas été autorisé par le Directeur de Projet ;

(b) le Directeur de Projet donne à l’Entreprise des instructions
d’ajourner la marche des travaux et ces instructions ne sont
pas retirées dans un délai de vingt-huit (28) jours ;

(c) le Maître d’Ouvrage ou l’Entreprise est déclaré en faillite ou
est placé en liquidation pour des raisons autres qu’une
restructuration ou une fusion ;

(d) un paiement certifié par le Directeur de Projet n’est pas payé
par le Maître d’Ouvrage à l’Entreprise dans les quatre-vingt-
quatre (84) jours suivant la date d’émission du certificat par
le Directeur de Projet ;

(e) le Directeur de Projet notifie à l’Entreprise que le défaut de
rectification d-une malfaçon spécifique constitue un

manquement majeur au Marché et l’Entreprise ne rectifie pas

la Malfaçon dans un délai raisonnable indiqué par le
Directeur de Projet ;

(f) l’Entreprise ne maintient pas le cautionnement exigé ;
(g) l’Entreprise retarde l’achèvement des Travaux à concurrence

du nombre de jours pour lequel le montant maximum des

pénalités de retard est atteint, comme stipulé dans la Clause
2.15; et

(h) si) de l’avis du Maître d’Ouvrage, l’Entreprise s’est livrée à

la fraude et à la corruption comme défini au paragraphe 2.2
(a) de l’Annexe A des CM, au cours de l’attribution ou de
l’exécution du Marché, le Maître d’Ouvrage pourra résilier
le Marché et expulser l’Entreprise du Site après un préavis
de quatorze (14) jours.

53.3 Nonobstant ce qui précède, le Maître d’Ouvrage pourra résilier le

52. Manuels de

fonctionnement
et d’entretien

53. Résiliation

+

P
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Marché pour convenance.
En cas de résiliation, l’Entreprise arI llcïa- immédiatement les

Travaux, sécurisera le Site et le quittera ,tès que raisonnablement
possible.
Lorsque l’une des deux parties au Marctlé notifie au Directeur de

Projet un manquement au Marché potll- des raisons autres que
celles énumérées à la Clause 53.2, celUI-ci décidera du caractère

majeur ou non du manquement.
Si le Marché est résilïé en raison d-LIn manquement majeur
commis par l’Entreprise, le Directeur de Projet délivrera un
certificat pour la valeur du travail c\écuté et des matériaux
commandés moins les avances reçues ju \,lu ’à la date de délivrance
du certificat et moins le pourcentage de\ant être appliqué au titre
de la valeur du travail non réalisé, comnlc stipulé dans la Clause
2.21. Des pénalités de retard supplémentaires ne s’appliqueront
pas. Si le montant total dû au Maîtrc d’Ouvrage dépasse les
paiements dus à l’Entreprise, la différellce constituera une dette
payable au Maître d’Ouvrage.
Si le Marché est résilié par le Maître d’(ILlvrage pour convenance,
ou en raison d’un manquement majeur de la part du Maître
d’Ouvrage, le Directeur de Projet délivrera un certificat
correspondant à la valeur du travail exécuté, des matériaux
commandés. du coût raisonnable d’enlèvement des Matériels, du

rapatriement du personnel de l’Entreprise employé exclusivement
pour les Travaux et du coût encouru par l'Entreprise pour protéger
et sécuriser les Travaux, moins les avances reçues s jusqu’à la date
de délivrance du Certificat.
Tous les matériaux se trouvant sur le Site, le Matériel, les

Equipements, Travaux provisoires et Travaux seront considérés
comme étant la propriété du Maître d’Ouvrage si le Marché est
résilïé en raison d’une faute de l’Entreprise.
Si le Marché est interrompu en raison du déclenchement d’une
guerre ou en raison de tout autre événement échappant totalement
au contrôle du Maître d’Ouvrage ou de l’Entreprise, le Directeur
de Projet certifiera que le Marché ne peut être exécuté.
L’Entreprise sécurisera le Site et arrêtera les Travaux dès que

possible après avoir reçu ce certificat et sera payé au titre des
travaux exécutés avant de recevoir ce certificat, et au titre de tous

les travaux exécutés par la suite et pour lesquels un engagement
avait été souscrit.

Si la Banque mondiale suspend le Prêt ou le Crédit au Maître
d’Ouvrage, sur lequel une partie des paiements sont effectués à
l’Entreprise :

(a) Le Maître d’Ouvrage aura l’obligation de notifier à
l’Entreprise ladite suspension dans un délai de sept (7) jours
après avoir reçu la notification de la suspension de la Banque
mondiale ;
Si l’Entreprise n’a pas reçu les montants qui lui sont dus
dans le délai de vingt-huit (28) jours visé à la Clause 39.1,

53.4

53.5

54. Paiement en cas
de résiliation

54. 1

54.2

9

d

55. Propriété 55.1

56. Exonération de

l’obligation
d’exécution

56.1

57. Suspension du
prêt ou du crédit
de la Banque
mondiale

57.1

(b)
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l’Entreprise pourra immédiatement présenter une notilicdtion
de résiiiation avec préavis de quatorze (14) jours.

Dispositions diverses

Edition et diffusion du présent Marché
Quinze (15) exemplaires du présent Marché seront édités par les soins dll
MO et fournis .ILI Chef de service du Marché.

Timbres et en reuistrement

Le présent con .It sera enregistré en 07 exemplaires par le Prestataire, à
ses frais et dan, les délais prescrits par la réglementation en vigueur. 05
exemplaires seront renvoyés au Maître d’Ouvrage Délégué pour diffusion.

Disposit
ions

diverses

Entrée en vigueur de la Lettre de Marché
La présente Lettre de Marché ne deviendra définitive qu’après sa signature
par le Maître d Ouvrage Délégué. 11 entrera en vigueur dès sa notification
à l’entrepreneur par ce dernier

t

ANNEXE A : ÂUX CONDITIONS DU MARCHE

Fraude et Corruption
(Ne pas modifIer le texte de cette Annexe)

1. Objet
1.1 Les Directives de la Banque en matière de lutte contre la fraude et la corruption, ainsi que la

présente annexe, sont applicables à la passation des marchés dans le cadre des Opérations de
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Financement de Projets d’Investissement par la llanque.
2. Exigences
2.1 La Banque exige que les Emprunteurs (y conlflris les bénéficiaires d’un financement de la

Banque), les soumissionnaires (candidats/propl ..lnts), consultants, Entreprises et s, les sous-
traitants, sous-consultants, prestataires de services ou fornisseurs, tous les agents (déclarés ou

non) ; ainsi que l’ensemble de leur personnel : bc conforment aux normes les plus strictes en
matière d’éthique, durant le processus de passation des marchés, la sélection, et l’exécution
des marchés financés par la Banque, et s’abstieïlllent de toute fraude et corruption.

2.2 En vertu de ce principe, la Banque :
a. aux fins d’application de la présente disposition, définit comme suit les expressions

suivantes :

est coupable de « corruption » »iuiconque offre, donne, sollicite ou accepte,
directement ou indirectement, un quelconque avantage en d’influer indûment
sur les actions d’une autre personne ou entité ;
se livre à des « manœuvres frauduleuses » quiconque agit, ou s’abstient d’agir,
ou dénature des faits, délibérémcllt ou par négligence grave, ou tente d’induire
en erreur une personne ou une elltité, afin d’en retirer un avantage financier ou
de toute autre nature, ou se dérober à une obligation;
se livrent à des « manœuvres collusives » les personnes ou entités qui
s’entendent afin d’atteindre un objectif illicite, notamment en influant
indûment sur l’action d’autres personnes ou entités;
se livre à des « manœuvres coercitîves » quiconque nuit ou porte préjudice, ou

menace de nuire ou de porter préjudice, directement ou indirectement, à une
personne ou entité, ou à leurs biens, en vue d’influer indûment sur les actions
de cette personne ou entité ; et
se livre à des « manœuvres obstruçtives »

(a) quiconque détruit, falsifie, altère ou dissimule délibérément les

preuves sur lesquelles se base une enquête de la Banque en matière
de corruption ou de manœuvres frauduleuses, coercitives ou
collusives, ou fait de fausses déclarations à ses enquêteurs destinées à
entraver son enquête; ou bien menace,harcèle ou intïmide quelqu’un
aux fins de l’empêcher de faire part d’informations relatives à cette
enquête, ou bien de poursuivre l’enquête; ou

(b) celui qui entrave délibérément l’exercice par la Banque de son droit
d’examen tel que stipulé au paragraphe (e) ci-dessous.

1

b. rejettera la proposition d’attribution d’un marché ou contrat si elle établit que la
personne physique ou morale à laquelle il est recommandé d’attribuer ledit marché ou

contrat, ou l’un des membres de son personnel ou de ses agents, sous-consultants,
sous-traitants, prestataires de service, fournisseurs, ou un de leurs employés, s’est
livré, directement ou indirectement, à un acte de corruption, une manœuvre
frauduleuse, coïlusive, coercitive ou obstructive en vue de l’obtention dudit marché
ou contrat:

c. outre les recours prévus dans l’Accord de Financement, pourra décider d’autres
actions appropriées, y compris déclarer la passation du marché non-conforme si elle
détermine, à un moment quelconque, que les représentants de l’Emprunteur, ou d’un
bénéficiaire du financement, s’est livré à la corruption ou à des manœuvres
frauduleuses, collusives, coercitives ou obstructives pendant la procédure de
passation du marché, de sélection ou d’exécution du marché, sans que l’Emprunteur
ait pris, en temps voulu et à la satisfaction de la Banque, les mesures nécessaires pour

il.

111.

1 v.

v.

+
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remédier à cette situation, y compris en manquant à son devoir d’informer la Banque
Il 'r-';qu’il a eu connaissance desdites pratiques;

sillrctionnera une entreprise ou un individu, dans le cadre L les Directives de la Banque
ïnatière de lutte contre la fraude et la corruption, et L llformément aux règles ett

pll)cédures de sanctions applicables de la Banque. ) compris en déclarant
ptlbliquement l’exclusion de l’entreprise ou de l’individu pour une période ïndéfinïe
OLI déterminée (i) de l’attribution d’un marché financé par la Banque ou de pouvoir en

bénéficier financièrement ou de toute autre manière7 (ii) ,te la participatïon8 comme
sI>us-traitant, consultant, fabricant ou fournisseur de bien\ ou prestataire de services
dcsigné d’une entreprise par ailleurs éligible à l’attribution d'un marché financé par la
11 llrque ; et (iii) du bénéfice du versement de fonds émaII.tItt d’un prêt de la Banque
c,l, de participer d’une autre manière à la préparation ol, à la mise en œuvre d’un
projet financé par la Banque ;

e\igera que les dossiers d’appel d’offres/appel à propositions, et que les contrats et
marchés financés par la Banque, contiennent une disposition exigeant des

s\'umissionnaires (candidats/proposants), consultants, fI,Llrnisseurs et Entreprises,
airlsi que leurs sous-traitants, sous-consultants, prestataires de services, fournisseurs,
agents, et personnel, autorisent la Banque à inspecter9 les pièces comptables, relevés
et autres documents relatifs à la passation du marché, à la sélection et/ou à l’exécution

marché, et à les soumettre pour vérification à des auditeurs désignés par la

d.

e.

du

Banque.

+

Modèle de Lettre de Notification d’Attribution de marché

[mo(iiDer comme approprié]

[Utiliser un papier à en-tête du Maître d’Ouvrage]

7 Pour écarter tout doute, les effets d’une telle sanction sur la partie concernée concernent, de manière non

exhaustive, (i) le dépôt de candidature à la pré-qualification, l’expression d’intérêt pour une mission de
consultant, et la participation à un appel d’offres directement ou comme sous-traitant, consultant, fabricant ou
fournisseur, ou prestataire dans le cadre d’un tel contrat, et (ii) la conclusion d’un avenant ou un additif
comportant une modification significative à un contrat existant.
Un sous-traitant, consultant, fabricant ou fournisseur de biens ou services (différents intitulés sont utilisés en

fonction de la formulation du dossier d’appel d’offres) désigné est une entreprise ou un individu qui (i) fait partie
de la demande de pré qualification ou de l’offre du soumissionnaire compte tenu de l’expérience spécifique et
essentielle et du savoir-faire qu’il apporte afin de satisfaire aux conditions de qualification pour une offre
déterminée ; ou (ii) a été désigné par l’Emprunteur.
Les inspections menées dans ce cadre sont des vérifications sur pièces du fait de leur nature. Ils comprennent des
activités de recherche documentaire et factuelle entreprises par la Banque, ou des personnes désignées par elle,
afin de vérifier des aspects spécifiques relevant d’une enquête ou d’un audit, tel que l’évaluation de la véracité
d’une accusation éventuelle de Fraude et Corruption, par le moyen de dispositif approprié.De telles activités
peuvent inclure, sans limitation, d’avoir accès à des documents financiers d’une entreprise ou d’une personne et
les examiner, faire des copies de ces documents selon les besoins, d’avoir accès à tous autres documents,
données et renseignements (sous forme de documents imprimés ou en format électronique) jugés pertinents aux
fins de l’enquête ou de l’audit et les examiner, faire des copies de ces documents selon les besoîns9 avoir des

entretiens avec le personnel et toute autre personne, mener des inspections physiques et des visites de site, et
obtenir la vérification de renseignements par une tierce partie.

8

9

iR
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Date - [date]

À 1 [nom et adresse de l’Entrepl-1\e]

Objet 1 NotifIcation d’attributit)11 du Marché Nc’. . . . . . . . ..

Messieurs,

La présente a pour but de vous ''l>tifier que votre Cotation en date du [dateïpouï l’exécl'ïic)n des

Travaux//zom du marché et identification]paul le montant du Marché de [montant en clriffres et

en lettres, nom de la monnaief . est acceptée par nos services.

Veuillez trouver ci-joint l’Acte LI- Engagement, qu’il vous est demandé de retoumersigneï- dans le

délai de [insérer le nombre de jt ltlrs] jours.

[Insérer ce qui suit seulement si une Garantie de bonne exécution est exigée :] « Il \ ous est

demandé de fournir la Garantie de bonne exécution dans les [insérer le notnhre de

jours] conformément aux Conditions du Marché, en utilisant le formulaire de Garantie de bonne

exécution ci-joint. »

Sjgnature autorisée :

Nom et titre du signataire habilité à signer au nom du Maître d’Ouvrage [Insérer le, nom et titre

du signataire habilité à signer au nom du Maître d’Ouvrage]

Nom de l’Agence d’exécution :

Pièce jointe : Conditions du Marché

4
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[OMETTRES] PAS EXIGE 1

Modèle de Garantie de bonne exécution
(Garantie ttancaire)

[Sur demande du Soumissionnaire sélectionné la banque (garant) remplit le formulaire de
garantie de bonne exécution type conformémenl LlllX indications en italiques]

[insérer les nom de la banque et adresse de la btllltjtle d’émission]
Bénéficiaire '.[insérer les nom et adresse du MultI-c d’Ouvrage]
Date :[insérer date]
Garantie de bonne exécution no. : [insérer No 1

Garant -.[insérer le nom de la banque, et l’adrL’\se de l’agence émettrice, sauf si cela flgure à

l’en-tête]
Nous avons été informés que [insérer le nom de l ’ Entreprise] (ci-après dénommé
« l’Entreprise ») a conclu avec vous le Marché nI ' [insérer No] en date du [insérer la date] pour
la fourniture de [insérer la description des /ournll IIres et Services connexes] (ci-après dénommée
« le Marché »).
De plus, nous comprenons qu’une garantie de bonne exécution est exigée en vertu des conditions
du Marché.
A la demande de l’Entreprise, nous [insérer le nom de la banque]nous engageons par la

présente, sans réserve et irrévocabIement, à vous payer à première demande, toutes sommes
d’argent que vous pourriez réclamer dans la limite de o [insérer la somme en chiffres. Ze Garant
doit insérer un montant représentant le montanl ou le pourcentage mentionné au Marché soit
dans la (ou les) monnaie(s) mentionnée(s) au Marché, soit dans toute autre monnaie librement
convertible acceptable par le Maître d’Ouvrage.]ln [insérer la somme en lettres]. Votre
demande en paiement doit être accompagnée d’une déclaration attestant que le Soumïssionnaire
ne se conforme pas aux conditions du Marché, sans que vous ayez à prouver ou à donner les
raisons ou le motif de votre demande ou du montant indiqué dans votre demande.
La présente garantie expire au plus tard le [insérer la date] jour de [insérer le mois] [insérer
l’année] ,11et toute demande de paiement doit être reçue à cette date au plus tard.
La présente garantie est régie par les Règles uniformes relatives aux garanties sur demande de la
CCI - 2010, Publication CCI no : 758, excepté le sous-paragraphe 15(a) qui est exclu par la
présente.

r

[signature (s)]

Note: Toutes parties de texte (y compris les renvois en bas de page) sont fournis pour faciliter
l’utilisation de ce formulaire et seront éliminées dans le document final.

10 La banque d'émission devra insérer un montant représentant le pourcentage du montant du marché indiqué dans
laNotification d’attribution du Marché, et dénommé soit dans la/les monnaÈe/s du marché, ou dans une monnaire librement

convertible jugée aœptable pour leMaître d’Ouvrage

11 }nsérez la date vingt-huit jours après la date d’achèvement prévue comme décrit dans CM49.1. Le Maître d'Ouvrage doit noter qu’en cas
de prolongation de cette date pour l'achèvement du marché, le Maître d’Ouvrage devrait demander une prolongation de cette garantie au

Garant. Cette demande doit être écrite et doit être faite avant la date d’expiration fixée dans la garantie. En préparant cette garantie, le
Maître d'Ouvrage pourrait envisager d'ajouter le texte suivant au formulaire, à la fin de l'avant-dernier paragraphe : « Le Garant accepte
une prolongation unique de cette garantie pour une période à ne pas dépasser de [six mois] [un an], en réponse à la demande écrite du
bënéûciaire pour une telle prolongation – une telle demande doit être présentée au garant avant l'expiration de la garantie. »

à
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[OMETTR I''. SI PAS EXIGE]

Modèle de caution personnelle et solidaire de bonne
exécution

Date

Appel d’offres no :

Bénéficiaire [n0177 et adresse du Maître d’Ouvrag,’ 1

Date :

Caution no. :

Nous soussignés [no/77 er adresse ,I, 1 - organisme de caution1

Déclarons llous porter caution personnelle et solidaire de [i„diq„„ 1, „,„,
et l’adresse , t)nlplète de l’Entreprise titulaire du nlarchel (ci-après dénomlné « le Titulaire ») pour le
montant de la Garantie de bonne exécution à laquelle le Titulaire est assujetti en qualité de
titulaire dtl Marché no. en date du conclu avec

[nom et adresse dll Maître d’Ouvrage], ci-après dénommé « le Bénéficiaire »,

[descripïïon des fravallx] (ci-après dénommé « le
jinsérer la date du Marché] .

pour l’exécution de

Marché ») conclu en date du
P

+

Ladite caution s’élève à 12

Nous nous engageons à effectuer sur demande de paiement du Bénéficiaire adressée par courrier
avec accusé de réception reçue au plus tard à la date d’expiration mentionnée ci-après, et ce
jusqu’à concurrence de la somme garantie ci-dessus le versement des sommes dont le Titulaire
serait débiteur au titre du Marché du fait de la non-exécution de ses obligations contractuelles. Le
présent engagement sera réduit pour moitié sur présentation du procès-verbal de réception
provisoire et demeurera valable jusqu’au trentième jour suivant la date de délivrance du procès-
verbal de réception définitive.

SIGNATURE et authentification du signataire.

Nom et adresse de l’organisme de caution.
Note : Le texte en italiques doit être retiré du document fjnal ; il est fourni à titre indicatif en
vue d’en faciliter la préparation

\2L'organisme de cautIon doit insérer un montant représentant le montant du Marché mentionné au Marché soit dans la (ou les)

monnaie(s) mentionnée(s) au Marché, soit dans toute autre monnaie librement convertible acceptable par le Maître d’Ouvrage.
à
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Modèle de garantie de restitution d’avance
(Garantie bancaire sur demande)

VInsérer le numéro de la Demande de Cotations\.
Lnom de la banque et adresse de la banque émettriceet coct,

[non? et adresse du Maître d’Ouvrage\

DC No :
Garant :
Bénéficiaire :

Date :

Garantie de restitution d’avance No. :

styIFï\

Nous avons été informés que [11' 1111 du Maître d'Ouvrage] (ci-après dénommé « le Donneur ,l ordre ») a
conclu le Marché No., avec le Bénéficiaire en date du pour l’exécution de [nom du
marché er description des fourn t ! "bes] (ci-après dénommé « le Marché »).
De plus nous comprenons qu’en \ertu des conditions du Marché, une avance d’un montant de ,, insérer la
somme en chiffres] [insérer la somrne en lettres] est versée contre une garantie de restitution d avance.
A la demande du Donneur d’ordi’e. nous prenons, en tant que Garant, l’engagement irrévocabl,» de payer
au Bénéficiaire toute somme dans la limite du Montant de la Garantie qui s’élève à [insérer tu somme en
chiffres] [insérer la somme en /L'///?s713. Votre demande en paiement doit comprendre, que ce bl>it dans la
demande elle-même ou dans un document séparé signéaccompagnant ou identifiant la demande, la
déclaration que le Donneur d’ordre :

(a) a utilisé l’avance à d-autres fins que les prestations faisant l’objet du Marché ; ou bien
(b) n’a pas remboursé l avance dans les conditions spécifiées au Marché, spécïfîant le montant

non remboursé par le Donneur d’ordre.
Toute demande au titre de la présente garantie doit être accompagnée par une attestation provenant de la
banque du Bénéficiaire indiquant que l’avance mentionnée ci-dessus a été créditée au compte bancaire du
Donneur d’offre portant le numéro à [nom et adresse de la banque] .

Le montant de la présente garantie sera réduit au fur et à mesure à concurrence des remboursements de

l’avance effectués par le Donneur d’ordre tels qu’ils figurent aux décomptes mensuels dont la copie nous
sera présentée. La présente garantie expire au plus tard à la première des dates suivantes : à la réception
d’une copie du décompte indiquant que 90 (quatre-vingt-dix) pourcent du Montant du Marché (à
l’exclusion des sommes à valoir) ont été approuvés pour paiement, ou à la date suivante : . En
conséquence, toute demande de paiement au titre de cette Garantie doit nous parvenir à cette date au plus
tard

La présente garantie est régie par les Règles Uniformes de la CCI relatives aux Garanties sur Demande
(RUGD), Publication CCI no : 758, excepté le sous-paragraphe 15(a) qui est exclu par la présente.

1

F

d

[Signature]

Note : Le texte en italiques doit être supprimé du document fInal ; il est fourni à titre indicatif
en vue d’en faciliter la préparation

13 Le Garant doit insérer le montant représentant le montant de l’avance soit dans la (ou les) monnaie (s) mentionnée(s) au

Marché pour le paiement de l’avance, soit dans toute autre monnaie IÈbrement convertible acceptable par l’Maître

d’Ouvrage,
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